
PUBLICATION N° 447

AVERTISSEMENT
L’attention de la Division de la Propriété Intellectuelle a été attirée à plusieurs reprises sur les agisse-
ments de certaines sociétés privées étrangères qui adressent aux titulaires d’enregistrements de marques, 
un courrier leur proposant d’assurer, moyennant rémunération, la publication de leurs dépôts.
Nous tenons à rappeler que les publications sont assurées par nos soins au niveau national et que 
les droits versés pour le dépôt de la demande recouvrent tous les frais inhérents à cette publication.
Il est de même en ce qui concerne les enregistrements auprès de l’ORGANISATION 
MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (OMPI). Seul cet organisme est 
habilité à effectuer la publication des enregistrements internationaux de marques sans aucun 
paiement supplémentaire.
Nous tenons donc à mettre en garde les déposants sur l’inutilité de toute autre publication, dépourvue 
de tout effet juridique et n’ayant qu’un caractère exclusivement publicitaire.
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Changement d’adresse

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancienne adresse Nouvelle adresse

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

12.29158 09/05/2012 S.C.P. C.P.S. QUERTANT
45, rue Grimaldi

98000 MONACO
(Principauté de Monaco)

S.C.P. C.P.S. QUERTANT
2, rue Princesse Antoinette

98000 MONACO
(Principauté de Monaco)

04/05/2022

19.00128 15/01/2019 Société GROUPE DE LA CENTRALE
22-28 rue Joubert

75009 PARIS
(France)

S.A.S. GROUPE LA CENTRALE
37-41, rue du Rocher

CS 40202
75008 PARIS

(France)

03/05/2022

Cession

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancien titulaire Nouveau titulaire

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

92.14258 25/04/2012 S.A.R.L. INVISTA TECHNOLOGIES
Kreuzackerstrasse 9
9000 ST. GALLEN

(Suisse)

Société INVISTA TEXTILES (U.K.) 
LIMITED

20 Gresham Street, 4th Floor
EC2V 7JE LONDON

(Royaume-Uni)

05/05/2022

92.14258 25/04/2012 Société INVISTA TEXTILES (U.K.) 
LIMITED

20 Gresham Street, 4th Floor
EC2V 7JE LONDON

(Royaume-Uni)

Société THE LYCRA COMPANY UK 
LIMITED

One, St.Peter’s Square
M2 3DE MANCHESTER 

(Royaume-Uni)

05/05/2022

MARQUES DE FABRIQUE, 
DE COMMERCE, DE SERVICE
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29/03/2022
N° 22.00163

S.A.S. GROUPE LA CENTRALE 
22-28,rue Joubert 
75009 PARIS 
(France)

C’EST ICI, C’EST CLAIR
Produits et services désignés : Classe 9 : Applications 

logicielles informatiques téléchargeables permettant de 
trouver des véhicules et des vendeurs de véhicules via 
une base de données, de géolocaliser des professionnels 
de l’automobile ; applications logicielles informatiques 
téléchargeables permettant de suivre l’actualité automobile 
et d’avoir des informations et renseignements sur des 
modèles de voitures, de motos ; applications logicielles 
informatiques téléchargeables permettant de connaître la 
cote des véhicules (estimations financières) ; applications 
logicielles informatiques téléchargeables mettant à 
disposition un espace communautaire permettant de 
consulter et participer aux sujets d’un forum de discussion, 
de partager des photos, de créer des billets de blog et de 
communiquer avec d’autres membres de la communauté. 
Classe 12 : Véhicules ; véhicules électriques ; véhicules 
de loisirs ; véhicules tout terrain ; véhicules utilitaires ; 
appareils de locomotion par terre, par air ou par eau ; 
automobiles, autocars, autobus, camions, caravanes, 
chariots, fourgonnettes, motocyclettes, remorques 
(véhicules), tracteurs, véhicules ferroviaires, bateaux ; 
roues de véhicules ; capotes de véhicules ; châssis de 
véhicules ; pare-chocs de véhicules ; freins de véhicules ; 
moteurs pour véhicules terrestres ; pneumatiques pour 
véhicules ; portes de véhicules ; sièges de véhicules ; 
garnitures intérieures de véhicules [capitonnage] ; 
vitres de véhicules ; housses de véhicules ; volants pour 
véhicules. Classe 35 : Publicité ; publicité en ligne sur 
un réseau informatique ; publicité télévisée ; services de 
régie publicitaire ; affichage publicitaire ; marketing ; 
marketing digital ; ciblage commercial et publicitaire ; 
conseils en communication [publicité] ; services de 
conseil en matière d’annonces publicitaires, de publicité 
et de marketing ; compilation d’annonces publicitaires ; 
écriture de textes pour scénarios à des fins publicitaires ; 
rédaction et publication de textes publicitaires ; création 
de films et de campagnes publicitaires ; production de 
films publicitaires ; mise en pages à buts publicitaires ; 
diffusion d’annonces publicitaires ; production et 
distribution d’annonces publicitaires et d’annonces 
commerciales ; mise à jour de documentation publicitaire ; 

location de matériel publicitaire ; location de panneaux 
publicitaires ; location d’espaces publicitaires ; location 
de temps publicitaire sur tout moyen de communication ; 
présentation de produits sur tout moyen de communication 
pour la vente au détail ; promotion des ventes pour des 
tiers ; informations commerciales par le biais de sites 
web sponsoring (parrainage commercial) ; services 
d’intermédiaires commerciaux dans le cadre de la mise 
en relation d’annonceurs souhaitant diffuser des publicités 
et des entreprises médias souhaitant mettre à disposition 
des espaces publicitaires ; mise à disposition d’espaces 
de vente en ligne pour acheteurs et vendeurs de produits 
et services ; mise à disposition de listes d’annonces et 
d’information automobiles par le biais d’internet ; services 
d’agences d’informations commerciales ; compilation et 
systématisation d’informations dans des bases de données 
informatiques ; mise à jour et maintenance de données 
dans des bases de données informatiques ; enregistrement 
de données et de communications écrites ; mise à jour et 
maintenance d’informations dans des registres ; services 
d’abonnement à des services de télécommunications 
pour des tiers ; estimation financière en matière de 
cote de véhicules. Classe 36 : Informations en matière 
d’assurances ; conseils techniques en matière financière ; 
informations financières ; estimation et évaluation 
financière de véhicules d’occasion ; informations en 
matière d’estimation et évaluation financière de véhicules 
d’occasion mises à disposition ; courtage en véhicules 
d’occasion ; services de conseillers et courtage en matière 
d’assurance de véhicule ; informations, consultations et 
estimations financières en matière d’assurance ; estimation 
d’objets d’art, notamment de véhicules de collection. 
Classe 38 : Services de diffusion de contenu audio, 
textuel et vidéo sur des réseaux informatiques ou d’autres 
réseaux de communications à savoir, téléchargement vers 
le serveur, publication, affichage, repérage, et transmission 
électronique de données, informations, contenu audio 
et images vidéo ; fourniture d’accès temporaire de 
logiciels non téléchargeables permettant le partage de 
commentaires et contenus multimédias entre utilisateurs ; 
fourniture d’accès à un portail de partage de vidéos ; mise 
à disposition de forums en ligne et de forums de discussion 
sur l’Internet ; services d’échanges de correspondances à 
savoir services de messagerie électronique ; transmission 
de messages et d’images assistée par ordinateurs ; 
informations en matière de télécommunications ; 
transmission électronique de fichiers audio et vidéo en 
continu et téléchargeables par ordinateur et autres réseaux 
de communication ; diffusion en continu de contenus 
vidéo par réseau informatique mondial ; réalisation de 
liens hypertextes sur un réseau de télécommunications et 
notamment sur internet communications radiophoniques, 

MARQUES ENREGISTRÉES
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téléphoniques, télévisuelles, par réseau de fibres optiques 
et par terminaux d’ordinateurs ;communications par 
réseaux informatiques ; services d’affichage électronique ; 
fourniture d’accès à un réseau informatique mondial ; 
fourniture de temps d’accès à des bases de données ; location 
de temps d’accès à un centre serveur de bases de données. 
Classe 41 : Agences événementielles spécialisées dans 
l’organisation d’activités de divertissement et d’expositions 
à but culturel ; divertissement télévisé et radiophonique ; 
informations en matière de divertissement ; édition et 
publication de journaux, de périodiques, d’images, de 
textes et de messages autres que des textes publicitaires 
sur tout support ; services de rédaction d’articles non 
publicitaires ; édition et publication électronique de livres, 
revues, journaux et périodiques en ligne ; mise en pages, 
autre qu’à buts publicitaires ; microédition ; microfilmage ; 
exploitation de publications électroniques en ligne à 
buts culturels et/ou éducatifs ; réalisation, montage et 
production de programmes multimédias, d’émissions de 
télévision, de films, de programmes d’informations, de 
divertissements radiophoniques et télévisés, de programmes 
audiovisuels et multimédias (mise en forme informatique 
de textes et/ou d’images, fixes ou animées et/ou de sons 
musicaux ou non), à usage interactif ou non ; reportages 
photographiques ; préparation, organisation, animation et 
conduite de colloques, conférences, congrès, ateliers de 
formation, symposiums, séminaires y compris réunions 
et séminaires virtuels ; organisation d’expositions à buts 
culturels ou éducatifs ; organisation d’évènements sportifs ; 
organisation de jeux-concours ; mise à disposition en ligne 
de vidéos, d’images et de musique non téléchargeables. 
Classe 42 : Conception (développement) de systèmes 
informatiques ; conversion de données ou de documents 
d’un support physique vers un support électronique ; 
création et entretien (mise à jour) de sites informatiques 
pour des tiers ; conception (élaboration), maintenance et 
hébergement de sites informatiques de tiers ; conception 
(élaboration) et hébergement de carnets Web (blogs) ; 
informatique en nuage ; élaboration, installation, 
mise à jour et maintenance de logiciels ; services de 
programmation pour ordinateurs ; programmation de 
matériels multimédias ; essai et évaluation de produits dans 
le domaine automobile ; contrôle technique de véhicules 
automobiles. Classe 45 : Services de réseautage social 
en ligne ; services de conseils en matière de sécurité et 
d’information automobile.

Revendication de priorité(s) : France N° 224849442 du 
04-03-2022.

29/03/2022
N° 22.00164

S.A.S. GROUPE LA CENTRALE 
22-28,rue Joubert 
75009 PARIS 
(France)

Revendication de couleurs : Rouge

Produits et services désignés : Classe 9 : Applications 
logicielles informatiques téléchargeables permettant de 
trouver des véhicules et des vendeurs de véhicules via 
une base de données, de géolocaliser des professionnels 
de l’automobile ; applications logicielles informatiques 
téléchargeables permettant de suivre l’actualité automobile 
et d’avoir des informations et renseignements sur des 
modèles de voitures, de motos ; applications logicielles 
informatiques téléchargeables permettant de connaître la 
cote des véhicules (estimations financières) ; applications 
logicielles informatiques téléchargeables mettant à 
disposition un espace communautaire permettant de 
consulter et participer aux sujets d’un forum de discussion, 
de partager des photos, de créer des billets de blog et de 
communiquer avec d’autres membres de la communauté. 
Classe 12 : Véhicules ; véhicules électriques ; véhicules 
de loisirs ; véhicules tout terrain ; véhicules utilitaires ; 
appareils de locomotion par terre, par air ou par eau ; 
automobiles, autocars, autobus, camions, caravanes, 
chariots, fourgonnettes, motocyclettes, remorques 
(véhicules), tracteurs, véhicules ferroviaires, bateaux ; 
roues de véhicules ; capotes de véhicules ; châssis de 
véhicules ; pare-chocs de véhicules ; freins de véhicules ; 
moteurs pour véhicules terrestres ; pneumatiques pour 
véhicules ; portes de véhicules ; sièges de véhicules ; 
garnitures intérieures de véhicules [capitonnage] ; 
vitres de véhicules ; housses de véhicules ; volants pour 
véhicules. Classe 35 : Publicité ; publicité en ligne sur 
un réseau informatique ; publicité télévisée ; services de 
régie publicitaire ; affichage publicitaire ; marketing ; 
marketing digital ; ciblage commercial et publicitaire ; 
conseils en communication [publicité] ; services de 
conseil en matière d’annonces publicitaires, de publicité 
et de marketing ; compilation d’annonces publicitaires ; 
écriture de textes pour scénarios à des fins publicitaires ; 
rédaction et publication de textes publicitaires ; création 
de films et de campagnes publicitaires ; production de 
films publicitaires ; mise en pages à buts publicitaires ; 
diffusion d’annonces publicitaires ; production et 
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distribution d’annonces publicitaires et d’annonces 
commerciales ; mise à jour de documentation publicitaire ; 
location de matériel publicitaire ; location de panneaux 
publicitaires ; location d’espaces publicitaires ; location 
de temps publicitaire sur tout moyen de communication ; 
présentation de produits sur tout moyen de communication 
pour la vente au détail ; promotion des ventes pour des 
tiers ; informations commerciales par le biais de sites 
web sponsoring (parrainage commercial) ; services 
d’intermédiaires commerciaux dans le cadre de la mise 
en relation d’annonceurs souhaitant diffuser des publicités 
et des entreprises médias souhaitant mettre à disposition 
des espaces publicitaires ; mise à disposition d’espaces 
de vente en ligne pour acheteurs et vendeurs de produits 
et services ; mise à disposition de listes d’annonces et 
d’information automobiles par le biais d’internet ; services 
d’agences d’informations commerciales ; compilation et 
systématisation d’informations dans des bases de données 
informatiques ; mise à jour et maintenance de données 
dans des bases de données informatiques ; enregistrement 
de données et de communications écrites ; mise à jour et 
maintenance d’informations dans des registres ; services 
d’abonnement à des services de télécommunications 
pour des tiers ; estimation financière en matière de 
cote de véhicules. Classe 36 : Informations en matière 
d’assurances ; conseils techniques en matière financière ; 
informations financières ; estimation et évaluation 
financière de véhicules d’occasion ; informations en 
matière d’estimation et évaluation financière de véhicules 
d’occasion mises à disposition ; courtage en véhicules 
d’occasion ; services de conseillers et courtage en matière 
d’assurance de véhicule ; informations, consultations et 
estimations financières en matière d’assurance ; estimation 
d’objets d’art, notamment de véhicules de collection. 
Classe 38 : Services de diffusion de contenu audio, 
textuel et vidéo sur des réseaux informatiques ou d’autres 
réseaux de communications à savoir, téléchargement vers 
le serveur, publication, affichage, repérage, et transmission 
électronique de données, informations, contenu audio 
et images vidéo ; fourniture d’accès temporaire de 
logiciels non téléchargeables permettant le partage de 
commentaires et contenus multimédias entre utilisateurs ; 
fourniture d’accès à un portail de partage de vidéos ; mise 
à disposition de forums en ligne et de forums de discussion 
sur l’Internet ; services d’échanges de correspondances à 
savoir services de messagerie électronique ; transmission 
de messages et d’images assistée par ordinateurs ; 
informations en matière de télécommunications ; 
transmission électronique de fichiers audio et vidéo en 
continu et téléchargeables par ordinateur et autres réseaux 
de communication ; diffusion en continu de contenus 
vidéo par réseau informatique mondial ; réalisation de 
liens hypertextes sur un réseau de télécommunications et 
notamment sur internet communications radiophoniques, 
téléphoniques, télévisuelles, par réseau de fibres optiques 
et par terminaux d’ordinateurs ; communications par 
réseaux informatiques ; services d’affichage électronique ; 

fourniture d’accès à un réseau informatique mondial ; 
fourniture de temps d’accès à des bases de données ; location 
de temps d’accès à un centre serveur de bases de données. 
Classe 41 : Agences événementielles spécialisées dans 
l’organisation d’activités de divertissement et d’expositions 
à but culturel ; divertissement télévisé et radiophonique ; 
informations en matière de divertissement ; édition et 
publication de journaux, de périodiques, d’images, de 
textes et de messages autres que des textes publicitaires 
sur tout support ; services de rédaction d’articles non 
publicitaires ; édition et publication électronique de livres, 
revues, journaux et périodiques en ligne ; mise en pages, 
autre qu’à buts publicitaires ; microédition ; microfilmage ; 
exploitation de publications électroniques en ligne à 
buts culturels et/ou éducatifs ; réalisation, montage et 
production de programmes multimédias, d’émissions de 
télévision, de films, de programmes d’informations, de 
divertissements radiophoniques et télévisés, de programmes 
audiovisuels et multimédias (mise en forme informatique 
de textes et/ou d’images, fixes ou animées et/ou de sons 
musicaux ou non), à usage interactif ou non ; reportages 
photographiques ; préparation, organisation, animation et 
conduite de colloques, conférences, congrès, ateliers de 
formation, symposiums, séminaires y compris réunions 
et séminaires virtuels ; organisation d’expositions à buts 
culturels ou éducatifs ; organisation d’évènements sportifs ; 
organisation de jeux-concours ; mise à disposition en ligne 
de vidéos, d’images et de musique non téléchargeables. 
Classe 42 : Conception (développement) de systèmes 
informatiques ; conversion de données ou de documents 
d’un support physique vers un support électronique ; 
création et entretien (mise à jour) de sites informatiques 
pour des tiers ; conception (élaboration), maintenance et 
hébergement de sites informatiques de tiers ; conception 
(élaboration) et hébergement de carnets Web (blogs) ; 
informatique en nuage ; élaboration, installation, 
mise à jour et maintenance de logiciels ; services de 
programmation pour ordinateurs ; programmation de 
matériels multimédias ; essai et évaluation de produits dans 
le domaine automobile ; contrôle technique de véhicules 
automobiles. Classe 45 : Services de réseautage social 
en ligne ; services de conseils en matière de sécurité et 
d’information automobile.

Revendication de priorité(s) : France N° 224849429 du 
04-03-2022.

29/03/2022
N° 22.00165

S.A.M. SOCIETE MONEGASQUE 
D’ASSAINISSEMENT 
3, avenue de Fontvieille 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)
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MONACOLLECTE
Produits et services désignés : Classe 39 : Transport et 

stockage d’objets et de déchets ; emballage et entreposage 
d’objets et de déchets ; mise à disposition d’informations 
en matière de transport et de stockage d’objets et de 
déchets ; services de logistique en matière de transport. 
Classe 40 : Mise à disposition d’informations en matière 
de traitement et de recyclage des déchets ; tri et recyclage 
des déchets ; mise à disposition d’informations en matière 
de réemploi ou réutilisation des objets et encombrants 
donnés ou abandonnés ; réemploi ou réutilisation des 
objets et encombrants données ou abandonnés.  Classe 41 : 
Éducation ; formation ; divertissement ; animation ; 
activités sportives, culturelles et associatives ; mise à 
disposition  d’informations en matière de divertissement 
et d’éducation ; organisation d’expositions, de concours 
et de conférences à but culturel ou éducatif ; organisation 
d’évènements solidaires autour de la collecte en vue du 
réemploi ou de la réutilisation des objets ou de la valorisation 
des déchets ; animations d’ateliers de sensibilisation aux 
gestes du tri ; démonstrations de collecte et de recyclage 
des déchets.

29/03/2022
N° 22.00166

S.A.M. SOCIETE MONEGASQUE 
D’ASSAINISSEMENT 
3, avenue de Fontvieille 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 39 : Transport et 
stockage d’objets et de déchets ; emballage et entreposage 
d’objets et de déchets ; mise à disposition d’informations 
en matière de transport et de stockage d’objets et de 
déchets ; services de logistique en matière de transport. 
Classe 40 : Mise à disposition d’informations en matière 
de traitement et de recyclage des déchets ; tri et recyclage 
des déchets ; mise à disposition d’informations en matière 
de réemploi ou réutilisation des objets et encombrants 
donnés ou abandonnés ; réemploi ou réutilisation des 
objets et encombrants données ou abandonnés.  Classe 41 : 
Éducation ; formation ; divertissement ; animation ; 
activités sportives, culturelles et associatives ; mise à  
disposition d’informations en matière de divertissement 
et d’éducation ; organisation d’expositions, de concours 

et de conférences à but culturel ou éducatif ; organisation 
d’évènements solidaires autour de la collecte en vue du 
réemploi ou de la réutilisation des objets ou de la valorisation 
des déchets ; animations d’ateliers de sensibilisation aux 
gestes du tri ; démonstrations de collecte et de recyclage 
des déchets.

31/03/2022
N° 22.00167

S.A.M. MARQUES DE L’ETAT DE MONACO 
«L’Estoril» 
31, avenue Princesse Grace 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 14 : Métaux 
précieux et leurs alliages ; joaillerie, bijouterie, pierres 
précieuses et semi-précieuses ; horlogerie et instruments 
chronométriques, épingles de cravate ; épingles de parure ; 
épingles-bijoux pour chapeaux ; fixe-cravates ; médailles ; 
médaillons [bijouterie] ; montres ; montres-bracelets ; 
strass ; insignes en métaux précieux figurines en métaux 
précieux /statuettes en métaux précieux ; écrins à bijoux. 
Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie, foulards, 
pochettes [habillement] ; casquettes. Classe 35 : Publicité ; 
gestion des affaires commerciales ; administration 
commerciale ; travaux de bureau ; affichage publicitaire ; 
publicité ; recherche de parraineurs ; relations publiques ; 
sondage d’opinion ; vente aux enchères ; services de 
relations presse ; location de stands de vente. Classe 41 : 
Éducation ; formation ; divertissement ; activités sportives 
et culturelles ; organisation et conduite d’ateliers de 
formation ; organisation de bals ; coaching [formation] ; 
organisation de concours (éducation ou divertissement) ; 
organisation et conduite de conférences ; organisation 
et conduite de congrès ; organisation et conduite de 
forums éducatifs non virtuels ; planification de réceptions 
[divertissement] ; organisation et conduite de séminaires ; 
organisation et conduite de symposiums.
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31/03/2022
N° 22.00168

Société ARTINIAN GROUP S.A. 
boulevard Georges Favon, 14 
1204 GENEVE 
(Suisse)

SARTORO
Produits et services désignés : Classe 14 : Bagues 

[bijouterie] ; boucles d’oreilles ; boutons de manchettes ; 
bracelets ; joncs ; breloques (bijouterie) ; broches 
[bijouterie] ; chaînes [bijouterie] ; colliers [bijouterie] ; 
pendentifs ; diamants taillés ; épingles de parure ; épingles 
de cravates ; fixe-cravates ; porte-clés ; montres.

31/03/2022
N° 22.00169

Société RIOFRIO 1963, S.L. 
Calle Fernàn Caballero 7 
11500 EL PUERTO DE SANTA MARIA (CADIZ) 
(Espagne)

Produits et services désignés : Classe 29 : Caviar.

01/04/2022
N° 22.00170

Société META PLATFORMS, INC. 
1601 Willow Road 
94025 MENLO PARK, Etat de Californie 
(États-Unis d’Amérique)

Produits et services désignés : Classe 9 : 

Logiciel téléchargeable sous forme d’application 
mobile ; matériel informatique ; logiciel téléchargeable 
pour le réseautage social et la création et l’interaction avec 
des communautés en ligne ; logiciel téléchargeable pour la 
création, la gestion et l’accès à des groupes au sein de 
communautés virtuelles ; outils de développement de 
logiciels ; logiciel téléchargeable pour permettre le 
développement, l’évaluation, le test et la maintenance 
d’applications logicielles mobiles pour des dispositifs de 
communication électroniques portables, à savoir des 
téléphones mobiles, des téléphones intelligents, des 
ordinateurs portables et des tablettes informatiques ; 
logiciel téléchargeable à utiliser comme interface de 
programmation d’applications (API) ; logiciel 
téléchargeable pour l’organisation d’événements, la 
recherche d’événements, l’établissement d’un calendrier et 
la gestion d’événements ; logiciel téléchargeable pour la 
création, l’édition, le chargement, le téléchargement, 
l’accès, la visualisation, la publication, l’affichage, le 
marquage, le blogging, la diffusion en continu, la liaison, 
l’annotation, l’indication de sentiments, le commentaire, 
l’interaction, l’intégration et le partage ou en fournissant 
autrement de médias électroniques, d’images, de vidéos, 
de contenus audio et audiovisuels, de données et 
d’informations via internet et les réseaux de 
communication ; logiciel informatique téléchargeable pour 
trouver du contenu et des éditeurs de contenu, et pour 
s’abonner à du contenu ; logiciel téléchargeable pour la 
création et la gestion de profils de médias sociaux et de 
comptes d’utilisateurs ; équipement photo et vidéo 
interactif, à savoir des kiosques pour la capture, le 
téléchargement, l’édition, l’impression et le partage 
d’images et de vidéos numériques ; logiciel téléchargeable 
pour la diffusion en continu de contenu de divertissement 
multimédia, de contenu audiovisuel, de contenu vidéo et de 
texte et données associés ; logiciel téléchargeable pour 
permettre la transmission d’images, de contenu audio, 
audiovisuel et vidéo et de données ; logiciel téléchargeable 
pour modifier des photographies, des images et du contenu 
audio, vidéo et audiovisuel ; logiciel téléchargeable pour la 
prise et l’édition de photographies et l’enregistrement et 
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l’édition de vidéos ; logiciel téléchargeable pour le 
traitement d’images, de graphiques, d’audio, de vidéo et de 
texte ; logiciel téléchargeable pour la collecte, la gestion, 
l’organisation, la synchronisation et le stockage de données 
et d’informations ; logiciel de commerce électronique 
téléchargeable permettant aux utilisateurs d’effectuer des 
transactions commerciales électroniques via un ordinateur 
mondial et des réseaux de communication ; logiciel 
téléchargeable et logiciel d’application mobile fournissant 
un marché virtuel ; logiciel téléchargeable pour envoyer et 
recevoir des messages électroniques, des alertes, des 
notifications et des rappels ; logiciel téléchargeable pour le 
partage de fichiers ; logiciel de messagerie téléchargeable ; 
logiciel de moteur de recherche informatique ; logiciel 
téléchargeable destiné à être utilisé pour la création, la 
gestion, la mesure et la diffusion de la publicité d’autrui ; 
serveur de publicité, à savoir un serveur informatique pour 
le stockage de publicités et la diffusion de publicités sur 
des sites web ; logiciel téléchargeable pour la création, le 
partage, la diffusion et l’affichage de publicités ; logiciel 
téléchargeable pour la publicité basée sur la géolocalisation 
et la promotion de produits et de services ; logiciel 
téléchargeable permettant aux individus, aux groupes, aux 
entreprises et aux marques de créer et de maintenir une 
présence en ligne et d’interagir avec des communautés en 
ligne à des fins de marketing ; logiciel téléchargeable de 
réalité virtuelle ; logiciel téléchargeable de réalité 
augmentée ; logiciel téléchargeable de réalité mixte ; 
logiciel de réalité virtuelle pour le divertissement interactif 
et les jeux en réalité virtuelle ; logiciel de réalité augmentée 
pour le divertissement interactif et les jeux en réalité 
augmentée ; logiciel téléchargeable pour l’intégration de 
données électroniques dans des environnements du monde 
réel à des fins de divertissement, d’éducation, de jeu, de 
communication et de réseautage social ; logiciel 
téléchargeable à utiliser pour permettre à des ordinateurs, 
des consoles de jeux vidéo, des consoles de jeux vidéo 
portables, des ordinateurs tablettes, des dispositifs mobiles 
et des téléphones mobiles de fournir des expériences de 
réalité virtuelle et de réalité augmentée ; logiciel 
téléchargeable pour faire fonctionner, configurer et gérer 
des casques et des contrôleurs de réalité virtuelle ; logiciel 
téléchargeable pour la reconnaissance de gestes, le suivi 
d’objets, le contrôle de mouvements et la visualisation de 
contenu ; logiciel, micrologiciel et matériel pour une 
utilisation dans le suivi et la reconnaissance visuelle, 
vocale, audio, de mouvements, d’yeux et de gestes ; 
logiciel téléchargeable pour naviguer dans un 
environnement de réalité virtuelle et de réalité augmentée ; 
logiciel téléchargeable pour permettre aux utilisateurs de 
faire l’expérience de la visualisation, de la manipulation et 
de l’immersion en réalité virtuelle et en réalité augmentée ; 
logiciel téléchargeable pour l’enregistrement, le stockage, 
la transmission, la réception, l’affichage et l’analyse de 
données à partir de matériel informatique portable ; logiciel 
téléchargeable à utiliser pour la création et la conception de 
logiciels de réalité virtuelle et de réalité augmentée ; 

interface de programmation d’application (API) pour 
logiciel informatique pour le développement d’expériences 
de réalité virtuelle et de réalité augmentée ; matériel 
informatique de jeu de réalité virtuelle ; matériel 
informatique de jeu de réalité augmentée ; matériel 
informatique de jeu de réalité mixte ; matériel informatique 
de réalité virtuelle ; matériel informatique de réalité 
augmentée ; capteurs de suivi de mouvement pour la 
technologie de réalité virtuelle et de réalité augmentée ; 
matériel de réalité virtuelle, à savoir des casques, des 
lunettes et des contrôleurs pour participer à des expériences 
de réalité virtuelle et jouer à des jeux de réalité virtuelle ; 
matériel de réalité augmentée, à savoir des casques, des 
lunettes et des contrôleurs pour participer à des expériences 
de réalité augmentée et jouer à des jeux de réalité 
augmentée ; dispositifs informatiques portables composés 
principalement de logiciels et d’écrans d’affichage destinés 
à être connectés à des ordinateurs, des tablettes, des 
dispositifs mobiles et des téléphones portables afin de 
permettre des expériences du monde de la réalité virtuelle 
et de la réalité augmentée ; matériel et logiciel pour faire 
fonctionner des dispositifs de détection ; dispositifs de 
détection électroniques, caméras, projecteurs et 
microphones pour la détection, la capture et la 
reconnaissance des gestes, du visage et de la voix ; matériel 
et logiciel pour détecter des objets, des gestes d’utilisateur 
et des commandes ; logiciels de jeux électroniques 
téléchargeables de type jeux vidéo, jeux informatiques, 
jeux multimédias interactifs et jeux de réalité virtuelle, 
augmentée et mixte ; logiciels informatiques pour contrôler 
le fonctionnement de dispositifs audio et vidéo ; logiciels 
d’affichage vidéo ; logiciels téléchargeables pour accéder 
et visualiser des textes, des images et des données 
électroniques relatifs à des conférences dans le domaine du 
développement de logiciels ; logiciels téléchargeables pour 
convertir le langage naturel en commandes exécutables par 
machine ; logiciel téléchargeable pour faciliter l’interaction 
et la communication entre les humains et les plates-formes 
d’intelligence artificielle (IA) ; interface de programmation 
d’applications (API) pour le développement de plates-
formes d’IA (intelligence artificielle), à savoir des bots, des 
agents virtuels et des assistants virtuels ; logiciel 
téléchargeable, à savoir une interface interprétative pour 
faciliter l’interaction entre les humains et les machines ; 
logiciels d’intelligence artificielle, à savoir logiciels 
d’apprentissage automatique, logiciels de perception 
visuelle, logiciels de reconnaissance de la parole ou du 
langage, logiciels de prise de décision, logiciels de 
traduction, logiciels de reconnaissance du toucher, logiciels 
d’interrogation conversationnelle, logiciels de conversion 
du langage naturel en commandes exécutables par une 
machine, et logiciels d’assistants numériques ; logiciels 
d’assistants virtuels téléchargeables pouvant effectuer des 
tâches ou des services pour le compte d’un utilisateur et 
activés par une entrée utilisateur, une connaissance de 
l’emplacement et des informations en ligne ; logiciel 
téléchargeable pour fournir des informations aux 
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consommateurs ; logiciel téléchargeable pour fournir des 
cartes électroniques ; logiciel téléchargeable tenant compte 
de l’emplacement pour rechercher, déterminer et partager 
des emplacements ; logiciel téléchargeable pour rechercher 
et identifier des opportunités d’emploi ; logiciel 
téléchargeable pour identifier et permettre aux utilisateurs 
de contacter des représentants du gouvernement ; logiciel 
téléchargeable fournissant des informations 
météorologiques basées sur l’emplacement ; logiciel 
téléchargeable fournissant, reliant ou diffusant en continu 
des informations sur les nouvelles ou les événements 
actuels ; logiciel de contrôle parental ; logiciel d’ordinateur ; 
systèmes d’exploitation d’ordinateur ; logiciel 
téléchargeable permettant aux dispositifs électroniques de 
partager des données et de communiquer entre eux ; 
périphériques d’ordinateur ; périphériques portables pour 
ordinateurs, ordinateurs tablettes, dispositifs mobiles et 
téléphones mobiles ; dispositifs de diffusion en continu de 
médias numériques ; casques et écouteurs ; matériel 
d’affichage vidéo, à savoir, pilotes vidéo pour lunettes 
vidéo ; appareils photo ; batteries ; boîtiers de batteries ; 
blocs de batteries ; dispositifs de batteries électriques 
rechargeables, à savoir batteries rechargeables et 
alimentations portables ; chargeurs de batteries ; blocs de 
batteries externes rechargeables à utiliser avec des 
dispositifs électroniques mobiles ; dispositifs de charge et 
de gestion de l’alimentation pour dispositifs électroniques 
mobiles ; supports de charge pour dispositifs électroniques 
mobiles ; chargeurs externes à utiliser avec des ordinateurs, 
des ordinateurs tablettes, des dispositifs mobiles et des 
téléphones mobiles ; boîtiers de chargement sans fil à 
utiliser avec des ordinateurs, des ordinateurs tablettes, des 
dispositifs mobiles et des téléphones mobiles ; adaptateurs 
d’alimentation ; adaptateurs, câbles et connecteurs 
électriques ; sacs et étuis spécialement adaptés aux 
dispositifs électroniques mobiles ; housses et étuis de 
protection pour dispositifs électroniques mobiles ; supports, 
brassards, clips et étuis de transport spécialement adaptés 
aux dispositifs électroniques mobiles ; supports muraux 
pour le montage de dispositifs électroniques mobiles ; 
supports pour dispositifs électroniques mobiles ; supports 
pour dispositifs électroniques mobiles ; télécommandes 
pour dispositifs électroniques mobiles ; haut-parleurs 
audio ; câbles et connecteurs électriques pour audio et 
haut-parleurs ; pièces et accessoires de câbles électroniques ; 
câbles électroniques ; câbles pour la transmission de 
signaux optiques ; câbles d’alimentation et connecteurs de 
câbles ; microphones ; récepteurs audio ; émetteurs audio ; 
écrans vidéo montés sur tête ; récepteurs de signaux 
électroniques ; récepteurs vidéo ; émetteurs et récepteurs 
sans fil pour la reproduction de sons et de signaux ; capteurs 
électriques ; capteurs pour la surveillance de mouvements 
physiques ; cartes SIM ; logiciels téléchargeables pour la 
gestion de la relation client (CRM) ; logiciels téléchargeables 
pour faciliter et organiser le financement et la distribution 
de collectes de fonds et de dons ; logiciels téléchargeables 
pour les services de collecte de fonds caritatifs en ligne et 

les services de dons financiers ; logiciels téléchargeables 
pour faciliter les appels, appels téléphoniques, les appels 
vidéo, les messages texte, les messages instantanés et les 
services de réseaux sociaux en ligne de protocole de voix 
sur internet (VOIP) ; équipements de télécommunications 
pour fournir un accès à des tiers et permettre la transmission 
de vidéo, de données et de voix sur des réseaux de 
communication mondiaux, à savoir des terminaux 
informatiques et téléphoniques mobiles et d’accès, des 
stations émettrices-réceptrices de base et leurs parties radio 
sans fil, des émetteurs-récepteurs de données, des répéteurs 
de données, des routeurs et des commutateurs, des circuits 
de transmission, des circuits intégrés, du matériel 
informatique, des clients et des serveurs mobiles en nuage, 
des multiplexeurs, des processeurs de signaux numériques, 
des processeurs de signaux radiofréquence, des circuits de 
commutation mobiles, des contrôleurs électriques de trafic 
aérien, des contrôleurs électriques de mobilité, des 
contrôleurs électriques d’accès, des contrôleurs électriques 
de port distant, des ports radio, des antennes, des 
composants radio électroniques, des logiciels pour les 
applications de télécommunications, et des réseaux 
centraux mobiles comprenant des émetteurs-récepteurs de 
données, des réseaux sans fil et des passerelles pour la 
collecte, la transmission et la gestion des données, voix et 
vidéo ; logiciel de communication et matériel informatique 
de communication pour fournir un accès à l’internet ; 
équipement de télécommunications ; récepteurs et 
émetteurs radio ; récepteurs GPS ; logiciel téléchargeable 
pour permettre aux utilisateurs d’effectuer des transactions 
de commerce électronique via l’internet et les réseaux de 
communication ; logiciel informatique téléchargeable qui 
permet aux utilisateurs d’effectuer des paiements et de 
transférer des fonds ; logiciel informatique téléchargeable 
permettant aux utilisateurs en ligne d’effectuer des 
paiements et de transférer des fonds sur plusieurs sites web 
et applications mobiles ; logiciel informatique 
téléchargeable pour le traitement des paiements 
électroniques ; logiciel informatique de la nature d’un 
moteur de recherche ; logiciel téléchargeable pour faciliter 
l’apprentissage automatique ; logiciel téléchargeable pour 
construire des interfaces utilisateur ; publications 
électroniques téléchargeables ; logiciel téléchargeable pour 
les sondages d’opinion ; logiciel téléchargeable permettant 
aux utilisateurs de poster des questions avec des options de 
réponse ; équipement photo et vidéo interactif, à savoir, 
kiosques de matériel informatique pour capturer, 
télécharger, éditer, imprimer et partager des images et des 
vidéos numériques ; logiciel téléchargeable pour la 
synchronisation de données entre une station ou un 
dispositif distant et une station ou un dispositif fixe ou 
distant ; logiciel de commande et de reconnaissance vocale, 
logiciel de conversion de la parole en texte ; applications 
logicielles à commande vocale pour la gestion 
d’informations personnelles ; logiciel de domotique et 
d’intégration de dispositifs domestiques ; logiciel de 
communication sans fil pour la transmission de la voix, de 



10 JOURNAL DE MONACO Vendredi 3 juin 2022

l’audio, de la vidéo et des données ; logiciel téléchargeable 
utilisé pour contrôler des dispositifs autonomes 
d’information et d’assistant personnel à commande vocale ; 
logiciel téléchargeable de reconnaissance vocale à utiliser 
en liaison avec la transmission de la voix et des données ; 
logiciels téléchargeables pour l’accès, la navigation et la 
recherche en ligne dans des bases de données, des contenus 
audio, vidéo et multimédia, des jeux et des applications 
logicielles, ainsi que des marchés d’applications 
logicielles ; logiciels téléchargeables destinés à être utilisés 
pour connecter et contrôler des appareils électroniques de 
l’internet des objets (IoT) ; logiciels d’application 
informatique pour les appareils sans fil portatifs, à savoir 
des logiciels de contrôle, d’intégration, d’exploitation, de 
connexion et de gestion d’appareils d’information à 
commande vocale, à savoir des dispositifs électroniques 
grand public intelligents et des assistants personnels 
électroniques connectés à un nuage et à commande vocale ; 
logiciels téléchargeables pour le traitement, la reproduction, 
la synchronisation, l’enregistrement, l’organisation, le 
téléchargement, le chargement, la transmission, la diffusion 
en continu, la réception, la lecture et la visualisation de 
fichiers texte, multimédia et de données ; logiciel 
téléchargeable pour la programmation de télévision (TV) 
interactive personnalisée et pour l’affichage et la 
manipulation de supports visuels, d’images graphiques, de 
textes, de photographies, d’illustrations, d’animations 
numériques, de clips vidéo, de séquences de films et de 
données audio ; logiciel téléchargeable sous la forme d’une 
application mobile pour les services de télécommunication 
permettant la transmission de la voix, des données, de la 
vidéo et du contenu multimédia via internet et le web 
mondial pour les ordinateurs ou autres dispositifs 
électroniques portables grand public ; logiciel 
téléchargeable pour la recherche de guides d’exploration 
de divertissements télévisés ; logiciel téléchargeable pour 
la recherche, la localisation, la compilation, l’indexation, 
la corrélation, la navigation, l’obtention, le téléchargement, 
la réception, le codage, le décodage, la lecture, le stockage 
et l’organisation de textes, de données, d’images, de 
graphiques, d’audio et de vidéo sur un réseau informatique 
mondial ; logiciel téléchargeable pour améliorer l’accès 
mobile à internet via des ordinateurs, des ordinateurs 
mobiles et des dispositifs de communication mobiles ; 
logiciels téléchargeables pour le formatage et la conversion 
de contenus, de textes, d’œuvres visuelles, d’œuvres audio, 
d’œuvres audiovisuelles, d’œuvres littéraires, de données, 
de fichiers, de documents et d’œuvres électroniques dans 
un format compatible avec les appareils électroniques 
portables et les ordinateurs ; équipement et instruments de 
communication électronique, à savoir des dispositifs 
électroniques numériques mobiles et portables pour l’envoi 
et la réception de fichiers texte, de données, audio, image 
et vidéo ; appareils et instruments de télécommunications, 
à savoir haut-parleurs et microphones vendus en tant que 
composants d’ordinateurs, dispositifs électroniques 
numériques mobiles et portables pour l’envoi et la réception 

d’appels téléphoniques, de messages textuels, de courrier 
électronique et d’autres données numériques, et pour 
l’accès à internet ; blocs-notes électroniques ; agendas 
électroniques personnels ; appareils électroniques 
d’enregistrement et de reconnaissance vocale ; dispositifs 
électroniques numériques portables pour l’enregistrement, 
l’organisation, la transmission, la manipulation, la révision 
et la réception de fichiers de textes, de données et 
numériques ; matériel informatique portable ; dispositifs 
électroniques numériques portables composés 
principalement de logiciels pour les alertes, les messages, 
les courriels et les rappels, et pour l’enregistrement, 
l’organisation, la transmission, la manipulation, la révision 
et la réception de fichiers de textes, de données, audio, 
d’images et numériques et d’écrans d’affichage ; logiciel 
téléchargeable pour l’accès, la navigation et la recherche 
dans des bases de données en ligne ; logiciel téléchargeable 
pour l’accès, la surveillance, la recherche, l’affichage, la 
lecture, la recommandation, le partage, l’organisation et 
l’annotation de nouvelles, de sports, de météo, de 
commentaires et d’autres informations, de contenu 
provenant de périodiques, de blogs et de sites web, et 
d’autres textes, données, graphiques, images, de contenu 
audio, vidéo et multimédia ; logiciels téléchargeables pour 
la création, la rédaction, la distribution, le téléchargement, 
la transmission, la réception, la lecture, l’édition, 
l’extraction, le codage, le décodage, l’affichage, le stockage 
et l’organisation de textes, de données, de graphiques, 
d’images, de contenu audio, vidéo et multimédia, de 
publications électroniques et de jeux électroniques ; 
appareils pour l’enregistrement, la transmission ou la 
reproduction de sons ou d’images ; appareils pour la 
transmission de communications ; appareils de stockage de 
données, à savoir, dispositifs électroniques numériques 
mobiles et portables pour le stockage de fichiers texte, 
données, audio, image et vidéo ; blockchain ; logiciel de 
blockchain ; logiciel téléchargeable dans le domaine de la 
blockchain ; logiciel téléchargeable à utiliser avec de la 
monnaie numérique, de la crypto-monnaie et de la monnaie 
virtuelle ; logiciel de portefeuille de monnaie numérique et 
de services de stockage ; logiciel informatique 
téléchargeable à utiliser comme portefeuille de crypto-
monnaie ; portefeuille matériel de crypto-monnaie ; logiciel 
informatique téléchargeable à utiliser comme portefeuille 
numérique ; logiciel informatique téléchargeable à utiliser 
comme portefeuille électronique ; programmes 
informatiques et logiciels d’application informatique 
téléchargeables pour le stockage électronique de données ; 
logiciel téléchargeable pour fournir un portefeuille 
numérique ; logiciel téléchargeable pour les transactions de 
paiement et d’échange de devises numériques ; logiciel 
téléchargeable à utiliser dans la gestion de portefeuilles de 
devises numériques, de devises virtuelles, de crypto-
monnaies, d’actifs numériques et blockchain, d’actifs 
numérisés, de jetons numériques, de jetons cryptographiques 
et de jetons utilitaires ; logiciel téléchargeable pour les 
services de porte-monnaie électronique ; porte-monnaies 
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électroniques téléchargeables ; logiciel de plateforme de 
grand livre distribué ; logiciel à utiliser avec la technologie 
de grand livre distribué ; logiciel téléchargeable qui facilite 
la capacité des utilisateurs à visualiser, analyser, enregistrer, 
stocker, surveiller, gérer, négocier et échanger des devises 
numériques, des devises virtuelles, des crypto-monnaies, 
des actifs numériques et blockchain, des actifs numérisés, 
des jetons numériques, des jetons cryptographiques et des 
jetons utilitaires ; logiciel téléchargeable pour l’envoi, la 
réception, l’acceptation, l’achat, la vente, le stockage, la 
transmission, le commerce et l’échange de monnaie 
numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, 
d’actifs numériques et blockchain, d’actifs numérisés, de 
jetons numériques, de jetons crypto et de jetons utilitaires ; 
logiciel téléchargeable pour la mise en œuvre et 
l’enregistrement de transactions financières ; logiciel 
téléchargeable pour une utilisation dans le commerce 
financier ; logiciel téléchargeable pour une utilisation dans 
l’échange financier ; logiciel téléchargeable pour accéder à 
des informations financières et à des données et tendances 
du marché ; logiciel téléchargeable pour fournir une 
authentification des parties à une transaction financière ; 
logiciel téléchargeable pour maintenir des grands livres 
pour les transactions financières ; logiciel téléchargeable 
pour la gestion de la sécurité cryptographique des 
transmissions électroniques à travers des réseaux 
informatiques ; logiciel téléchargeable pour crypter et 
permettre la transmission sécurisée d’informations 
numériques sur internet ; logiciel téléchargeable pour 
permettre aux utilisateurs de calculer des paramètres liés 
aux transactions financières ; logiciel téléchargeable pour 
le transfert électronique de fonds ; logiciel téléchargeable 
pour la conversion de devises ; logiciel téléchargeable pour 
la collecte et la distribution de données ; logiciel 
téléchargeable pour les transactions de paiement ; logiciel 
téléchargeable pour connecter des ordinateurs à des bases 
de données locales et à des réseaux informatiques 
mondiaux ; logiciel téléchargeable pour créer des bases de 
données consultables d’informations et de données ; 
logiciel téléchargeable pour gérer et valider des transactions 
de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-
monnaie, d’actif numérique, d’actif blockchain, d’actif 
numérisé, de jeton numérique, de jeton cryptographique et 
de jeton utilitaire ; logiciel téléchargeable pour créer et 
gérer des contrats intelligents ; logiciel téléchargeable pour 
gérer des transactions de paiement et d’échange ; logiciel 
téléchargeables et matériel destinés à être utilisés comme 
porte-monnaie numérique, porte-monnaie virtuel, porte-
monnaie d’actifs numériques, porte-monnaie de jetons 
cryptographiques et porte-monnaie utilitaire ; logiciel 
téléchargeable pour la création d’une monnaie numérique, 
d’une monnaie virtuelle, d’une crypto-monnaie, d’actifs 
numérisés, d’un jeton numérique décentralisés et source 
ouverte destinés à être utilisés dans des transactions basées 
sur la blockchain ; logiciel d’application informatique pour 
les plateformes basées sur la blockchain, à savoir, logiciel 
pour les échanges numériques d’articles virtuels ; logiciel 

téléchargeable pour la création, la vente et la gestion de 
jetons ou d’appcoins basés sur la blockchain ; logiciel 
téléchargeable à utiliser dans une plateforme financière 
électronique ; logiciel téléchargeable pour le traitement des 
paiements électroniques et pour le transfert de fonds vers et 
depuis d’autres personnes ; logiciel de plateforme 
blockchain ; logiciel téléchargeable destiné à être utilisé 
dans la gestion et la mise en œuvre de transactions de 
monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-
monnaie, d’actif numérique et blockchain, d’actif numérisé, 
de jeton numérique, de jeton cryptographique et de jeton 
utilitaire ; logiciel téléchargeable pour créer et gérer une 
plateforme blockchain destinée à être utilisée dans la 
gestion de comptes de monnaie numérique, de monnaie 
virtuelle, de crypto-monnaie, d’actif numérique et 
blockchain, d’actif numérisé, de jeton numérique, de jeton 
cryptographique et de jeton utilitaire ; logiciel 
téléchargeable pour la gestion de comptes de crypto-
monnaies et de devises numériques ; logiciel téléchargeable 
pour une utilisation dans les paiements, les achats et les 
investissements utilisant une monnaie numérique, une 
monnaie virtuelle, une crypto-monnaie, des actifs 
numériques et blockchain, des actifs numérisés, des jetons 
numériques, des jetons crypto et des jetons utilitaires ; 
logiciel téléchargeable destiné à être utilisé pour gérer la 
conversion de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, 
de crypto-monnaie, d’actifs numériques et blockchain, 
d’actifs numérisés, de jetons numériques, de jetons 
cryptographiques et de jetons utilitaires en monnaie forte ; 
logiciel téléchargeable pour développer, déployer et gérer 
des applications logicielles, et intégrer des applications 
logicielles pour des comptes de monnaie numérique, de 
monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actifs numériques 
et blockchain, d’actifs numérisés, de jetons numériques, de 
jetons cryptographiques et de jetons utilitaires ; logiciels 
téléchargeables et matériels destinés à être utilisés pour 
échanger électroniquement des devises contre des devises 
numériques, des devises virtuelles, des crypto-monnaies, 
des actifs numériques et blockchain, des actifs numérisés, 
des jetons numériques, des jetons cryptographiques et des 
jetons utilitaires ; logiciels téléchargeables destinés à être 
utilisés comme interface de programmation d’applications 
(API) pour le développement, le test et l’intégration 
d’applications logicielles blockchain ; matériel 
informatique pour le minage de monnaie numérique, de 
monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actif numérique et 
de blockchain, et d’actif numérisé ; matériel de jeton de 
sécurité ; convertisseurs de monnaie électronique ; logiciel 
téléchargeable, à savoir, plateforme financière électronique 
qui s’adapte à plusieurs types de paiement et de transactions 
dans un environnement intégré de téléphone mobile, 
d’assistant numérique personnel (PDA), et basé sur le 
web ; logiciel téléchargeable pour créer des jetons à utiliser 
pour payer des produits et des services, et qui peuvent être 
négociés ou échangés contre une valeur monétaire ; logiciel 
téléchargeable pour gérer les paiements avec la monnaie 
numérique, la monnaie virtuelle, la crypto-monnaie, les 
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actifs numériques et blockchain, l’actif numérisé, le jeton 
numérique, le jeton cryptographique et le jeton utilitaire, 
les transferts d’argent et les transferts de marchandises ; 
logiciel téléchargeable à utiliser en tant que logiciel 
d’interface de programme d’application (API) pour 
l’identification de dispositifs matériels informatiques ; 
logiciel téléchargeable à utiliser pour authentifier l’accès 
des utilisateurs aux ordinateurs et aux réseaux 
informatiques ; logiciel téléchargeable à utiliser pour 
faciliter les transactions sécurisées ; logiciel téléchargeable 
à utiliser pour accéder, lire, suivre et utiliser la technologie 
blockchain ; logiciels téléchargeables et matériels pour 
gérer les informations d’identité, les droits d’accès aux 
ressources et applications d’information et la fonctionnalité 
d’authentification ; logiciels téléchargeables pour les 
services de vérification, d’authentification et de gestion de 
l’identification du réseau à des fins de sécurité ; logiciels 
d’authentification téléchargeables pour contrôler l’accès et 
les communications avec des ordinateurs et des réseaux 
informatiques ; cartes de crédit et cartes de paiement à 
codage magnétique ; dispositifs de cryptage ; jetons de 
sécurité ; logiciel téléchargeable à utiliser comme jeton de 
sécurité ; logiciel téléchargeable utilisé dans l’émission de 
monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-
monnaie, d’actifs numériques et blockchain, d’actifs 
numérisés, de jetons numériques, de jetons cryptographiques 
et de jetons utilitaires ; jetons cryptographiques et jetons 
utilitaires ; logiciel téléchargeable utilisé dans l’audit de la 
monnaie numérique, de la monnaie virtuelle, de la crypto-
monnaie, des actifs numériques et blockchain, des actifs 
numérisés, des jetons numériques, des jetons 
cryptographiques et des jetons utilitaires ; serveur 
publicitaire, à savoir, un serveur informatique pour stocker 
des publicités et délivrer des publicités à des sites web ; 
altimètres ; interface de programmation d’applications 
(API) pour logiciel informatique permettant de développer 
et de créer des expériences de réalité virtuelle, de réalité 
augmentée et de réalité mixte ; interface de programmation 
d’applications (API) pour logiciel informatique qui facilite 
les services en ligne pour les réseaux sociaux et pour la 
récupération, le chargement et téléchargement, l’accès et la 
gestion des données ; interface de programmation 
d’applications (API) pour des logiciels qui facilitent les 
services en ligne de réseautage social et la récupération, le 
chargement, le téléchargement, l’accès et la gestion de 
données ; interface de programmation d’applications (API) 
destinée à être utilisée dans la création d’applications 
logicielles ; lunettes de réalité augmentée ; casques de 
réalité augmentée ; logiciels de réalité augmentée ; logiciels 
de réalité augmentée pour le divertissement interactif ; 
logiciels de réalité augmentée pour la navigation dans un 
environnement de réalité augmentée ; logiciels de réalité 
augmentée pour le suivi d’objets, le contrôle de mouvement 
et la visualisation de contenu ; logiciels de réalité augmentée 
pour le fonctionnement de casques de réalité augmentée ; 
logiciel de réalité augmentée permettant aux utilisateurs de 
faire l’expérience de la visualisation, de la manipulation et 

de l’immersion en réalité augmentée ; câbles, à savoir, 
câbles électroniques et câbles de connexion ; étuis, sangles, 
bracelets de poignet et de bras pour les dispositifs de 
surveillance électronique ; logiciel d’application 
informatique pour les téléphones intelligents et les 
dispositifs mobiles dans les domaines de la forme physique 
et de l’exercice, avec des services d’entraînement 
personnel, d’entraînement, de séances d’entraînement et 
d’évaluation de la forme physique ; logiciel d’application 
informatique à utiliser en relation avec la configuration et 
le contrôle du matériel informatique portable et des 
périphériques informatiques portables ; matériel 
informatique pour l’affichage de données et de vidéos ; 
matériel informatique destiné à être utilisé pour la mesure 
du rythme cardiaque ; matériel informatique destiné à être 
utilisé pour la réalisation d’électrocardiogrammes ; logiciel 
de système d’exploitation d’ordinateur ; équipement 
périphérique d’ordinateur destiné à être utilisé avec des 
téléphones intelligents, à savoir des bracelets de téléphones 
intelligents et des sangles de téléphones intelligents ; 
périphériques d’ordinateur pour l’affichage de données et 
de vidéos ; périphériques d’ordinateur pour des dispositifs 
mobiles destinés à l’affichage de données et de vidéos, à 
savoir des périphériques portés sur la tête pour des 
dispositifs mobiles destinés à l’affichage de données et de 
vidéos ; périphériques d’ordinateur pour des dispositifs 
mobiles destinés à l’accès et à la transmission de données à 
distance, à savoir des périphériques portés sur la tête pour 
des dispositifs mobiles destinés à l’accès et à la transmission 
de données à distance ; périphériques d’ordinateur pour 
dispositifs mobiles, à savoir des dispositifs électroniques, 
des moniteurs, des capteurs et des écrans pour détecter, 
surveiller, enregistrer, afficher, mesurer et transmettre le 
positionnement global, la direction, la distance, l’altitude, 
la vitesse, les informations de navigation, les informations 
météorologiques, la température, le niveau d’activité 
physique, la fréquence cardiaque, le pouls, la pression 
sanguine, les calories brûlées, les pas effectués et les 
données biométriques ; des périphériques d’ordinateur 
pour accéder et transmettre des données à distance ; des 
logiciels d’ordinateur et des logiciels d’application 
d’ordinateur pour les téléphones mobiles et les dispositifs 
numériques personnels qui fournissent une évaluation de la 
forme physique et un score de forme physique en comparant 
les performances sportives et les niveaux de forme 
physique précédents avec les performances sportives et les 
niveaux de forme physique futurs, et qui fournissent des 
conseils et des entraînements personnalisés pour 
s’améliorer dans des domaines spécifiques d’un sport ou 
d’une activité de forme physique particulière ; logiciel 
informatique et logiciel d’application informatique pour 
téléphones mobiles et dispositifs numériques personnels 
qui surveillent, suivent et comparent l’activité sportive et 
le niveau de forme physique ; logiciel informatique et 
logiciel d’application informatique pour téléphones 
mobiles et dispositifs numériques personnels qui évaluent 
le niveau de forme physique et l’athlétisme d’un utilisateur, 
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et fournissent des scores de forme physique ; logiciel 
informatique et logiciel d’application informatique pour 
téléphones mobiles et dispositifs numériques personnels 
qui fournissent des conseils, un encadrement et des 
entraînements personnalisés, pour améliorer le score de 
forme physique de l’utilisateur ; logiciel informatique et 
logiciel d’application informatique pour téléphones 
mobiles et dispositifs numériques personnels permettant de 
communiquer avec des consoles de jeu, des ordinateurs 
personnels, des dispositifs numériques personnels et des 
téléphones mobiles, en ce qui concerne le temps, le rythme, 
la vitesse, les pas effectués, les compétences athlétiques, 
les calories brûlées, l’agilité, le mouvement, l’équilibre, la 
coordination et la flexibilité ; logiciel informatique et 
logiciel d’application informatique pour les téléphones 
mobiles et les dispositifs numériques personnels pour le 
contrôle, le chargement et le téléchargement de données 
concernant l’activité sportive, l’entraînement physique et 
le niveau de forme physique pour l´internet et d’autres 
réseaux de communication informatique et électronique ; 
logiciel informatique et logiciel d’application informatique 
qui détecte les mouvements de l’utilisateur pendant 
l’activité physique, les séances de conditionnement 
physique, les entraînements, pour fournir des scores et des 
évaluations de forme physique personnalisés ; logiciels et 
micrologiciels pour ordinateurs, à savoir des programmes 
de systèmes d’exploitation, des logiciels de synchronisation 
de bases de données et des programmes de synchronisation 
de données ; outils de développement de logiciels 
informatiques ; logiciels informatiques permettant 
d’accéder à des bases de données en ligne, de les parcourir 
et d’y effectuer des recherches ; logiciels informatiques 
pour l’accès, la surveillance, la recherche, l’affichage, la 
lecture, la recommandation, le partage, l’organisation et 
l’annotation de nouvelles, d’informations sportives, 
météorologiques, de commentaires et d’autres informations, 
de contenu provenant de périodiques, de blogs et de sites 
web, ainsi que d’autres textes, données, graphiques, 
images, contenus audio, vidéo et multimédias ; logiciels 
informatiques pour communiquer avec des consoles de jeu 
concernant le temps, le rythme, la vitesse, les pas effectués, 
les compétences athlétiques, les calories brûlées, l’agilité, 
le mouvement, l’équilibre, la coordination et la flexibilité ; 
logiciel informatique pour la création, la rédaction, la 
distribution, le téléchargement, la transmission, la 
réception, la lecture, l’édition, l’extraction, le codage, le 
décodage, l’affichage, le stockage et l’organisation de 
textes, de données, de graphiques, d’images, de contenus 
audio, vidéo et multimédia, de publications électroniques 
et de jeux électroniques ; logiciels pour la création, 
l’édition, le chargement, le téléchargement, l’accès, la 
visualisation, l’affichage, le marquage, le blogging, la 
diffusion en continu, la liaison, l’annotation, l’indication 
de sentiments, le commentaire, l’intégration, la transmission 
et le partage ou la fourniture de médias électroniques ou 
d’informations via des ordinateurs, l’internet et les réseaux 
de communication ; logiciel informatique pour la création, 

la gestion et l’interaction avec une communauté en ligne ; 
logiciel informatique pour la gestion de la forme physique 
et du poids ; logiciel informatique pour la forme physique, 
l’évaluation de la forme physique et les activités sportives ; 
logiciel informatique pour l’intégration de données 
électroniques dans des environnements du monde réel à 
des fins de divertissement, de communication et de 
réseautage social ; logiciel informatique pour la gestion des 
informations concernant le suivi, la conformité et la 
motivation dans le cadre d’un programme de santé et de 
forme physique ; logiciel informatique pour modifier et 
permettre la transmission d’images, de contenus audio, 
audiovisuels et vidéo et de données ; logiciel informatique 
pour modifier des photographies, des images et des 
contenus audio, vidéo et audiovisuels avec des filtres 
photographiques et des effets de réalité virtuelle, de réalité 
mixte et de réalité augmentée (RA), à savoir des graphiques, 
des animations, du texte, des dessins, des balises 
géographiques, des balises de métadonnées, des hyperliens ; 
logiciel informatique pour surveiller, traiter, afficher, 
stocker et transmettre des données relatives à l’activité 
physique d’un utilisateur ; logiciel informatique pour 
traiter des images, des graphiques, des contenus audio, 
vidéo et du texte ; logiciel informatique pour l’envoi et la 
réception de messages électroniques, de graphiques, 
d’images, de contenu audio et audiovisuel via l’ordinateur, 
l’internet et les réseaux de communication ; logiciel 
informatique pour l’envoi et la réception de messages 
électroniques, d’alertes, de notifications et de rappels ; 
logiciel informatique pour la détection, la surveillance, 
l’enregistrement, l’affichage, la mesure et la transmission 
du positionnement global, de la direction, de la distance, de 
l’altitude, de la vitesse, des informations de navigation, des 
informations météorologiques, de la température, du 
niveau d’activité physique, de la fréquence cardiaque, du 
pouls, de la pression sanguine, des calories brûlées, des pas 
effectués et des données biométriques ; logiciel 
informatique pour l’installation, la configuration, 
l’exploitation et le contrôle de dispositifs mobiles, de 
dispositifs à porter, de téléphones mobiles, d’ordinateurs et 
de périphériques informatiques ; logiciel informatique 
pour le réseautage social et l’interaction avec des 
communautés en ligne ; logiciel informatique pour la 
collecte, la gestion, l’édition, l’organisation, la 
modification, la transmission, le partage et le stockage de 
données et d’informations ; logiciel informatique pour la 
redirection de messages, de courriels internet et/ou d’autres 
données vers un ou plusieurs dispositifs électroniques de 
communication sans fil portables à partir d’un magasin de 
données sur ou associé à un ordinateur personnel ou un 
serveur ; logiciel informatique pour le suivi et la gestion 
d’informations concernant des programmes de santé, 
forme physique et bien-être ; logiciel informatique pour 
une utilisation en tant qu’interface de programmation 
d’application (API) ; logiciel informatique pour une 
utilisation dans la création, la gestion, la mesure et la 
diffusion de la publicité d’autrui ; logiciel informatique 
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pour la visualisation d’images et de photographies 
numériques fourni en tant que mises à jour pour ou en 
combinaison avec des dispositifs d’écran d’affichage 
montés sur la tête ; logiciel informatique pour la livraison 
de contenu, de données et d’informations sans fil ; logiciel 
informatique pour la communication de données sans fil 
pour la réception, le traitement, la transmission et 
l’affichage d’informations relatives à la forme physique, à 
la graisse corporelle, à l’indice de masse corporelle ; 
logiciel informatique dans le domaine de la santé, de la 
forme physique, de l’exercice et du bien-être pour la 
détection, la surveillance, l’enregistrement, l’affichage, la 
mesure et la transmission du positionnement global, de la 
direction, de la distance, de l’altitude, de la vitesse, des 
informations de navigation, de la température, du niveau 
d’activité physique, de la fréquence cardiaque, du pouls, de 
la pression sanguine, des calories brûlées, des pas effectués 
et des données biométriques et pour le suivi et la gestion 
des informations concernant les programmes de santé, de 
forme physique, d’exercice et de bien-être ; logiciel 
informatique qui détecte les mouvements de l’utilisateur 
pendant l’activité physique, les séances de forme physique, 
les entraînements, pour fournir des scores et des évaluations 
de fitness personnalisés ; logiciel informatique qui évalue 
le niveau de fitness et l’athlétisme d’un utilisateur, et 
fournit des scores de forme physique ; logiciel informatique 
qui surveille, suit et compare l’activité sportive et le niveau 
de fitness ; logiciel informatique qui fournit une évaluation 
de la condition physique et un score de condition physique 
en comparant les performances athlétiques et les niveaux 
de condition physique précédents avec les performances 
athlétiques et les niveaux de condition physique futurs, et 
qui fournit des conseils et des entraînements personnalisés 
pour s’améliorer dans des domaines spécifiques d’un sport 
ou d’une activité physique particulière ; logiciel 
informatique qui fournit des conseils, un encadrement et 
des entraînements personnalisés pour améliorer le score de 
condition physique de l’utilisateur ; logiciel informatique 
pour permettre l’accès, l’affichage, l’édition, la liaison, le 
partage et autrement fournir des médias électroniques et 
d’informations via internet et les réseaux de 
communication ; logiciels informatiques pour permettre le 
développement, l’évaluation, le test et la maintenance 
d’applications logicielles mobiles pour les dispositifs de 
communication électroniques portables, à savoir les 
téléphones mobiles, les téléphones intelligents, les 
ordinateurs portables et les tablettes informatiques ; 
logiciels informatiques pour améliorer les capacités 
audiovisuelles des applications multimédia, à savoir pour 
le rendu tridimensionnel de graphiques, d’images fixes et 
d’images animées, fournis en tant que mises à jour pour ou 
en combinaison avec des dispositifs d’affichage à écran 
monté sur la tête ; logiciel informatique, logiciel 
informatique téléchargeable et logiciel d’application 
mobile pour créer, gérer et accéder à des groupes au sein de 
communautés virtuelles ; logiciel informatique, à savoir 
une application fournissant des fonctionnalités de réseau 

social ; logiciel informatique, à savoir une interface 
interprétative pour faciliter l’interaction entre les humains 
et les machines ; logiciels informatiques, à savoir des outils 
de développement de logiciels pour la création, le débogage 
et le déploiement d’applications logicielles pour les 
lunettes intelligentes, les affichages proche de l’œil, les 
affichages montés sur la tête et les téléphones intelligents ; 
ordinateurs, à savoir des montres intelligentes ; câbles de 
connexion ; lunettes vidéo numériques ; lunettes vidéo 
numériques, affichages vidéo montés sur la tête, à savoir 
des micro-écrans et des optiques associées, des casques de 
réalité virtuelle, des éléments électroniques associés, à 
savoir des câbles de connexion et des adaptateurs, des 
logiciels et des microprogrammes pour afficher des jeux 
vidéo, des médias électroniques et des images ; logiciel 
d’application informatique téléchargeable pour les 
téléphones mobiles, les téléphones intelligents, les 
ordinateurs, les tablettes, les lunettes intelligentes, les 
lunettes vidéo numériques, les dispositifs électroniques 
numériques portables, à savoir les lunettes, les lunettes de 
protection et les casques, les affichages montés sur la tête, 
les systèmes d’affichage proche de l’œil, les réseaux de 
communication, les services d’informatique en nuage et les 
systèmes informatiques pour communiquer entre les 
dispositifs, les réseaux et les services ; logiciel d’application 
informatique téléchargeable pour des lunettes intelligentes, 
des systèmes d’affichage proche de l’œil et des affichages 
montés sur la tête pour afficher des icônes, déterminer et 
répondre à la sélection d’icônes par l’utilisateur, contrôler 
les connexions et la communication avec d’autres 
dispositifs, réseaux et systèmes, faire fonctionner une 
caméra pour enregistrer et afficher des images et des 
fichiers audiovisuels, organiser des fichiers d’images 
numériques et audiovisuels, contrôler des microphones, 
contrôler le niveau sonore de haut-parleurs intégrés, 
transférer des fichiers informatiques entre les lunettes 
intelligentes, les systèmes d’affichage proche de l’œil, les 
affichages montés sur la tête et d’autres dispositifs, réseaux 
et systèmes, le contrôle des notifications de l’utilisateur, le 
contrôle d’un pavé tactile, le contrôle et l’obtention de 
données à partir de capteurs dans les lunettes intelligentes, 
les systèmes d’affichage proche de l’œil et les affichages 
montés sur la tête, y compris des accéléromètres, des 
capteurs barométriques, de température, d’inclinaison, de 
bout et de lacet, des capteurs d’orientation de la tête et des 
récepteurs GPS, le contrôle de la vitesse de l’unité centrale, 
la détection et l’affichage du niveau de charge de la batterie, 
et l’affichage, la capture, l’enregistrement et la diffusion de 
données, d’images et de contenu audiovisuel dans des 
environnements de réalité standard, de réalité augmentée et 
de réalité mixte ; logiciel d’application informatique 
téléchargeable pour des lunettes intelligentes, des systèmes 
d’affichage proche de l’œil et des affichages montés sur la 
tête pour la génération et l’affichage de contenu de réalité 
standard, de réalité augmentée et de réalité mixte ; logiciel 
d’application informatique téléchargeable pour des lunettes 
intelligentes, des systèmes d’affichage proche de l’œil et 
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des affichages montés sur la tête pour la communication 
avec d’autres lunettes intelligentes, systèmes d’affichage 
proche de l’œil et affichages montés sur la tête ; logiciel 
informatique téléchargeable pour permettre la capture, le 
stockage et la transmission de photographies, de vidéos, de 
données et d’informations avec les données biométriques, 
de santé et autres données de performance d’un utilisateur 
superposées et intégrées dans l’enregistrement ; logiciel 
informatique téléchargeable pour visualiser et interagir 
avec un flux d’images, de contenu audio, audiovisuel et 
vidéo et de texte et données associés ; logiciel informatique 
téléchargeable, à savoir, application mobile téléchargeable 
pour installer, configurer et contrôler le matériel 
informatique portable et les périphériques informatiques 
portables ; câbles électriques ; adaptateurs électriques ; 
dispositifs de surveillance électronique comprenant des 
indicateurs qui s’allument et changent de couleur en 
fonction du niveau d’activité cumulé de l’utilisateur ; 
dispositifs de surveillance électronique comprenant des 
microprocesseurs, un affichage numérique et des 
accéléromètres, pour la détection, le stockage, le rapport, la 
surveillance, le chargement et le téléchargement de données 
relatives au sport, à l’entraînement physique et à l’activité 
sur internet, et la communication avec des consoles de jeu 
et des ordinateurs personnels, concernant les informations 
relatives au temps, le rythme, la vitesse, les pas effectués, 
l’habileté athlétique, les calories brûlées, la fréquence 
cardiaque et corporelle, le positionnement global, la 
direction, la distance, l’altitude, la navigation et à la météo ; 
instruments et appareils de navigation électroniques ; 
capteurs, moniteurs et écrans de forme physique et 
d’exercice pour la détection, la surveillance, 
l’enregistrement, l’affichage, la mesure et la transmission 
d’informations relatives au positionnement global, à la 
direction, à la distance, à l’altitude, à la vitesse, à la 
température et à la navigation, à porter pendant l’exercice 
et pour les activités sportives ; logiciels de reconnaissance 
des gestes ; lunettes avec fonction de communication sans 
fil ; dispositifs de système de positionnement global 
(GPS) ; lunettes permettant de vivre des expériences 
mondiales en réalité virtuelle, en réalité augmentée et en 
réalité mixte ; matériel et logiciel permettant de visualiser 
des images virtuelles en créant une réalité virtuelle, 
augmentée et mixte ; affichage vidéo monté sur la tête ; 
dispositifs d’écran d’affichage monté sur la tête et leurs 
composants, à savoir, cartes d’affichage vidéo ; casques 
d’écoute ; casques d’écoute à utiliser avec des ordinateurs ; 
logiciels de divertissement interactif ; électronique 
d’interface, à savoir, circuits d’interface de pilote vidéo 
pour lunettes vidéo numériques ; logiciel informatique de 
localisation, logiciel informatique téléchargeable et logiciel 
d’application mobile pour la recherche, la détermination et 
le partage de localisation ; haut-parleurs ; logiciel de 
messagerie ; micro-écrans, à savoir, écrans vidéo montés 
sur la tête et écrans vidéo proche de l’œil ; matériel 
informatique de réalité mixte ; lunettes de réalité mixte ; 
casques de réalité mixte ; logiciel de réalité mixte ; logiciel 

de réalité mixte pour le divertissement interactif ; logiciel 
de réalité mixte pour naviguer dans un environnement de 
réalité mixte ; logiciel de réalité mixte pour le suivi 
d’objets, le contrôle de mouvement et la visualisation de 
contenu ; logiciel de réalité mixte pour faire fonctionner 
des casques de réalité mixte ; logiciel de réalité mixte pour 
permettre aux utilisateurs de faire l’expérience de la 
visualisation, de la manipulation et de l’immersion en 
réalité mixte ; logiciel d’application mobile pour créer des 
programmes personnalisés d’entraînement physique ; 
capteurs de suivi de mouvement pour la technologie de 
réalité augmentée ; capteurs de suivi de mouvement pour la 
technologie de réalité mixte ; capteurs de suivi de 
mouvement pour la technologie de réalité virtuelle ; 
dispositifs électroniques multifonctionnels pour afficher, 
mesurer et télécharger sur internet des informations 
comprenant l’heure, la date, les fréquences corporelle et 
cardiaque, le positionnement global, la direction, la 
distance, l’altitude, la vitesse, les pas effectués, les calories 
brûlées, les informations de navigation, les informations 
météorologiques, la température, la vitesse du vent et la 
déclinaison des fréquences corporelle et cardiaque, 
l’altitude et la vitesse ; dispositifs électroniques 
multifonctionnels pour afficher, mesurer et télécharger sur 
internet des informations comprenant l’heure, la date, la 
fréquence cardiaque, le positionnement global, la direction, 
la distance, l’altitude, la vitesse, les pas effectués, les 
calories brûlées, les informations de navigation, les 
changements de fréquence cardiaque, le niveau d’activité, 
les heures de sommeil, la qualité du sommeil et l’alarme de 
réveil silencieux ; optique d’affichage proche de l’œil, à 
savoir des écrans d’affichage vidéo à monter près des yeux 
d’un utilisateur et des lentilles pour afficher des images à 
un utilisateur ; systèmes d’affichage proche de l’œil 
comprenant des capteurs GPS, des accéléromètres, des 
magnétomètres, des boussoles directionnelles, des capteurs 
de température ambiante et des capteurs électroniques 
d’orientation de pointe et d’inclinaison ; systèmes 
d’affichage proche de l’œil comprenant du matériel 
informatique, des interfaces d’affichage électronique et des 
logiciels pour la génération et l’affichage de contenu de 
réalité virtuelle et de réalité mixte ; systèmes d’affichage 
proche de l’œil comprenant du matériel informatique, des 
interfaces d’affichage électronique et des logiciels 
spécifiquement adaptés aux lunettes ; systèmes d’affichage 
proche de l’œil comprenant des lunettes et des logiciels 
pour la génération et l’affichage de contenu de réalité 
standard, de réalité augmentée et de réalité mixte ; 
affichages proche de l’œil ; appareils de communication en 
réseau, à savoir des dispositifs électroniques numériques 
mobiles et portables pour l’envoi et la réception de fichiers 
de texte, de données, audio, d’images et de vidéos sur des 
réseaux ; podomètres ; périphériques pour dispositifs 
mobiles, à savoir des podomètres et des altimètres ; 
logiciels d’assistants personnels ; assistants numériques 
personnels ; dispositifs électroniques personnels utilisés 
pour suivre des objectifs et des statistiques de remise en 
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forme ; traqueurs de forme physique ; dispositifs d’affichage 
vidéo personnels sous forme d’écrans portables pour 
visualiser des contenus numériques, y compris des contenus 
de réalité virtuelle, de réalité augmentée et de réalité 
mixte ; écrans d’affichage vidéo personnels ; dispositifs 
électroniques numériques portables, de poche et personnels 
pour enregistrer, organiser, transmettre, manipuler, réviser 
et recevoir des fichiers texte, des données et des 
numériques ; appareil de télécommande pour matériel 
informatique portable et montres intelligentes ; capteurs à 
usage scientifique destinés à être portés par un être humain 
pour recueillir des données biométriques humaines, 
dispositifs électroniques numériques mobiles et portables 
pour l’enregistrement, l’organisation, la transmission, la 
manipulation et la révision de fichiers texte, de données, 
audio, image et vidéo ; lunettes intelligentes ; lunettes 
intelligentes avec capacité audio câblée et sans fil ; sangles 
pour montres intelligentes ; bracelets pour montres 
intelligentes ; montres intelligentes ; logiciel d’assistant 
social ; logiciel et micrologiciel pour contrôler, configurer 
et gérer des contrôleurs ; logiciels et micrologiciels pour 
l’affichage de jeux vidéo et de médias électroniques sur des 
dispositifs à écran d’affichage, fournis sous forme de mises 
à jour pour ou en combinaison avec des dispositifs à écran 
d’affichage montés sur la tête ; logiciels et micrologiciels 
pour les programmes de systèmes d’exploitation ; logiciels 
et micrologiciels pour les pilotes vidéo et le traitement 
vidéo, fournis sous forme de mises à jour pour ou en 
combinaison avec des dispositifs à écran d’affichage 
montés sur la tête ; logiciels et micrologiciels pour 
permettre aux dispositifs électroniques de partager des 
données et de communiquer les uns avec les autres ; 
programmes de pilotes de logiciels pour les dispositifs 
électroniques pour permettre au matériel informatique et 
aux dispositifs électroniques de communiquer les uns avec 
les autres ; logiciels pour les annonceurs pour communiquer 
et interagir avec les communautés en ligne ; logiciels pour 
les alertes, les messages, les courriels et les rappels, ainsi 
que pour l’enregistrement, l’organisation, la transmission, 
la manipulation, la révision et la réception de fichiers texte, 
de données, audio, d’images et numériques et d’écrans 
d’affichage ; logiciels pour communiquer par des réseaux 
locaux sans fil, des technologies sans fil et d’autres 
protocoles de communication entre des systèmes 
d’affichage proche de l’œil et des dispositifs de réseau, à 
savoir des téléphones mobiles, des téléphones intelligents, 
des ordinateurs, des tablettes et d’autres systèmes 
informatiques ; logiciels pour convertir le langage naturel 
en commandes exécutables par une machine ; logiciels 
pour créer et gérer des profils de médias sociaux et des 
comptes d’utilisateurs ; logiciel pour créer, éditer, charger, 
télécharger, accéder, visualiser, poster, afficher, étiqueter, 
blogguer, diffuser en continu, lier, annoter, indiquer un 
sentiment à propos de, commenter, intégrer, transmettre et 
partager ou fournir autrement des médias électroniques ou 
des informations via des réseaux informatiques et de 
communication ; logiciel pour la création, la gestion et 

l’accès à des groupes au sein de communautés virtuelles ; 
logiciel pour la création, la gestion et l’interaction avec une 
communauté en ligne ; logiciel pour faciliter et organiser le 
financement et la distribution de collectes de fonds et de 
dons ; logiciel pour générer des images à afficher dans un 
système d’affichage proche de l’œil ; logiciel pour 
l’intégration de données électroniques dans des 
environnements du monde réel à des fins de divertissement, 
d’éducation, de jeu, de communication et de réseautage 
social ; logiciel pour modifier et permettre la transmission 
d’images, de contenus et de données audio, audiovisuels et 
vidéo ; logiciel pour les services de collecte de fonds 
caritatifs en ligne et les services de dons financiers ; logiciel 
pour la commande et/ou l’achat de produits et de services ; 
logiciel pour l’organisation, la recherche et la gestion 
d’événements ; logiciel pour la planification d’activités 
avec d’autres utilisateurs, la formulation de 
recommandations ; logiciel pour le traitement d’images, de 
graphiques, d’audio, de vidéo et de texte ; logiciel pour 
l’enregistrement, le stockage, la transmission, la réception, 
l’affichage et l’analyse de données provenant de matériel 
informatique portable ; logiciels pour téléphones 
intelligents et autres systèmes informatiques pour générer 
des données, des images et du son à afficher dans des 
systèmes d’affichage proche de l’œil et pour transmettre 
ces données, ces images et ce son à des systèmes d’affichage 
proche de l’œil ; logiciels pour téléphones intelligents et 
autres systèmes informatiques pour recevoir des données 
de systèmes d’affichage proche de l’œil ; logiciels pour la 
cartographie sociale et de destination ; logiciels pour le 
réseautage social ; logiciels pour la transmission de contenu 
de divertissement multimédia en continu ; logiciels pour la 
collecte, la gestion, l’édition, l’organisation, la 
modification, la transmission, le partage et le stockage de 
données et d’informations ; logiciels pour le suivi de 
mouvements dans, et pour la visualisation, la manipulation, 
la visualisation et l’affichage des expériences de, réalité 
augmentée, mixte et virtuelle ; logiciels à utiliser comme 
interface de programmation d’applications (API) ; logiciels 
à utiliser pour la création et la conception de logiciels de 
réalité virtuelle, de réalité augmentée et de réalité mixte ; 
logiciels pour la fourniture de contenu, de données et 
d’informations sans fil ; logiciels sous forme d’applications 
mobiles ; logiciels permettant aux individus, groupes, 
entreprises et marques de créer et de maintenir une présence 
en ligne à des fins de marketing ; logiciels, à savoir, une 
interface interprétative pour faciliter l’interaction entre les 
humains et les machines ; appareils et instruments de 
télécommunications, à savoir haut-parleurs et microphones 
vendus en tant que composants d’ordinateurs, de dispositifs 
électroniques numériques mobiles et portables pour l’envoi 
et la réception d’appels téléphoniques, de messages 
textuels, de courrier électronique et d’autres données 
numériques, et pour l’accès à internet ; lunettes de réalité 
virtuelle ; casques de réalité virtuelle ; logiciels de réalité 
virtuelle ; logiciels de réalité virtuelle pour le divertissement 
interactif ; logiciel de réalité virtuelle pour naviguer dans 



Vendredi 3 juin 2022 JOURNAL DE MONACO 17

un environnement de réalité virtuelle ; logiciel de réalité 
virtuelle pour le suivi d’objets, le contrôle de mouvement 
et la visualisation de contenu ; logiciel de réalité virtuelle 
pour faire fonctionner des casques de réalité virtuelle ; 
logiciel de réalité virtuelle pour que les utilisateurs fassent 
l’expérience de la visualisation, de la manipulation et de 
l’immersion dans la réalité virtuelle ; logiciel de réalité 
virtuelle, augmentée et mixte destiné à être utilisé pour 
permettre à des ordinateurs, des consoles de jeux vidéo, 
des consoles de jeux vidéo portables, des ordinateurs 
tablettes, des dispositifs mobiles et des téléphones mobiles 
de fournir des expériences de réalité virtuelle, augmentée 
et mixte ; montres, bracelets et bandes de poignets qui 
communiquent des données à des assistants numériques 
personnels, des téléphones intelligents et des ordinateurs 
personnels par l’intermédiaire de sites internet et d’autres 
réseaux de communication informatique et électronique ; 
systèmes étanches d’affichage proche de l’œil comprenant 
du matériel informatique, des interfaces d’affichage 
électronique et des logiciels pour la génération et l’affichage 
de contenu de réalité virtuelle et de réalité mixte ; traqueurs 
d’activité portables ; périphériques d’ordinateur portables ; 
dispositifs informatiques portables composés 
principalement de logiciels et d’écrans d’affichage pour la 
connexion à des ordinateurs, des ordinateurs tablettes, des 
dispositifs mobiles et des téléphones portables afin de 
permettre des expériences du monde de réalité virtuelle, de 
réalité augmentée et de réalité mixte ; dispositifs 
électroniques numériques portables composés 
principalement de logiciels pour les alertes, les messages, 
les courriels et les rappels, et pour l’enregistrement, 
l’organisation, la transmission, la manipulation, la révision 
et la réception de fichiers texte, de données, audio, d’images 
et numériques et d’écrans d’affichage ; dispositifs 
électroniques numériques portables, à savoir, lunettes, 
lunettes de protection et casques d’écoute ; dispositifs 
électroniques portables, à savoir, montres, bracelets et 
bandes de poignets comprenant des logiciels qui 
communiquent des données à des assistants numériques 
personnels, des téléphones intelligents et des ordinateurs 
personnels par le biais de sites internet et d’autres réseaux 
de communication informatique et électronique ; 
périphériques portables pour ordinateurs, ordinateurs 
tablettes, dispositifs mobiles et téléphones mobiles, à 
savoir, affichages montés sur la tête configurables ; 
périphériques informatiques sans fil. Classe 28 : Casques 
de réalité virtuelle pour jouer à des jeux vidéo à connecter 
à des ordinateurs, des consoles de jeux vidéo, des consoles 
de jeux vidéo portables, des ordinateurs tablettes, des 
dispositifs mobiles et des téléphones mobiles afin de 
permettre des expériences de réalité virtuelle ; consoles de 
jeux électroniques et multimédias interactifs ; unités de 
télécommande interactives de jeux vidéo ; périphériques 
portables pour jouer à des jeux vidéo spécialement adaptés 
aux ordinateurs, aux consoles de jeux vidéo, aux consoles 
de jeux vidéo portables, aux ordinateurs tablettes, aux 
dispositifs mobiles et aux téléphones mobiles ; contrôleurs 

de jeux pour jeux informatiques ; casques audio et visuels 
pour jouer à des jeux vidéo ; unités portatives pour jouer à 
des jeux électroniques, informatiques, interactifs et vidéo ; 
appareils de jeux, appareils de jeux mobiles, à savoir, 
machines de jeux avec ou sans sortie vidéo pour jouer à des 
jeux informatiques et à des jeux vidéo ; consoles de jeux 
informatiques à utiliser avec un écran ou un moniteur 
externe ; appareils pour jeux électroniques autres que ceux 
adaptés à l’utilisation d’un écran ou d’un moniteur externe ; 
appareils pour jeux électroniques adaptés à l’utilisation 
d’un écran ou d’un moniteur externe ; sacs spécialement 
adaptés aux jeux vidéo portatifs et aux consoles de jeux 
vidéo ; manettes d’ordinateurs et de jeux vidéo ; consoles 
de jeux informatiques pour le jeu récréatif ; films plastiques 
ajustés appelés peaux pour couvrir et protéger les appareils 
de jeux électroniques, à savoir les consoles de jeux vidéo et 
les unités de jeux vidéo portatifs ; commandes de jeux sous 
forme de claviers pour jeux informatiques ; jeux adaptés à 
l’utilisation de récepteurs de télévision ; casques de jeux 
adaptés à l’utilisation de jeux vidéo ; manettes de jeu à 
main pour jeux vidéo ; consoles de jeux à main ; jeux 
électroniques à main adaptés à l’utilisation de récepteurs 
de télévision uniquement ; jeux à main avec écrans à 
cristaux liquides ; unités à main pour jeux électroniques à 
utiliser avec un écran d’affichage ou un moniteur externe ; 
machines de jeux vidéo domestiques ; machines de jeux 
LCD ; commandes électroniques actionnées par le joueur 
pour machines de jeux vidéo électroniques ; étuis de 
protection spécialement adaptés aux jeux vidéo à main et 
aux consoles de jeux vidéo ; machines de jeux vidéo 
autonomes ; supports pour appareils de jeux électroniques, 
à savoir consoles de jeux vidéo et unités de jeux vidéo 
portables ; unités de table pour jouer à des jeux électroniques 
autrement qu’en liaison avec un téléviseur ou un 
ordinateur ; télécommandes manuelles interactives de jeux 
vidéo pour jouer à des jeux électroniques ; contrôleurs pour 
consoles de jeux ; machines de jeux vidéo d’arcade ; 
consoles de jeux vidéo ; jeux et articles de jeu ; articles de 
gymnastique et de sport non compris dans d’autres classes ; 
décorations pour arbres de Noël ; appareils de musculation ; 
appareils d’entraînement du corps ; équipements 
d’entraînement du corps ; équipements pour sports et jeux ; 
appareils d’exercice. Classe 35 : Services de publicité ; 
publicité via les médias électroniques ; diffusion de 
publicité pour autrui via un réseau informatique mondial ; 
services d’affaires et de publicité, à savoir des services de 
publicité pour le suivi des performances publicitaires, pour 
la gestion, la distribution et la diffusion de la publicité, 
pour l’analyse des données publicitaires, pour la production 
de rapports sur les données publicitaires et pour 
l’optimisation des performances publicitaires ; services de 
publicité, à savoir des services de gestion, de ciblage, de 
mise en œuvre et d’optimisation de campagnes 
publicitaires ; préparation et réalisation de plans et de 
concepts médiatiques et publicitaires ; conception de 
supports publicitaires pour autrui ; services de publicité, à 
savoir planification et achat de médias pour le compte 
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d’autrui, services d´évaluation et positionnement de 
marques pour le compte d’autrui, et services d’achat de 
publicité pour le compte d’autrui ; services de publicité, à 
savoir placement d’annonces sur des sites web pour le 
compte d’autrui ; publicité, marketing et promotion des 
produits et services d’autrui par la fourniture d’équipements 
photo et vidéo lors d’événements spéciaux ; organisation 
d’expositions et d’événements dans le domaine du 
développement de logiciels et de matériel informatique à 
des fins commerciales ou publicitaires ; services de 
publicité, à savoir fourniture d’espaces publicitaires classés 
via internet et d’autres réseaux de communication ; 
compilation de données dans des bases de données 
informatiques en ligne et des bases de données consultables 
en ligne dans le domaine des petites annonces ; promotion 
des produits et services d’autrui par le biais de réseaux 
informatiques et de communication ; promotion des 
produits et services d’autrui par la diffusion de publicités 
vidéo sur internet et d’autres réseaux de communication ; 
organisation d’événements promotionnels par le biais de 
vidéos en direct ; services de marketing et de promotion ; 
services de conseil dans les domaines de la publicité et du 
marketing ; services d’assistance et de conseil aux 
entreprises ; conseil aux entreprises concernant les activités 
de marketing ; services de conseil en stratégie de marque ; 
conseil aux entreprises dans le domaine des 
télécommunications ; services de conseil en gestion 
d’entreprise pour permettre aux entités commerciales, aux 
organisations non gouvernementales et aux organisations à 
but non lucratif de développer, d’organiser et d’administrer 
des programmes visant à offrir un meilleur accès aux 
réseaux de communication mondiaux ; services de mise en 
réseau d’entreprises ; services de conseil en matière 
d’emploi et de recrutement ; promotion des ventes pour 
autrui en facilitant les services de cartes-cadeaux prépayées, 
à savoir l’émission de certificats de cartes-cadeaux pouvant 
être échangés contre des produits ou des services ; services 
de publicité visant à sensibiliser le public aux activités 
caritatives, philanthropiques, bénévoles, de service public 
et communautaire et humanitaires ; fourniture de concours 
et de programmes de primes d’encouragement à des fins de 
marketing et de publicité pour reconnaître, récompenser et 
encourager les individus et les groupes qui s’engagent dans 
les activités d’amélioration de soi, l’épanouissement 
personnel, caritatives, philanthropiques et bénévoles, 
services publics et communautaires et humanitaires et 
partage de produits créatifs ; services de conseil en affaires 
aux professionnels et aux entreprises dans le domaine du 
développement d’applications logicielles mobiles ; 
organisation, promotion, mise en place et réalisation 
d’événements spéciaux, d’expositions et de salons à des 
fins commerciales, promotionnelles ou publicitaires ; 
organisation et réalisation d’événements, d’expositions, de 
salons et de conférences à des fins commerciales dans les 
secteurs du divertissement interactif, de la réalité virtuelle, 
de l’électronique grand public et des jeux vidéo ; services 
de magasins de détail en ligne proposant du matériel et des 

logiciels de réalité virtuelle et de réalité augmentée ; 
services de magasins de détail en ligne proposant du 
contenu de réalité virtuelle et des médias numériques, à 
savoir de la musique préenregistrée, des vidéos, des 
images, des textes, des œuvres audiovisuelles et des 
logiciels de jeux de réalité virtuelle et augmentée ; 
fourniture de places de marché en ligne pour les vendeurs 
de produits et/ou de services ; services d’intermédiaire 
commercial dans le but de faciliter l’échange et la vente de 
services et de produits de tiers via des réseaux informatiques 
et de communication ; mise en relation d’acheteurs et de 
vendeurs via un environnement de réseau en ligne ; services 
de promotion, à savoir la fourniture de services de 
catalogues électroniques ; fourniture d’informations 
d’annuaire téléphonique via des réseaux de communication 
mondiaux ; services d’assistance commerciale, à savoir la 
gestion de la relation client ; fourniture d’informations 
commerciales, à savoir les commentaires des utilisateurs 
concernant les organisations commerciales, les fournisseurs 
de services et d’autres ressources ; recherche marketing, à 
savoir recherche et analyse des campagnes publicitaires et 
des préférences des consommateurs ; services d’études de 
marché ; fourniture de services d’études de marché et 
d’informations ; gestion des informations commerciales, à 
savoir rapport d’informations commerciales et analyse 
commerciale dans les domaines de la publicité et du 
marketing ; gestion des affaires ; administration des 
affaires, fonctions de bureau ; compilation d’annuaires 
commerciaux en ligne présentant les entreprises, les 
produits et les services d’autrui ; promotion de l’intérêt 
public et sensibilisation aux questions relatives à l’accès à 
internet pour la population mondiale ; services 
d’association, à savoir la promotion de l’adoption, de 
l’acceptation et du développement de technologies 
informatiques à source ouverte ; organisation d’événements 
de mise en réseau d’entreprises dans le domaine des 
logiciels à source ouverte ; promotion de normes 
industrielles communes volontaires pour le développement 
et l’exécution de logiciels ; organisation et conduite de 
conférences commerciales ; organisation et conduite de 
conférences commerciales dans le domaine du 
développement et de l’utilisation de langages de 
programmation ; conduite d’enquêtes commerciales dans 
le domaine des médias sociaux ; services de conseil dans le 
domaine de l’évaluation du contenu des médias sociaux ; 
services de conseil dans le domaine des politiques et 
réglementations des médias sociaux ; services de marketing, 
de publicité et de promotion ; services commerciaux et 
publicitaires ; services d’intelligence de marché ; fourniture 
d’un site web présentant une place de marché en ligne pour 
la vente et l’échange de produits virtuels avec d’autres 
utilisateurs ; services de commerce en ligne ; organisation 
et conduite d’événements spéciaux à des fins commerciales ; 
blockchain en tant que service, à savoir des conseils et des 
informations commerciales dans le domaine de la 
technologie blockchain ; fourniture de rappels et de 
notifications électroniques ; services de de distribution de 
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publicité et d’informations, à savoir la fourniture d’espaces 
publicitaires classés via l’internet et les réseaux de 
communication ; services de publicité, à savoir le ciblage 
et l’optimisation de la publicité en ligne ; organisation et 
conduite d’événements spéciaux à des fins commerciales, 
promotionnelles ou publicitaires ; services d’association 
qui promeuvent les intérêts des professionnels et des 
entreprises dans le domaine du développement 
d’applications logicielles mobiles ; conseil en marques ; 
services commerciaux et publicitaires, à savoir des services 
publicitaires pour le suivi des performances publicitaires, 
pour la gestion, la distribution et la diffusion de la publicité, 
pour l’analyse des données publicitaires, pour la production 
de rapports sur les données publicitaires et pour 
l’optimisation des performances de la publicité ; services 
de publicité et d’affaires, à savoir la planification des 
médias et l’achat de médias pour d’autres ; services 
d’approvisionnement pour d’autres, à savoir l’achat de 
produits et de services pour d’autres entreprises ; réseaux 
d’affaires ; services de bienfaisance, à savoir la promotion 
de la sensibilisation du public aux activités de bienfaisance, 
philanthropiques, bénévoles, de service public et 
communautaire et humanitaires ; services de conseil dans 
les domaines de la publicité et du marketing, à savoir la 
personnalisation de la publicité et des efforts de marketing 
d’autres ; diffusion de publicité pour autrui via internet et 
les réseaux de communication ; services d’emploi et de 
recrutement ; facilitation de l’échange et de la vente de 
services et de produits de tiers via des réseaux informatiques 
et de communication ; services de marketing, de publicité 
et de promotion, à savoir fournir des informations 
concernant des remises, des coupons, des rabais, des bons, 
des liens vers des sites de vente au détail d’autrui et des 
offres spéciales pour les produits et services d’autrui ; 
publicité en ligne et promotion des produits et services 
d’autrui via internet ; services de magasins de détail en 
ligne proposant des casques, des jeux, du contenu et des 
médias numériques de réalité virtuelle, de réalité mixte et 
de réalité augmentée ; services de magasin de détail en 
ligne concernant des appareils électroniques de forme 
physique portables, des balances personnelles, des 
dispositifs de suivi d’activité portables, des vêtements de 
forme physique et de sport, et des accessoires pour les 
produits susmentionnés ; organisation, promotion et 
réalisation d’expositions, de salons et d’événements à des 
fins commerciales ; promotion des produits et services 
d’autrui au moyen de la distribution de publicité vidéo sur 
internet et les réseaux de communication ; promotion des 
produits et services d’autrui via internet et les réseaux de 
communication ; fourniture d’annuaires commerciaux en 
ligne présentant les entreprises, les produits et les services 
d’autrui ; fourniture d’installations en ligne pour mettre en 
relation les vendeurs et les acheteurs ; fourniture 
d’installations en ligne pour la diffusion en direct de vidéos 
d’événements promotionnels ; fourniture d’installations en 
ligne pour la mise en relation de vendeurs et d’acheteurs ; 
services de vente au détail et de vente au détail en ligne de 

logiciels, de dispositifs électroniques et de chaussures 
intégrant des capteurs qui permettent aux consommateurs 
de participer à des compétitions sportives virtuelles et à des 
cours de forme physique individuels et collectifs ; services 
de vente au détail et de magasins de détail en ligne qui 
permettent aux consommateurs de participer à des séances 
d’entraînement physique, à des compétitions sportives 
virtuelles et à des cours de forme physique individuels et 
collectifs ; services de magasins de détail en relation avec 
des dispositifs de forme physique électroniques portables, 
des balances personnelles, des dispositifs de suivi d’activité 
portables, des vêtements de forme physique et de sport et 
des accessoires pour les produits susmentionnés. 
Classe 36 : Services de traitement de transactions 
financières, à savoir la fourniture de transactions 
électroniques et d’options de paiement sécurisées ; le 
traitement électronique de données de paiement de factures 
pour les utilisateurs d’internet et des réseaux de 
communication ; services de traitement de transactions de 
paiement ; services de transfert électronique de fonds ; 
services de traitement de transactions électroniques par 
carte de crédit, carte de débit et carte cadeau ; fourniture de 
services de paiement électronique mobile pour d’autres ; 
services financiers ; services de traitement de paiements ; 
services de transactions financières ; facilitation et 
l’organisation de collectes de fonds et la distribution de 
dons de collecte de fonds ; services caritatifs, à savoir la 
coordination de l’obtention et de la distribution de dons 
monétaires de particuliers et d’entreprises à des tiers ; 
fourniture de services de paiement de factures via des 
applications mobiles électroniques ; services financiers, à 
savoir la fourniture d’une monnaie virtuelle destinée à être 
utilisée par les membres d’une communauté en ligne en 
relation avec des jeux vidéo, du contenu de diffusion en 
direct et du contenu de vidéo à la demande via l’internet et 
les réseaux de communication ; échange financier ; services 
de paiement électronique mobile pour autrui ; échange de 
monnaie virtuelle ; transfert électronique de monnaie 
virtuelle ; affaires financières, à savoir gestion financière, 
planification financière, prévisions financières, gestion de 
portefeuille financier et analyse et consultation financières ; 
informations financières fournies par voie électronique ; 
services de courtage ; services de courtier ; services de 
négociation de devises ; services de devises numériques ; 
services de crypto-monnaies ; services de devises 
virtuelles ; services de portefeuille et de stockage de 
devises numériques ; services de E-wallet ; services de 
portefeuille électronique ; services financiers relatifs aux 
services de portefeuille électronique ; services de paiement 
de factures fournis via un portefeuille électronique ; 
services bancaires électroniques via un réseau informatique 
mondial ; négociation de devises ; services de paiement 
électronique impliquant le traitement électronique et la 
transmission ultérieure de données de paiement de 
factures ; services de négociation de monnaie numérique, 
de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actif numérique 
et blockchain, d’actif numérisé, de jeton numérique, de 
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jeton cryptographique et de jeton utilitaire ; services de 
traitement de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de 
crypto-monnaie, d’actif numérique et blockchain, d’actif 
numérisé, de jeton numérique, de jeton cryptographique et 
de jeton utilitaire pour d’autres ; facilitation des transferts 
d’équivalents de trésorerie électronique ; services de 
reportage dans le domaine des nouvelles financières ; 
services financiers, à savoir fournir des services de monnaie 
virtuelle à l’usage des membres d’une communauté en 
ligne via un réseau informatique mondial ; émission de 
jetons de valeur ; gestion de monnaie numérique, de 
monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actifs numériques 
et blockchain, d’actifs numérisés, de jetons numériques, de 
jetons cryptographiques et de jetons utilitaires ; services 
financiers, à savoir fournir une bourse financière pour le 
commerce de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, 
de crypto-monnaie, d’actifs numériques et blockchain, 
d’actifs numérisés, de jetons numériques, de jetons 
cryptographiques et de jetons utilitaires ; services de 
négociation de crypto-monnaies ; services d’échange de 
crypto-monnaies ; traitement de paiements en crypto-
monnaies ; services de paiement électronique ; traitement 
de paiements électroniques par le biais de services de 
portefeuilles électroniques ; services de gestion de devises ; 
services de transfert de devises ; services financiers, à 
savoir, fournir un transfert électronique de monnaie 
numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-monnaies, 
d’actifs numériques et blockchain, d’actifs numérisés, de 
jetons numériques, de jetons crypto et de jetons utilitaires ; 
consultation financière dans le domaine de la monnaie 
numérique, de la monnaie virtuelle, de la crypto-monnaie, 
des actifs numériques et blockchain, des actifs numérisés, 
des jetons numériques, des jetons cryptographiques et des 
jetons utilitaires ; fourniture d’un traitement et d’un suivi 
électroniques des transferts de fonds électroniques ; 
services d’échange de devises ; services de gestion des 
investissements ; services de garde pour les institutions 
financières et les fonds ; cotation et négociation de swaps 
et de dérivés sur la monnaie numérique, la monnaie 
virtuelle, la crypto-monnaie, les actifs numériques et 
blockchain, les actifs numérisés, les jetons numériques, les 
jetons cryptographiques et les jetons utilitaires ; échange 
monétaire ; compensation et rapprochement de transactions 
financières ; services d’information financière ; services de 
négociation financière électronique ; négociation financière 
électronique, à savoir la négociation du domaine des actifs 
numérisés ; fourniture d’informations financières à la 
demande et en temps réel sur la monnaie numérique, la 
monnaie virtuelle, la crypto-monnaie, les actifs numériques 
et blockchain, les actifs numérisés, les jetons numériques, 
les jetons crypto et les jetons d’utilité ; fourniture 
d’informations dans les domaines de l’investissement et de 
la finance sur les réseaux informatiques et le réseau de 
communication mondial ; négociation électronique 
d’instruments financiers ; services de paiement de 
commerce électronique ; traitement et transmission 
électroniques de données de paiement de factures pour les 

utilisateurs d’internet et des réseaux de communication ; 
services de traitement de transactions financières, à savoir 
fournir des transactions commerciales et des options de 
paiement sécurisées ; services de transactions financières, 
à savoir fournir une monnaie virtuelle à utiliser par les 
membres d’une communauté en ligne via internet et les 
réseaux de communication ; services aux commerçants, à 
savoir, services de traitement de transactions de paiement ; 
services de traitement de paiements, à savoir, fournir des 
services de traitement de transactions en monnaie virtuelle 
pour d’autres ; services de cartes cadeaux prépayées, à 
savoir, émettre des certificats de cartes cadeaux qui peuvent 
être échangés contre des produits ou des services. 
Classe 38 : Télécommunications ; services de 
télécommunications, à savoir la transmission électronique 
de supports électroniques, de données, de messages, de 
graphiques, d’images, de photos, de vidéos, de contenus 
audiovisuels et de fichiers ; services de télécommunications, 
à savoir des services de transmission et de réception de 
données par l’intermédiaire de réseaux de 
télécommunications ; services informatiques de 
télécommunications et de réseaux poste à poste, à savoir la 
transmission électronique d’images, de contenus 
audiovisuels et vidéo, de photographies, de vidéos, de 
données, de textes, de messages, d’annonces, de 
communications publicitaires sur support et 
d’informations ; services de partage de photos, de vidéos et 
de données, à savoir la transmission électronique de 
fichiers de photos numériques, de vidéos et de contenu 
audiovisuel entre utilisateurs d’internet ; services de 
télécommunication, à savoir l’échange électronique de 
voix, de données, d’audio, de vidéo, de texte et de 
graphiques accessibles via internet et d’autres réseaux de 
communication ; fourniture d’accès à des bases de données 
informatiques, électroniques et en ligne ; fourniture d’accès 
à des bases de données informatiques dans les domaines du 
réseautage social et de l’introduction sociale et des 
rencontres ; fourniture de forums en ligne pour la 
communication sur des sujets d’intérêt général ; fourniture 
de salons de discussion en ligne, de services de messagerie 
instantanée et de tableaux d’affichage électroniques ; 
services de salons de discussion pour les réseaux sociaux ; 
fourniture de liens de communication en ligne qui 
transfèrent les utilisateurs d’appareils mobiles et d’internet 
vers d’autres pages web ; facilitation de l’accès à des sites 
web de tiers ou à d’autres contenus électroniques de tiers 
par le biais d’une connexion universelle ; services de 
diffusion audio, texte et vidéo sur internet ou d’autres 
réseaux de communication ; service de voix sur protocole 
internet (VOIP) ; services de communication téléphonique ; 
services de communication par téléphone mobile ; services 
de visioconférence ; fourniture d’installations et 
d’équipements pour la visioconférence ; services de 
téléconférence audio et visuelle ; diffusion en continu et en 
direct de contenu vidéo, audiovisuel et audiovisuel 
interactif via internet ; fourniture d’un forum communautaire 
en ligne permettant aux utilisateurs de partager et de 
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diffuser en continu des informations, du contenu audio, 
vidéo, des nouvelles en temps réel, du contenu de 
divertissement ou des informations, de former des 
communautés virtuelles et de participer à des réseaux 
sociaux ; services de télécommunications, à savoir la 
transmission électronique de contenu de réalité virtuelle et 
de données ; services informatiques, à savoir la fourniture 
de services d’assistance technique concernant l’utilisation 
d’équipements de communication ; services de messagerie 
web ; services de messagerie instantanée ; transmission et 
livraison électroniques cryptées de données récupérées ; 
fourniture d’accès aux réseaux de télécommunication et à 
l’internet ; fourniture de connectivité internet ; fourniture 
d’informations sur les télécommunications ; conseil dans 
le domaine des services de télécommunications, à savoir la 
transmission de la voix, de données et de documents via 
des réseaux de télécommunications ; services de 
fournisseurs de services internet ; services de diffusion sur 
internet ; services de télécommunications, à savoir la 
fourniture d’un accès internet via des réseaux à large 
bande ; diffusion en continu et en direct de contenus de 
jeux audio, visuels et audiovisuels via un réseau 
informatique mondial ; services de divertissement, à savoir 
fournir un accès à des bases de données électroniques 
interactives et en ligne de contenu défini par l’utilisateur, 
de contenu de tiers, de photos, de vidéos, de matériel audio, 
visuel et audiovisuel dans le domaine de l’intérêt général ; 
services de partage de photos et de vidéos ; services de 
diffusion audio, texte et vidéo sur internet et d’autres 
réseaux de communication ; échange électronique de voix, 
de données, d’audio, de vidéo, de texte et de graphiques 
par l’intermédiaire d’internet et de réseaux de 
télécommunications ; services de partage de photos et de 
données poste à poste, à savoir la transmission électronique 
de fichiers de photos numériques, de graphiques et de 
contenu audio entre utilisateurs d’internet ; services de 
partage de photos et de vidéos, à savoir la transmission 
électronique de fichiers de photos numériques, de vidéos et 
de contenu audiovisuel entre utilisateurs d’internet ; 
fourniture d’un forum, de salles de discussion et de tableaux 
d’affichage électroniques pour les utilisateurs enregistrés 
afin de transmettre des messages et de partager des 
informations concernant la santé et la forme physique, les 
activités sportives et les réseaux sociaux via un site web en 
ligne et d’autres réseaux de communication informatiques 
et électroniques ; fourniture d’un site web contenant des 
informations sur les sports, l’entraînement physique et le 
développement des compétences athlétiques ; fourniture 
d’un forum en ligne pour les utilisateurs enregistrés afin de 
partager des informations concernant les activités 
personnelles, la forme physique et les réseaux sociaux ; 
fourniture d’un forum en ligne pour les utilisateurs 
enregistrés afin de partager des informations concernant la 
forme physique, les activités sportives, les objectifs de 
forme physique, l’entraînement physique et l´encadrement, 
et les réseaux sociaux via un site web en ligne et d’autres 
réseaux de communication informatiques et électroniques ; 

fourniture d’un forum en ligne, de salles de discussion et 
de tableaux d’affichage électroniques pour les utilisateurs 
enregistrés afin de transmettre des messages et de partager 
des informations concernant la nutrition, les activités 
personnelles, la santé et la forme physique, les petites 
annonces et les réseaux sociaux ; fourniture de tableaux 
d’affichage électroniques pour la transmission de messages 
entre utilisateurs dans le domaine de l’intérêt général ; 
fournir des liens de communication en ligne qui transfèrent 
les utilisateurs d’appareils mobiles et d’internet vers 
d’autres emplacements en ligne locaux et mondiaux ; 
fournir des forums en ligne pour la communication, à 
savoir la transmission sur des sujets d’intérêt général ; 
fournir des services d’assistance technique concernant 
l’utilisation d’équipements de communication ; diffuser en 
continu du matériel audio et vidéo lié à des activités 
sportives sur internet et d’autres réseaux de communication 
informatique et électronique ; services de 
télécommunication ; services de télécommunications, à 
savoir la transmission électronique de données, de 
messages, de graphiques, de photographies, d’images, de 
contenus audio, vidéo et audiovisuels, et d’informations ; 
services de télécommunications, à savoir la transmission 
électronique de contenus et de données de réalité virtuelle, 
mixte et augmentée ; téléconférence ; services de voix sur 
protocole internet (VOIP). Classe 41 : Services de 
divertissement ; services de publication électronique pour 
le compte d’autrui ; publication de matériel éducatif, à 
savoir publication de livres, de journaux, de bulletins 
d’information et de publications électroniques ; publication 
de journaux en ligne non téléchargeables, à savoir weblogs 
(blogs) présentant un contenu défini par l’utilisateur, blogs 
présentant un contenu publicitaire, marketing et 
commercial, et blogs sur la réalité virtuelle et la réalité 
augmentée ; fourniture de ressources de publications 
électroniques non téléchargeables en ligne pour les 
développeurs de logiciels ; services de divertissement et 
d’éducation, à savoir fournir des publications non 
téléchargeables en ligne sur la technologie de la réalité 
virtuelle via un site web ; services de divertissement et 
d’éducation, à savoir fournir des publications non 
téléchargeables en ligne sur la technologie de la réalité 
augmentée via un site web ; services de divertissement, à 
savoir la fourniture de jeux interactifs, multi-joueurs et 
mono-joueurs joués via internet ou des réseaux de 
communication ; services de divertissement, à savoir la 
fourniture de jeux vidéo, de jeux informatiques, de jeux 
électroniques et de jeux interactifs en ligne ; fourniture 
d’un jeu informatique destiné à être utilisé en réseau par les 
utilisateurs du réseau ; fourniture de logiciels de jeu non 
téléchargeables en ligne ; services de jeux de réalité 
virtuelle fournis via internet et d’autres réseaux de 
communication ; services de jeux de réalité augmentée 
fournis via internet et d’autres réseaux de communication ; 
services de divertissement, à savoir la fourniture de jeux de 
réalité virtuelle, de divertissement interactif et de contenu 
et d’expériences de réalité virtuelle ; services de 
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divertissement, à savoir la fourniture de jeux de réalité 
augmentée, de divertissement interactif et de contenu et 
d’expériences de réalité augmentée ; services de 
divertissement, à savoir la fourniture de jeux de réalité 
mixte, de divertissement interactif et de contenu et 
d’expériences de réalité mixte ; services de divertissement, 
à savoir la fourniture d’environnements de réalité virtuelle 
en ligne ; services de divertissement, à savoir la fourniture 
d’environnements de réalité augmentée en ligne ; 
production de vidéos de réalité augmentée à des fins de 
divertissement ; production de vidéos de réalité virtuelle à 
des fins de divertissement ; services de production et 
d’édition de divertissement multimédia ; services de 
divertissement dans la nature des services de production et 
de post-production de contenu de divertissement 
multimédia ; services de divertissement et d’éducation, à 
savoir la fourniture de films non téléchargeables, 
d’émissions de télévision, de webcasts, d’œuvres 
audiovisuelles et multimédias via internet, ainsi que 
d’informations, de critiques et de recommandations 
concernant les films, les émissions de télévision, les 
webcasts, les œuvres audiovisuelles et multimédias ; la 
fourniture d’informations sur les jeux informatiques et les 
jeux vidéo en ligne via internet et d’autres réseaux de 
communication ; l’organisation et la conduite de 
conférences éducatives ; l’organisation d’expositions, 
d’événements et de conférences dans les domaines de la 
culture, du divertissement, de l’éducation et des réseaux 
sociaux à des fins non commerciales et non professionnelles ; 
organisation et conduite de concours et d’événements de 
divertissement pour les joueurs de jeux vidéo, 
informatiques, électroniques ou multimédias interactifs ; 
services de divertissement, à savoir l’organisation et la 
conduite de concours pour encourager l’utilisation et le 
développement de logiciels et de matériel de divertissement 
interactif, de réalité virtuelle, de réalité augmentée, 
d’électronique grand public et de jeux vidéo ; organisation 
d’expositions dans le domaine du divertissement interactif, 
de la réalité virtuelle, de l’électronique grand public et des 
industries de divertissement de jeux vidéo à des fins 
culturelles ou éducatives ; offre et conduite de concours 
destinés à reconnaître, récompenser et encourager les 
individus et les groupes qui s’engagent dans des activités 
d’amélioration personnelle, d’épanouissement personnel, 
de charité, de philanthropie, de bénévolat, de service public 
et communautaire et d’activités humanitaires, ainsi que 
dans le partage de produits créatifs ; organisation 
d’expositions, de conférences et d’événements dans le 
domaine du développement de logiciels à des fins 
éducatives ; l’offre et la conduite de concours à des fins 
éducatives et de divertissement pour les développeurs de 
logiciels ; services éducatifs, à savoir l’organisation et 
l’animation de conférences et de séminaires dans les 
domaines de l’intelligence artificielle et de l’internet des 
objets ; services éducatifs, à savoir l’organisation et 
l’animation de conférences, de cours, de séminaires et de 
formations en ligne dans les domaines de la publicité, du 

marketing, des réseaux sociaux, de l’internet et des médias 
sociaux, et la distribution de supports de cours à cet égard ; 
organisation, promotion et animation d’expositions, de 
salons et d’événements à des fins commerciales ; formation 
dans le domaine du design, de la publicité et des 
technologies de communication ; formation dans le 
domaine de la planification stratégique des médias en 
rapport avec la publicité, le marketing et les affaires ; 
fourniture d’informations dans le domaine du 
divertissement ; fourniture d’informations de divertissement 
comprenant des textes, des documents électroniques, des 
bases de données, des graphiques, des images 
photographiques et des informations audiovisuelles, via 
internet et d’autres réseaux de communication ; fourniture 
d’informations à des fins éducatives et de divertissement 
dans les domaines du divertissement, de la vie secondaire 
et universitaire, et des groupes d’intérêt sociaux et 
communautaires ; location de kiosques de photographie et 
de vidéographie pour la capture, le téléchargement, 
l’édition et le partage de photos et de vidéos ; éducation ; 
fourniture de formation ; activités sportives et culturelles ; 
services de divertissement, à savoir la fourniture de vidéos 
en ligne présentant des jeux auxquels d’autres personnes 
jouent ; services de jeux consistant à fournir un site web 
permettant aux consommateurs de diffuser des jeux à 
d’autres personnes ; organisation et conduite de conférences 
éducatives dans le domaine du développement de logiciels ; 
séminaires éducatifs, classes, séries d’orateurs, conférences, 
et formations dans le domaine des logiciels à source 
ouverte et du développement de logiciels ; services de 
divertissement, à savoir des séries web et télévisées en 
cours de comédie, de drame, de documentaire, de docu-
série, d’animation, de mystère et de réalité fournies sur 
internet ; journaux en ligne, à savoir des blogs présentant 
des contenus de comédie, de drame, de documentaire, de 
docu-série, d’animation, de mystère, de réalité et de 
divertissement ; fourniture de clips vidéo, de vidéos, de 
vlogs, d’images, d’illustrations, d’articles et de résumés 
d’articles non téléchargeables en ligne dans le domaine de 
la comédie, du drame, du documentaire, du docu-série, de 
l’animation, du mystère et de la réalité ; fourniture de 
vidéos non téléchargeables en ligne dans le domaine de la 
comédie, du drame, du documentaire, du docu-série, de 
l’animation, du mystère et de la télé-réalité ; services 
éducatifs, à savoir la fourniture de publications en ligne 
dans le domaine du contenu des médias sociaux ; fourniture 
d’informations relatives au contenu des médias sociaux ; 
publication électronique en ligne concernant le contenu 
des médias sociaux ; publication de matériel éducatif, à 
savoir la publication d’articles, de manuels, de journaux et 
de blogs dans les domaines du développement de logiciels, 
de l’intelligence artificielle, de l’apprentissage automatique 
et de la création d’interfaces utilisateur ; organisation et 
conduite d’ateliers de formation ; informations sur les 
loisirs ; production de vidéos en réalité augmentée ; 
conduite et fourniture d’accès à des séances d’entraînement, 
des instructions et des sessions de fitness en ligne ; conduite 
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de cours de fitness ; services d’éducation ; services 
éducatifs, à savoir la conduite de séminaires, de conférences 
et d’ateliers dans les domaines de la santé et du bien-être ; 
services éducatifs, à savoir l’organisation et la conduite de 
conférences et de séminaires dans les domaines de la réalité 
virtuelle et de la réalité augmentée, services d’édition 
électronique ; services de divertissement et d’éducation, à 
savoir la fourniture de films, d’émissions de télévision, de 
webcasts, d’œuvres audiovisuelles et multimédias non 
téléchargeables via internet, ainsi que d’informations, de 
critiques et de recommandations concernant des films, des 
émissions de télévision, des webcasts, des œuvres 
audiovisuelles et multimédias ; services de divertissement, 
à savoir l’organisation et la conduite de concours pour 
encourager l’utilisation et le développement de logiciels et 
de matériel de divertissement interactif, de réalité virtuelle, 
de réalité augmentée, de réalité mixte, d’électronique grand 
public et de jeux vidéo ; services de divertissement, à 
savoir des programmes de concours et de primes 
d’encouragement conçus pour récompenser les participants 
aux programmes qui font de l’exercice, participent à des 
activités sportives, s’engagent dans des activités de 
promotion de la santé, réalisent des exploits en matière 
d’exercice et d’activités sportives, et atteignent leurs 
objectifs personnels en matière d’exercice, d’activités 
sportives et de forme physique ; services de divertissement, 
à savoir des programmes de concours et de primes 
d’encouragement conçus pour récompenser les participants 
aux programmes qui font de l’exercice, font des choix 
alimentaires sains et s’engagent dans d’autres activités de 
promotion de la santé ; services de divertissement, à savoir 
des programmes de primes d’encouragement conçus pour 
récompenser les participants aux programmes qui font de 
l’exercice ; services de divertissement, à savoir la fourniture 
d’un accès à des bases de données électroniques et en ligne 
interactives de contenu défini par l’utilisateur, de contenu 
de tiers, de photos, de vidéos, de matériel audio, visuel et 
audiovisuel dans le domaine de l’intérêt général ; services 
de divertissement, à savoir la fourniture d’un forum en 
ligne pour la diffusion de contenu, de données et 
d’informations à des fins de divertissement et de mise en 
réseau social et professionnel ; services de divertissement, 
à savoir la fourniture d’installations en ligne pour la 
diffusion en continu de contenu de divertissement et de 
vidéos en direct d’événements de divertissement ; services 
de divertissement, à savoir la fourniture d’installations en 
ligne pour la diffusion en continu de contenu de 
divertissement et de vidéos en direct d’événements de 
divertissement ; services de divertissement, à savoir la 
fourniture d’environnements de réalité mixte en ligne ; 
production de vidéos de réalité mixte ; services de 
production multimédia ; journaux en ligne, à savoir des 
blogs contenant des commentaires, des conseils et des 
informations dans les domaines de la santé, du bien-être, 
du sommeil, de la forme physique et de la nutrition ; 
journaux en ligne, à savoir des blogs ; organisation de 
concours et de programmes de récompenses incitatives 

pour les développeurs de logiciels ; organisation 
d’expositions et d’événements à des fins culturelles, 
éducatives ou de divertissement ; organisation d’expositions 
et d’événements dans le domaine du divertissement 
interactif, de la réalité virtuelle, de la réalité mixte et de la 
réalité augmentée, de l’électronique grand public et des 
industries du divertissement des jeux vidéo à des fins 
culturelles ou éducatives ; organisation d’expositions et 
d’événements dans le domaine du développement de 
logiciels à des fins éducatives ; organisation d’expositions 
dans le domaine du divertissement interactif, de la réalité 
virtuelle, de la réalité augmentée, de la réalité mixte, de 
l’électronique grand public et des industries de 
divertissement de jeux vidéo à des fins culturelles ou 
éducatives ; organisation d’expositions et de conférences 
en direct dans les domaines de la culture, du divertissement 
et des réseaux sociaux à des fins non commerciales et non 
professionnelles ; services de coaching personnel dans le 
domaine du sport, de l’exercice, de la santé et du fitness ; 
services de partage de photos et de vidéos ; séances 
préenregistrées de sport et de fitness ; fourniture d’une 
évaluation de la condition physique et d’un score de fitness, 
et d’un programme d’entraînement personnalisé basé sur 
cette évaluation et ce score ; fourniture d’un site web 
proposant un coaching, des instructions et des séances de 
fitness ; fournir un site web présentant des instructions et 
des séances de fitness ; fournir un site web présentant des 
informations concernant l’entraînement de fitness et le 
développement d’aptitudes sportives ; fournir un site web 
présentant des informations concernant l’entraînement de 
fitness, le coaching de fitness, les objectifs de fitness et le 
développement d’aptitudes sportives ; fournir un site web 
présentant des informations concernant les sports, le 
développement d’aptitudes sportives et l’entraînement de 
fitness ; fournir un site web présentant des séances de 
fitness et d’athlétisme préenregistrées ; fournir un accès à 
des séances de fitness et d’athlétisme préenregistrées ; 
fourniture de bases de données informatiques, électroniques 
et en ligne dans le domaine du divertissement ; fourniture 
d’informations sur le divertissement à partir d’index et de 
bases de données consultables d’informations, y compris 
des textes, des documents électroniques, des bases de 
données, des graphiques, des images photographiques et 
des informations audiovisuelles, via internet et des réseaux 
de communication ; fourniture d’un coaching de groupe 
dans le domaine du sport, de l’exercice, de la santé et du 
fitness ; fourniture d’informations concernant le sport, le 
développement d’aptitudes athlétiques et l’entraînement au 
fitness via un site web en ligne, d’autres réseaux de 
communication informatiques et électroniques, et via des 
logiciels pour consoles de jeux, ordinateurs personnels, 
dispositifs numériques personnels et téléphones 
intelligents ; fourniture de ressources en ligne pour les 
développeurs de logiciels ; fourniture de défis sportifs 
préenregistrés, d’entraînements, de sessions et de défis de 
fitness et de séances d’entraînement via un site web en 
ligne, d’autres réseaux de communication informatique et 
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électronique et via des logiciels pour consoles de jeux, 
ordinateurs personnels, dispositifs numériques personnels 
et téléphones intelligents ; services d’édition, à savoir la 
publication de publications électroniques pour d’autres ; 
production de vidéos en réalité virtuelle. Classe 42 : 
Conception et développement de matériel et de logiciels 
informatiques ; fourniture de logiciels non téléchargeables 
en ligne ; fourniture d’une utilisation temporaire de 
logiciels non téléchargeables pour permettre le 
développement, l’évaluation, le test et la maintenance 
d’applications logicielles mobiles pour les appareils de 
communication électroniques portables, à savoir les 
téléphones mobiles, les téléphones intelligents, les 
ordinateurs de poche et les tablettes informatiques ; 
services de conception, d’ingénierie, de recherche, de 
développement et de test dans le domaine du développement 
de logiciels d’applications mobiles liés à l’utilisation et à la 
fonctionnalité des hyperliens ; consultation technique dans 
le domaine du développement de logiciels d’applications 
mobiles liés à l’utilisation et à la fonctionnalité des 
hyperliens ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable qui donne aux utilisateurs la 
possibilité de s’engager dans un réseau social et de gérer 
leur contenu de réseau social ; services informatiques, à 
savoir la création d’une communauté en ligne pour que les 
utilisateurs enregistrés s’engagent dans un réseau social ; la 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour créer, gérer et accéder à des groupes 
créés et administrés par les utilisateurs au sein de 
communautés virtuelles ; la fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour créer et 
gérer des profils de médias sociaux et des comptes 
d’utilisateurs ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour le réseautage social, la 
création d’une communauté virtuelle et la transmission 
d’audio, de vidéo, d’images, de texte, de contenu et de 
données ; services informatiques dans la nature des profils 
électroniques personnalisés de personnes et de groupes ou 
des pages web présentant des informations définies ou 
spécifiées par l’utilisateur, y compris de l’audio, de la 
vidéo, des images, du texte, du contenu et des données ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable qui permet aux utilisateurs de transférer des 
données d’identité personnelles vers et de partager des 
données d’identité personnelles avec et entre plusieurs 
sites web ; fournisseur de services d’applications (asp) 
comprenant un logiciel pour le réseautage social, la gestion 
du contenu du réseautage social, la création d’une 
communauté virtuelle et la transmission d’images, de 
contenu audiovisuel et vidéo, de photographies, de vidéos, 
de données, de textes, de messages, d’annonces, de 
communications publicitaires et d’informations ; plate-
forme en tant que service (PAAS) comprenant des plates-
formes logicielles pour le réseautage social, la gestion du 
contenu du réseautage social, la création d’une communauté 
virtuelle et la transmission d’images, de contenu 
audiovisuel et vidéo, de photographies, de vidéos, de 

données, de textes, de messages, d’annonces, de 
communications publicitaires et d’informations ; 
fournisseur de services d’application (ASP) présentant un 
logiciel d’interface de programmation d’application (api) 
qui facilite les services en ligne pour le réseautage social et 
le développement d’applications logicielles ; fourniture 
d’une utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour visualiser et interagir avec un flux de médias 
électroniques, à savoir des images, du contenu audiovisuel 
et vidéo, des vidéos en direct, des commentaires, des 
publicités, des nouvelles et des liens internet ; fourniture 
d’une utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour trouver du contenu et des éditeurs de contenu, et pour 
s’abonner à du contenu ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour organiser 
des images, des vidéos et du contenu audiovisuel en 
utilisant des balises de métadonnées ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour créer, éditer, télécharger, accéder, visualiser, afficher, 
baliser, bloguer, diffuser, lier, annoter, indiquer des 
sentiments, commenter, interagir avec, incorporer, 
transmettre et partager ou fournir de toute autre manière 
des médias électroniques, des images, des vidéos, du 
contenu audio et audiovisuel, des données et des 
informations via internet et des réseaux de communication ; 
fournisseur de services d’application (ASP) présentant un 
logiciel permettant ou facilitant la création, l’édition, le 
téléchargement, l’accès, la visualisation, l’affichage, le 
marquage, le blogging, le streaming, la liaison, l’annotation, 
l’indication de sentiments, le commentaire, l’interaction, 
l’incorporation, la transmission, le partage ou la fourniture 
de médias électroniques, d’images, de vidéos, de contenu 
audio, audiovisuel, de données et d’informations via 
internet et les réseaux de communication ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour envoyer et recevoir des messages électroniques, des 
alertes, des notifications et des rappels ; fourniture d’un 
logiciel d’interface de programmation d’applications (API) 
destiné à être utilisé pour la messagerie électronique et la 
transmission d’audio, de vidéo, d’images, de texte, de 
contenu et de données ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour la 
messagerie électronique ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour faciliter 
les discussions interactives via des réseaux de 
communication ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour organiser des 
événements, rechercher des événements, établir un 
calendrier et gérer des événements ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour modifier des photographies, des images et du contenu 
audio, vidéo et audio-vidéo ; fourniture d’une utilisation 
temporaire de logiciels informatiques non téléchargeables 
pour la prise et l’édition de photographies et l’enregistrement 
et l’édition de vidéos ; fournisseur de services d’application 
(asp) présentant des logiciels permettant ou facilitant la 
prise et l’édition de photographies et l’enregistrement et 
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l’édition de vidéos ; fourniture d’une utilisation temporaire 
de logiciels non téléchargeables pour la diffusion de 
contenu de divertissement multimédia ; fourniture d’une 
utilisation temporaire de logiciels informatiques non 
téléchargeables pour permettre la transmission d’images, 
de contenu et de données audio, audiovisuels et vidéo ; 
services informatiques, à savoir la fourniture de moteurs de 
recherche pour l’obtention de données via internet et les 
réseaux de communication ; fourniture de moteurs de 
recherche d’environnements de réseaux en ligne pour 
fournir des informations à partir d’index et de bases de 
données consultables d’informations, y compris des textes, 
des documents électroniques, des bases de données, des 
graphiques, des médias électroniques, des images et des 
contenus audiovisuels, via internet et les réseaux de 
communication ; services de fournisseur de services 
d’application (ASP), à savoir, hébergement d’applications 
logicielles d’autrui ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour fournir, relier à, ou 
diffuser en continu des nouvelles ou des informations 
d’actualité ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel de commerce électronique non téléchargeable pour 
permettre aux utilisateurs d’effectuer des transactions 
commerciales électroniques via internet et les réseaux de 
communication ; fournisseur de services d’application 
(ASP) proposant un logiciel d’interface de programmation 
d’application (API) pour permettre aux utilisateurs 
d’effectuer des transactions commerciales électroniques 
via l’internet et les réseaux de communication ; services de 
logiciel en tant que service (saas) proposant un logiciel 
pour envoyer et recevoir des messages électroniques, des 
notifications et des alertes et pour faciliter les transactions 
commerciales électroniques via l’internet et les réseaux de 
communication ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour une utilisation dans 
la conception, la gestion, la mesure, l’analyse, la diffusion 
et le service de la publicité des autres ; fournisseur de 
services d’application (ASP) proposant un logiciel 
d’interface de programmation d’application (API) pour la 
création, la gestion, le suivi, la production de rapports et la 
mesure de la publicité d’autrui ; fourniture d’un logiciel 
non téléchargeable permettant aux acheteurs et aux 
vendeurs de publicité en ligne d’acheter et de vendre des 
stocks de publicité ; utilisation temporaire d’un logiciel 
non téléchargeable pour la création, le partage, la diffusion 
et l’affichage de publicité ; fournir une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour créer et 
maintenir une présence en ligne pour des individus, des 
groupes, des entreprises et des marques ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour permettre aux annonceurs de communiquer et 
d’interagir avec des communautés en ligne ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour conserver un contenu et des publicités en ligne définis 
par l’utilisateur et créer des flux de médias sociaux ; 
concevoir et développer des logiciels de jeux informatiques 
et des logiciels de jeux vidéo à utiliser avec des ordinateurs, 

des systèmes de programmes de jeux vidéo et des réseaux 
informatiques ; développement de matériel destiné à être 
utilisé en relation avec des jeux électroniques et multimédias 
interactifs ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable qui donne aux utilisateurs la 
possibilité de télécharger, de modifier et de partager un 
contenu de réalité virtuelle, un contenu de réalité 
augmentée, un contenu de réalité mixte, des informations, 
des expériences et des données ; hébergement de contenu 
de réalité virtuelle et de réalité augmentée sur internet ; 
fourniture de services d’authentification d’utilisateur 
utilisant une technologie de signature unique et de logiciel 
pour les transactions de commerce électronique ; fourniture 
de services d’authentification de l’utilisateur pour les 
transactions de transfert de fonds électroniques, de cartes 
de crédit et de débit et de chèques électroniques en utilisant 
la technologie de l’authentification unique et des logiciels ; 
fourniture d’une interface de programmation d’applications 
(API) pour permettre aux utilisateurs d’effectuer des 
transactions commerciales électroniques via internet ; 
fourniture de l’utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour le traitement des paiements 
électroniques ; services de plate-forme en tant que service 
(PAAS) comprenant un logiciel informatique pour 
permettre aux utilisateurs d’effectuer des transactions 
commerciales et de commerce électronique ; fournir un 
accès temporaire à un logiciel non téléchargeable pour 
fournir des cartes électroniques ; fournisseur de services 
d’application (ASP) présentant un logiciel pour fournir des 
cartes électroniques ; fournir une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour rechercher, 
déterminer et partager des emplacements ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour rechercher et identifier des points d’intérêt, des 
événements, des points de repère, des opportunités 
d’emploi, des divertissements, des événements culturels, 
des achats et des offres au niveau local et en fonction de 
l’emplacement ; fournir une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour faire des réservations et 
des réservations ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable permettant ou facilitant la 
réalisation de réservations et de réservations ; fourniture 
d’une utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
permettant aux utilisateurs de publier des évaluations, des 
critiques, des références et des recommandations 
concernant des entreprises, des restaurants, des prestataires 
de services, des événements, des services publics et des 
agences gouvernementales ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable permettant de 
fournir un marché virtuel ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable permettant de 
commander et/ou d’acheter des produits et des services ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable permettant ou facilitant la commande et/ou 
l’achat de produits et de services ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour la recherche et l’identification d’opportunités 
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d’emploi ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour identifier et permettre aux 
utilisateurs de contacter des représentants du 
gouvernement ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour faciliter l’interaction 
et la communication entre les humains et les plateformes 
d’intelligence artificielle (IA) ; fournisseur de services 
d’application (ASP) comportant un logiciel permettant ou 
facilitant l’interaction et la communication entre les 
humains et les plateformes d’IA (intelligence artificielle) ; 
conception d’effets de réalité augmentée et de réalité 
virtuelle destinés à être utilisés pour modifier des 
photographies, des images, des vidéos et des contenus 
audiovisuels ; fourniture de logiciels d’assistance 
personnelle non téléchargeables en ligne ; fourniture de 
logiciels d’assistance sociale non téléchargeables ; 
fourniture d’une utilisation temporaire de logiciels 
informatiques non téléchargeables destinés à être utilisés 
pour faciliter les appels vocaux sur protocole internet 
(VOIP), les appels téléphoniques, les appels vidéo, les 
messages textuels, les messages électroniques, les 
messages instantanés et les services de réseaux sociaux en 
ligne ; services de fournisseur de services d’application 
(ASP) comportant des logiciels permettant ou facilitant les 
appels vocaux sur protocole internet (VOIP), appels 
téléphoniques, appels vidéo, messages textuels, messages 
électroniques, messages instantanés et services de réseaux 
sociaux en ligne ; fourniture d’un site web contenant des 
informations dans les domaines de la technologie et du 
développement de logiciels via l’internet et les réseaux de 
communication ; conception et développement de matériel 
et de logiciels de réalité virtuelle, de réalité augmentée et 
de réalité mixte ; conception et développement de matériel 
et de logiciels de jeux vidéo ; développement de logiciels ; 
développement de logiciels multimédias interactifs ; 
maintenance et réparation de logiciels informatiques ; 
services informatiques, à savoir, services de fournisseur 
d’hébergement en nuage ; fourniture d’une utilisation 
temporaire de logiciels informatiques en nuage non 
téléchargeables en ligne pour une utilisation dans le 
stockage électronique de données ; fourniture d’une 
utilisation temporaire de logiciels informatiques en nuage 
non téléchargeables en ligne pour des applications et des 
environnements de réalité virtuelle et augmentée ; services 
de partage de fichiers, à savoir la fourniture d’une utilisation 
temporaire d’une technologie non téléchargeable 
permettant aux utilisateurs de charger et de télécharger des 
fichiers électroniques ; fournisseur de services 
d’applications, à savoir la fourniture, l’hébergement, la 
gestion, le développement et la maintenance d’applications, 
de logiciels, de sites web et de bases de données dans les 
domaines de la communication sans fil, de l’accès à 
l’information mobile et de la gestion de données à distance 
pour la fourniture sans fil de contenu à des ordinateurs de 
poche, des ordinateurs portables et des dispositifs 
électroniques mobiles ; services informatiques, à savoir la 
fourniture d’une gestion à distance de dispositifs via des 

réseaux informatiques, des réseaux sans fil ou internet ; 
services de cryptage de données ; transmission et livraison 
électroniques cryptées de données récupérées ; fourniture 
d’une utilisation temporaire de logiciels et d’applications 
en ligne non téléchargeables pour la gestion de la relation 
client (crm) ; fournisseur de services d’application (ASP) 
proposant des logiciels pour la gestion de la relation client 
(CRM) ; services informatiques, en particulier, fournisseur 
de services d’application proposant des logiciels d’interface 
de programmation d’application (API) pour la gestion de la 
relation client (CRM) ; fourniture d’une utilisation 
temporaire de logiciels non téléchargeables pour faciliter et 
organiser la collecte de fonds et la distribution de dons 
pour la collecte de fonds ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour des 
services en ligne de collecte de fonds à des fins caritatives 
et de distribution de dons ; services scientifiques et 
technologiques et recherche et conception y afférentes ; 
services d’analyse et de recherche industrielles ; conception, 
développement, installation et maintenance de matériel et 
de logiciels informatiques ; services de recherche et de 
conseil dans le domaine des technologies de l’information 
et des télécommunications ; conception d’appareils et 
d’équipements de télécommunications ; services de conseil 
dans le domaine de la conception, de la sélection, de la 
mise en œuvre et de l’utilisation de systèmes de matériel et 
de logiciels informatiques pour d’autres ; fourniture d’une 
plate-forme logicielle en ligne dotée d’une technologie 
permettant aux utilisateurs en ligne d’effectuer des 
paiements et de transférer des fonds ; fourniture d’une 
plate-forme logicielle en ligne dotée d’une technologie 
permettant aux utilisateurs en ligne d’effectuer des 
paiements et de transférer des fonds sur plusieurs sites web 
et applications mobiles ; services informatiques, à savoir, 
fournisseur de services d’application présentant un logiciel 
d’interface de programmation d’application (API) pour 
permettre aux utilisateurs d’effectuer des transactions de 
commerce électronique via internet et les réseaux de 
communication ; services de logiciels en tant que services 
(SAAS) présentant un logiciel pour faciliter les transactions 
de commerce électronique via internet et les réseaux de 
communication ; fournisseur de services d’application 
présentant un logiciel d’interface de programmation 
d’application (API) pour permettre aux utilisateurs 
d’effectuer des transactions de commerce électronique via 
l’internet et les réseaux de communication ; fourniture 
d’une utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour convertir le langage naturel en commandes exécutables 
par machine ; analyse et évaluation du contenu des médias 
sociaux ; développement de normes pour le contenu des 
médias sociaux de tiers ; conduite de procédures relatives 
aux normes concernant le contenu des médias sociaux de 
tiers ; modération et supervision du contenu ; publication 
sur le web, à savoir, publication de décisions concernant le 
contenu des médias sociaux de tiers ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel informatique non 
téléchargeable de la nature d’un moteur de requête ; 
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fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel 
informatique non téléchargeable pour une utilisation dans 
l’exécution de requêtes sur de grandes quantités de 
données ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel informatique non téléchargeable de la nature d’un 
moteur de requête fonctionnant à travers des outils de 
business intelligence (BI) ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel d’intelligence artificielle non 
téléchargeable en ligne pour faciliter un logiciel 
d’apprentissage automatique ; fournisseur de service 
d’application (ASP) présentant un logiciel pour permettre 
ou faciliter un logiciel d’apprentissage automatique ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable en ligne pour l’apprentissage automatique ; 
fourniture d’une utilisation temporaire de logiciels non 
téléchargeables en ligne pour le développement de 
logiciels ; fourniture d’une utilisation temporaire de 
logiciels non téléchargeables en ligne pour la création 
d’interfaces utilisateur ; fournisseur de services 
d’applications (ASP) proposant des logiciels permettant ou 
facilitant la création d’interfaces utilisateur ; stockage 
électronique de données ; stockage électronique de 
photographies ; services d’hébergement interactifs 
permettant aux utilisateurs de publier et de partager leur 
propre contenu et leurs images en ligne ; fourniture de 
logiciels non téléchargeables en ligne pour la gestion de 
bases de données ; services de réseaux informatiques ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour les sondages d’opinion ; fourniture 
d’un logiciel permettant aux utilisateurs de publier des 
questions avec des options de réponse ; services de plate-
forme en tant que service (PAAS) présentant une 
technologie qui permet aux entreprises, aux organisations 
et aux particuliers de créer et de gérer leurs présences en 
ligne et de communiquer aux utilisateurs en ligne des 
informations et des messages concernant leurs activités, 
leurs produits et leurs services et de s’engager dans des 
réseaux commerciaux et sociaux ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
présentant une technologie qui permet aux utilisateurs de 
gérer leurs comptes de réseaux commerciaux ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour un logiciel de commande et de reconnaissance vocale, 
un logiciel de conversion de la parole en texte, des 
applications logicielles à commande vocale pour la gestion 
d’informations personnelles ; plate-forme en tant que 
service (PAAS) comprenant des plates-formes logicielles 
informatiques pour un logiciel d’assistant personnel ; 
plate-forme en tant que service (PAAS) comprenant des 
plates-formes logicielles informatiques pour un logiciel de 
domotique et d’intégration de dispositifs domestiques ; 
plate-forme en tant que service (PAAS) comprenant des 
plates-formes logicielles informatiques pour un logiciel de 
communication sans fil pour la transmission de la voix, de 
l’audio, de la vidéo et des données ; logiciel en tant que 
service (SAAS) comprenant un logiciel informatique pour 
la gestion d’informations personnelles ; fourniture d’une 

utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour l’accès, la surveillance, le suivi, la recherche, la 
sauvegarde et le partage d’informations sur des sujets 
d’intérêt général ; logiciel en tant que service (SAAS) 
présentant un logiciel informatique à utiliser pour connecter 
et contrôler des dispositifs électroniques de l’internet des 
objets (IOT) ; logiciel en tant que service (SAAS) 
présentant un logiciel informatique à utiliser par d’autres 
pour le développement de logiciels pour gérer, connecter et 
faire fonctionner des dispositifs électroniques de l’internet 
des objets (IOT) ; logiciel en tant que service (SAAS) 
présentant un logiciel informatique à utiliser comme 
interface de programmation d’applications (API) ; 
conception, développement et maintenance de logiciels 
propriétaires pour d’autres dans le domaine de la 
reconnaissance du langage naturel, de la parole, du langage 
et de la voix, à l’exclusion de la post-production 
d’enregistrements d’images et de sons ; services 
d’assistance technique et de consultation pour le 
développement d’applications ; services d’information, de 
conseil et de consultation concernant les logiciels de 
commande et de reconnaissance vocale, les logiciels de 
conversion de la parole en texte et les applications 
logicielles à commande vocale, la domotique et les logiciels 
de l’internet des objets ; fourniture d’informations, de 
nouvelles et de commentaires dans le domaine de la science 
et de la technologie, de la décoration intérieure, de la météo 
et du design graphique, d’intérieur, de produits et de mode ; 
services technologiques, à savoir services d’entreposage de 
données ; fournisseur de services d’applications (ASP), à 
savoir hébergement d’applications logicielles informatiques 
par l’intermédiaire de l’internet d’autres personnes ; 
services de consultation relatifs à la programmation de la 
gestion d’applications multimédias, à la programmation 
informatique, au matériel, aux logiciels et à la conception 
et à la spécification de systèmes informatiques ; services de 
logiciels en tant que service (SAAS), à savoir l’hébergement 
de logiciels destinés à être utilisés par d’autres pour fournir 
une base de données en ligne contenant une large gamme 
d’informations d’intérêt général via internet ; fourniture 
d’une utilisation temporaire de logiciels en ligne non 
téléchargeables pour dispositifs de communication mobiles 
afin d’améliorer l’accès mobile à internet via des 
ordinateurs, des ordinateurs mobiles et des dispositifs de 
communication mobiles ; assistance technique, à savoir le 
dépannage de problèmes de matériel et de logiciels 
informatiques et de problèmes de matériel et de logiciels 
d’ordinateurs mobiles et de dispositifs de communication 
mobiles ; consultation et conception de matériel et de 
logiciels pour ordinateurs, ordinateurs mobiles et dispositifs 
de communication mobiles ; fourniture d’une utilisation 
temporaire de logiciels informatiques non téléchargeables 
permettant aux utilisateurs d’accéder à des logiciels 
informatiques et de les télécharger ; fourniture d’une 
utilisation temporaire de logiciels et d’applications en ligne 
non téléchargeables permettant d’accéder à des fichiers 
audio et vidéo en continu, à des jeux, à des réseaux sociaux, 
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à des fichiers texte et à des fichiers multimédias ; 
fournisseur de services d’applications (ASP) proposant des 
logiciels d’interface de programmation d’applications 
(API) pour la diffusion en continu, le stockage et le partage 
de jeux vidéo, de contenu, de données et d’informations ; 
développement de logiciels informatiques dans le domaine 
des applications mobiles ; fourniture de services 
d’assistance technique, à savoir le dépannage de problèmes 
de logiciels informatiques concernant l’utilisation 
d’équipements de communication ; services informatiques ; 
services de TI ; services de fournisseur de services 
d’applications (ASP), à savoir l’hébergement d’applications 
de logiciels informatiques d’autrui ; services de fournisseur 
de services d’applications (ASP), comprenant un logiciel 
de commerce électronique à utiliser comme passerelle de 
paiement qui autorise le traitement des cartes de crédit ou 
des paiements directs pour les marchands ; services de 
fournisseur de services d’applications (ASP), à savoir la 
fourniture, l’hébergement, la gestion, le développement et 
la maintenance d’applications, de logiciels, de sites web et 
de bases de données dans les domaines des technologies de 
l’information, de la blockchain, de la monnaie virtuelle, de 
la monnaie numérique, de la crypto-monnaie et des actifs 
numériques ; services de fournisseur de services 
d’application (ASP) présentant un logiciel à utiliser dans 
l’échange et les transactions de monnaie virtuelle, de 
monnaie numérique, de crypto-monnaie et d’actifs 
numériques ; fournisseur de services d’application (ASP) 
présentant un logiciel pour permettre ou faciliter la 
création, l’édition, le téléchargement, le téléchargement, 
l’accès, la visualisation, l’affichage, l’affichage, le 
commentaire, l’incorporation, la transmission et le partage 
ou la fourniture de toute autre manière de médias 
électroniques ou d’informations via internet et les réseaux 
de communication ; services de fournisseur de services 
d’application présentant un logiciel d’interface de 
programmation d’application (API) pour permettre aux 
utilisateurs d’effectuer des transactions commerciales 
électroniques via un réseau informatique mondial ; services 
de fournisseur de services d’application (ASP) comprenant 
un logiciel permettant ou facilitant l’achat de produits et de 
services ; services de logiciel en tant que service (SAAS) ; 
services de plate-forme en tant que service (PAAS) ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel 
d’informatique en nuage non téléchargeable ; fourniture 
d’une technologie de registre distribué ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable qui 
facilite la capacité des utilisateurs à visualiser, analyser, 
enregistrer, stocker, surveiller, gérer, négocier et échanger 
des devises numériques, des devises virtuelles, des crypto-
monnaies, des actifs numériques et blockchain, des actifs 
numérisés, des jetons numériques, des jetons crypto et des 
jetons utilitaires ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour l’envoi, la réception, 
l’acceptation, l’achat, la vente, le stockage, la transmission, 
le commerce et l’échange de monnaie numérique, de 
monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actifs numériques 

et blockchain, d’actifs numérisés, de jetons numériques, de 
jetons crypto et de jetons utilitaires ; fournir une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour mettre en 
œuvre et enregistrer des transactions financières, pour 
créer des comptes et maintenir et gérer des informations 
sur des transactions financières sur des grands livres 
publics distribués et des réseaux de paiement poste à poste ; 
fournir une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour traiter des paiements électroniques et 
transférer des fonds vers et depuis d’autres personnes ; 
fournir un logiciel de plateforme financière électronique ; 
fournir un logiciel à utiliser comme interface de 
programmation d’application (API) pour le développement, 
le test et l’intégration d’applications logicielles blockchain ; 
fournir une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour les transferts de monnaie numérique, 
de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actifs 
numériques et blockchain, d’actifs numérisés, de jetons 
numériques, de jetons crypto et de jetons d’utilité entre les 
parties ; fournir une utilisation temporaire d’un logiciel 
non téléchargeable pour une utilisation dans les échanges 
financiers ; fournir une utilisation temporaire d’un logiciel 
non téléchargeable pour une utilisation dans les échanges 
financiers ; fournir une utilisation temporaire d’un logiciel 
non téléchargeable pour une utilisation dans l’accès aux 
informations financières et aux données et tendances du 
marché ; fournir une utilisation temporaire d’un logiciel 
non téléchargeable pour la gestion de la sécurité 
cryptographique des transmissions électroniques sur les 
réseaux informatiques ; fournir une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour une utilisation avec 
une monnaie virtuelle ; fournir un logiciel pour une 
utilisation avec une monnaie numérique ; fournir un 
logiciel pour une utilisation avec une crypto-monnaie ; 
fournir une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour une utilisation avec des services de 
portefeuille et de stockage de devises numériques ; fournir 
un logiciel pour une utilisation en tant que portefeuille de 
crypto-monnaie ; fournir un logiciel pour une utilisation en 
tant que portefeuille électronique ; fournir un logiciel pour 
une utilisation en tant que portefeuille numérique ; services 
de stockage de données électroniques ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour un transfert de fonds électronique ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour la conversion de devises ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour la collecte 
et la distribution de données ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour les 
transactions de paiement ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour la 
connexion d’ordinateurs à des bases de données locales et 
à des réseaux informatiques mondiaux ; fournir une 
utilisation temporaire de logiciels non téléchargeables pour 
créer des bases de données consultables d’informations et 
de données ; fournir une utilisation temporaire de logiciels 
non téléchargeables pour gérer et valider des transactions 
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de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-
monnaie, d’actif numérique, d’actif blockchain, d’actif 
numérisé, de jeton numérique, de jeton cryptographique et 
de jeton utilitaire ; fournir une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour créer et gérer des contrats 
intelligents ; fournir une utilisation temporaire d’un logiciel 
non téléchargeable pour gérer des transactions de paiement 
et d’échange ; fournir une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour échanger électroniquement 
de la monnaie contre une monnaie numérique, une monnaie 
virtuelle, une crypto-monnaie, des actifs numériques et 
blockchain, des actifs numérisés, des jetons numériques, 
des jetons crypto et des jetons utilitaires ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour une utilisation permettant le transfert électronique de 
fonds vers et depuis d’autres personnes ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour créer une monnaie numérique décentralisée et open 
source pour une utilisation dans des transactions basées sur 
la blockchain ; fournir une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour créer une monnaie 
virtuelle décentralisée et open source à utiliser dans des 
transactions basées sur la blockchain ; fournir une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour créer une crypto-monnaie décentralisée et open source 
à utiliser dans des transactions basées sur la blockchain ; 
fourniture de l’utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour crypter et permettre la transmission 
sécurisée d’informations numériques sur internet, ainsi que 
sur d’autres modes de communication entre des dispositifs 
informatiques ; logiciel de plate-forme de grand livre 
distribué à utiliser dans le traitement des transactions 
financières ; fourniture de l’utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour le transfert électronique 
de fonds et la conversion de devises ; fourniture d’un 
portail web présentant des blogs et des publications non 
téléchargeables de la nature d’articles, de chroniques et de 
guides d’information dans les domaines des monnaies 
virtuelles, des actifs numériques et blockchain et des 
tendances du marché et du trading ; plateforme en tant que 
service (PAAS) présentant des plateformes logicielles 
informatiques pour la vente et l’achat de monnaie 
numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, 
d’actifs numériques et blockchain, d’actifs numérisés, de 
jetons numériques, de jetons cryptographiques et de jetons 
utilitaires ; logiciel en tant que service (SAAS) comprenant 
des plateformes logicielles informatiques pour la vente et 
l’achat de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de 
crypto-monnaie, d’actifs numériques et de blockchain, 
d’actifs numérisés, de jetons numériques, de jetons 
cryptographiques et de jetons utilitaires ; services 
informatiques, à savoir la création d’un environnement 
virtuel en ligne pour la vente et l’achat de monnaie 
numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, 
d’actifs numériques et blockchain, d’actifs numérisés, de 
jetons numériques, de jetons cryptographiques et de jetons 
utilitaires ; plate-forme en tant que service (PAAS) 

comprenant des plates-formes logicielles informatiques 
pour la gestion de systèmes informatiques de stockage 
distribué basés sur la blockchain et les jetons ; logiciel en 
tant que service (SAAS) comprenant des plates-formes 
logicielles informatiques pour la gestion de systèmes 
informatiques de stockage distribué basés sur la blockchain 
et les jetons ; services informatiques, à savoir la fourniture 
de services de stockage en nuage cryptés privés et 
sécurisés ; services informatiques, à savoir la fourniture 
d’une plateforme de stockage en nuage décentralisée à 
source ouverte ; services de cryptage de données présentant 
une technologie logicielle blockchain et des protocoles 
peer-to-peer pour fournir un stockage en nuage sécurisé, 
privé et crypté ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour une utilisation en 
tant que portefeuille de crypto-monnaie ; extraction de 
données ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour une utilisation avec la 
technologie blockchain ; services de logiciel en tant que 
service (SAAS) présentant un logiciel pour la compensation, 
l’allocation, la conformité, l’enregistrement et le règlement 
des échanges liés à la monnaie numérique, la monnaie 
virtuelle, la crypto-monnaie, les actifs numériques et 
blockchain, les actifs numérisés, les jetons numériques, les 
jetons crypto et les jetons utilitaires ; services de plateforme 
en tant que service (PAAS) présentant un logiciel pour la 
compensation, l’allocation, la conformité, l’enregistrement 
et le règlement des transactions liées aux devises 
numériques, aux devises virtuelles, aux crypto-monnaies, 
aux actifs numériques et blockchain, aux actifs numérisés, 
aux jetons numériques, aux jetons cryptographiques et aux 
jetons utilitaires ; plate-forme en tant que service (PAAS) 
présentant des plates-formes logicielles pour faciliter les 
transactions et les paiements à l’aide de monnaie 
numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, 
d’actifs numériques et de blockchain, d’actifs numérisés, 
de jetons numériques, de jetons cryptographiques et de 
jetons utilitaires qui permettent aux utilisateurs d’acheter 
et de vendre des produits et des services à d’autres ; logiciel 
en tant que service (SAAS) présentant des plates-formes 
logicielles pour faciliter les transactions et les paiements à 
l’aide de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de 
crypto-monnaie, d’actifs numériques et de blockchain, 
d’actifs numérisés, de jetons numériques, de jetons 
cryptographiques et de jetons utilitaires qui permettent aux 
utilisateurs d’acheter et de vendre des produits et des 
services à d’autres personnes ; plates-formes logicielles 
basées sur la blockchain et plates-formes logicielles de 
calcul distribué pour auditer et vérifier les informations et 
les codes numériques ; conception, développement et mise 
en œuvre de logiciels d’audit et de sécurité pour les 
plateformes basées sur la blockchain ; fourniture d’une 
utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
destiné à faciliter les transactions sécurisées ; fourniture 
d’une utilisation temporaire d’un logiciel non téléchargeable 
pour l’audit de la monnaie numérique, de la monnaie 
virtuelle, de la crypto-monnaie, des actifs numériques et de 
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la blockchain, des actifs numérisés, des jetons numériques, 
des jetons cryptographiques et des jetons utilitaires ; 
conception, développement et mise en œuvre de logiciels 
pour les plateformes informatiques distribuées ; conception, 
développement et mise en œuvre de logiciels pour 
blockchain ; conception, développement et mise en œuvre 
de logiciels pour les portefeuilles de monnaie numérique, 
de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actifs 
numériques et blockchain, d’actifs numérisés, de jetons 
numériques, de jetons crypto et de jetons utilitaires ; 
conception, développement et mise en œuvre de logiciels 
pour des services de vérification par des tiers pour des 
transactions en monnaie numérique, y compris, mais sans 
s’y limiter, des transactions impliquant la monnaie bitcoin ; 
fourniture d’une utilisation temporaire de logiciels non 
téléchargeables pour que les utilisateurs puissent acheter et 
vendre des produits en utilisant une monnaie numérique, 
une monnaie virtuelle, une crypto-monnaie, des actifs 
numériques et blockchain, des actifs numérisés, des jetons 
numériques, des jetons crypto et des jetons utilitaires ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable pour une utilisation dans l’accès, la lecture, 
le suivi et l’utilisation de la technologie blockchain ; 
services de conseil technique liés aux transactions de 
monnaie numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-
monnaie, d’actif numérique et blockchain, d’actif numérisé, 
de jeton numérique, de jeton cryptographique et de jeton 
utilitaire ; plateforme en tant que service (PAAS) présentant 
des plateformes de logiciels informatiques pour le 
développement, le déploiement et la gestion de systèmes et 
d’applications informatiques ; logiciel en tant que service 
(SAAS) comprenant des plates-formes de logiciels 
informatiques pour le développement, le déploiement et la 
gestion de systèmes et d’applications informatiques ; 
fourniture d’une utilisation temporaire d’un logiciel non 
téléchargeable permettant aux utilisateurs de développer, 
construire et exécuter des applications distribuées par le 
biais d’une plate-forme de réseau de paiement et de contrat 
intelligent peer-to-peer à code source ouvert ; fourniture 
d’une utilisation temporaire d’un logiciel d’authentification 
non téléchargeable pour contrôler l’accès et les 
communications avec des ordinateurs et des réseaux 
informatiques ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’un logiciel non téléchargeable pour une utilisation dans 
l’échange d’articles virtuels ; fourniture d’une bourse 
numérique ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour une utilisation dans 
l’émission de monnaie numérique, de monnaie virtuelle, 
de crypto-monnaie, d’actifs numériques et de blockchain, 
d´actifs numérisés ; fournisseur de services d’application 
(ASP) ; fournisseur de services d’application (ASP) 
présentant un logiciel d’interface de programmation 
d’application (API) qui facilite les services en ligne pour le 
réseautage social, le développement d’applications 
logicielles ; fournisseur de services d’application (ASP) 
présentant un logiciel tenant compte de l’emplacement 
pour rechercher, déterminer et partager l’emplacement de 

produits, de services et d’événements intéressants ; 
fournisseur de services d’application (ASP) présentant un 
logiciel pour les services de cartographie ; fournisseur de 
services d’application (ASP) présentant un logiciel pour le 
réseautage social, la gestion du contenu du réseautage 
social, la création d’une communauté virtuelle et la 
transmission d’images, de contenu audiovisuel et vidéo, de 
photographies, de vidéos, de données, de textes, de 
messages, d’annonces, de communications et 
d’informations publicitaires médiatiques ; fournisseur de 
services d’application (ASP) présentant un logiciel à 
utiliser pour l’achat, la vente, la conception, la gestion, le 
suivi, l’évaluation, l’optimisation, le ciblage, l’analyse, la 
livraison et le rapport de la publicité et du marketing en 
ligne ; fournisseur de services d’applications (ASP) 
comprenant un logiciel permettant ou facilitant le partage 
et l’affichage de l’emplacement d’un utilisateur, la 
planification d’activités avec d’autres utilisateurs et la 
formulation de recommandations ; fournisseur de services 
d’applications (ASP) comprenant un logiciel permettant ou 
facilitant la cartographie sociale et de destination ; 
fournisseur de services d’applications (ASP) comprenant 
un logiciel permettant ou facilitant l’interaction et la 
communication entre les humains et les plateformes 
d’intelligence artificielle, à savoir les bots, les agents 
virtuels et les assistants virtuels ; services de fournisseur de 
services d’applications (ASP) ; services de fournisseur de 
services d’applications (ASP) présentant des logiciels pour 
contrôler, intégrer, faire fonctionner, connecter et gérer des 
dispositifs d’information à commande vocale, à savoir des 
dispositifs électroniques grand public intelligents et des 
dispositifs d’assistants personnels électroniques connectés 
au nuage et à commande vocale ; fournisseur de services 
d’applications (ASP), à savoir l’hébergement, la gestion, le 
développement et la maintenance d’applications, de 
logiciels et de sites web, dans les domaines de la 
productivité personnelle, de la communication sans fil et 
des applications mobiles ; fournisseur de services 
d’applications (asp), à savoir la fourniture, l’hébergement, 
la gestion, le développement et la maintenance 
d’applications, de logiciels, de sites web et de bases de 
données dans les domaines du calcul du classement des 
sites web en fonction du trafic des utilisateurs ; fournisseur 
de services d’applications (ASP), à savoir l’hébergement à 
distance d’applications informatiques d’autrui ; fournisseur 
de services d’applications, à savoir la fourniture, 
l’hébergement, la gestion, le développement et la 
maintenance d’applications, de logiciels, de sites web et de 
bases de données dans les domaines de la communication 
sans fil, de l’accès à l’information mobile et de la gestion 
des données à distance pour la fourniture sans fil de contenu 
à des ordinateurs de poche, des ordinateurs portables et des 
dispositifs électroniques mobiles ; fournisseur de services 
d’application, à savoir fournir, héberger, gérer, développer 
et maintenir des applications, des logiciels, des sites web et 
des bases de données dans les domaines du calcul du 
classement des sites web en fonction du trafic des 
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utilisateurs ; conseil en informatique, programmation 
informatique ; conseil et conception en matière de matériel 
et de logiciels informatiques ; services de conseil en 
matière de matériel, de logiciels, d’applications et de 
réseaux informatiques ; services informatiques en ligne, à 
savoir fournir des informations, des liens en ligne et des 
ressources électroniques liés aux sports, à la santé et à la 
forme physique ; services informatiques consistant à 
fournir des pages en ligne personnalisées contenant des 
informations définies ou spécifiées par l’utilisateur, des 
profils personnels, du contenu et des données de réalité 
virtuelle, de réalité mixte et de réalité augmentée ; services 
informatiques, à savoir la création de communautés 
virtuelles pour les utilisateurs enregistrés afin d’organiser 
des groupes et des événements, de participer à des 
discussions, d’obtenir un retour d’information de la part de 
leurs pairs et de s’engager dans un réseau social, commercial 
et communautaire ; services informatiques, à savoir la 
conservation de contenu et de publicités en ligne définis 
par l’utilisateur et la création de flux de médias sociaux ; 
services informatiques, à savoir l’hébergement de sites 
web en ligne pour d’autres personnes afin d’organiser et de 
mener des réunions, des événements et des discussions 
interactives via internet et des réseaux de communication ; 
services informatiques, à savoir la fourniture d’informations 
dans les domaines de la technologie et du développement 
de logiciels via internet ; développement de logiciels 
informatiques ; création, maintenance et hébergement d’un 
site web et d’autres réseaux de communication informatique 
et électronique contenant des informations, des liens en 
ligne et des ressources électroniques dans le domaine des 
sports et du fitness ; création, maintenance et hébergement 
d’un site web interactif et d’autres réseaux de 
communication informatique et électronique permettant 
aux utilisateurs d’entrer, d’accéder, de suivre les progrès, 
de surveiller et de générer des informations et des 
réalisations en matière de santé, de forme physique, 
d’exercice personnel, de sport et d’activité athlétique ; 
création, maintenance et hébergement d’un site web 
interactif et d’autres réseaux de communication 
informatique et électronique permettant aux utilisateurs de 
concourir et de comparer des informations et des 
réalisations athlétiques avec d’autres utilisateurs ; 
conception et développement de matériel et de logiciels de 
réalité augmentée ; conception et développement de 
matériel et de logiciels informatiques ; conception et 
développement de logiciels multimédias interactifs ; 
conception et développement de matériel et de logiciels de 
réalité mixte ; conception et développement de matériel et 
de logiciels de réalité virtuelle ; services de partage de 
fichiers, à savoir la mise à disposition d’installations en 
ligne pour d’autres, dotées d’une technologie permettant 
aux utilisateurs de télécharger des fichiers électroniques ; 
hébergement de contenu numérique sur internet ; services 
de cartographie ; consultation et conception de matériel et 
de logiciels pour ordinateurs mobiles et dispositifs de 
communication mobiles ; conception de logiciels 

d’ordinateurs et de dispositifs de communication mobiles 
pour d’autres personnes ; logiciels informatiques non 
téléchargeables pour l’affichage, l’agrégation, l’analyse et 
l’organisation de données et d’informations dans les 
domaines de la santé, du bien-être, de la forme physique, 
de l’activité physique, de la gestion du poids, du sommeil 
et de la nutrition ; logiciels informatiques non 
téléchargeables pour faciliter l’interaction et la 
communication entre les humains et les plateformes 
d’intelligence artificielle, à savoir les robots, les agents 
virtuels et les assistants virtuels ; logiciel informatique non 
téléchargeable pour le partage et l’affichage de 
l’emplacement d’un utilisateur, la planification d’activités 
avec d’autres utilisateurs et la formulation de 
recommandations ; logiciel informatique non téléchargeable 
pour la cartographie sociale et de destination ; logiciel 
informatique non téléchargeable pour le suivi des objectifs 
et des statistiques en matière de forme physique, de santé et 
de bien-être ; logiciel non téléchargeable pour la création 
de programmes personnalisés d’entraînement physique ; 
logiciel non téléchargeable pour la création, la gestion et 
l’accès à des groupes privés créés et administrés par les 
utilisateurs au sein de communautés virtuelles ; logiciel 
non téléchargeable pour la commande et/ou l’achat de 
produits et de services ; logiciel non téléchargeable pour le 
traitement des paiements électroniques ; logiciel non 
téléchargeable pour la fourniture d’un marché virtuel ; 
logiciel non téléchargeable pour la fourniture de services 
de formation personnelle, d’entraînements et d’évaluations 
de la condition physique ; logiciel non téléchargeable pour 
le réseautage social, la création d’une communauté 
virtuelle et la transmission d’audio, de vidéo, d’images, de 
texte et de données ; logiciel non téléchargeable pour le 
streaming de contenu de divertissement multimédia ; 
logiciel non téléchargeable pour la transmission, le partage, 
la réception, le téléchargement, l’affichage, l’interaction et 
le transfert de contenu, de textes, d’œuvres visuelles, 
d’œuvres audio, d’œuvres audiovisuelles, d’œuvres 
littéraires, de données, de fichiers, de documents et 
d’œuvres électroniques ; fournisseur de plateforme d’achat 
de publicité en ligne, à savoir, fournir des programmes 
logiciels non téléchargeables pour permettre aux acheteurs 
et aux vendeurs de publicité en ligne d’acheter et de vendre 
des stocks de publicité ; logiciel d´informatique en nuage 
non téléchargeable en ligne pour une utilisation dans le 
stockage électronique de données ; logiciel d´informatique 
en nuage non téléchargeable en ligne pour des applications 
et des environnements de réalité virtuelle, mixte et 
augmentée ; logiciel informatique en ligne non 
téléchargeable destiné à être utilisé pour fournir des 
services de vente au détail et de commande d’une grande 
variété de produits de consommation ; plate-forme en tant 
que service (PAAS) comportant des plates-formes 
logicielles informatiques destinées à être utilisées pour 
l’achat et la diffusion de publicités ; plate-forme en tant 
que service (PAAS) comprenant des plates-formes 
logicielles informatiques pour le réseautage social, la 
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gestion du contenu du réseautage social, la création d’une 
communauté virtuelle et la transmission d’images, de 
contenu audiovisuel et vidéo, de photographies, de vidéos, 
de données, de textes, de messages, d’annonces, de 
communications et d’informations publicitaires 
médiatiques ; plate-forme en tant que service (PAAS) 
comprenant des plates-formes logicielles informatiques 
pour un logiciel de commande et de reconnaissance vocale, 
un logiciel de conversion de la parole en texte, des 
applications logicielles à commande vocale pour la gestion 
des informations personnelles ; plate-forme en tant que 
service (PAAS) comportant des plates-formes logicielles 
pour le réseautage social et la transmission d’images, de 
contenu audiovisuel, de contenu vidéo et de messages ; 
services de plate-forme en tant que service (PAAS) 
comportant des logiciels informatiques pour permettre aux 
utilisateurs d’effectuer des transactions commerciales 
électroniques et de commerce électronique ; fournir un site 
web interactif qui permet aux utilisateurs d’entrer, 
d’accéder, de suivre les progrès, de surveiller et de générer 
des informations et des réalisations en matière de nutrition, 
de calories, de santé, de forme physique, d’exercice 
personnel, de sport et d’activité athlétique ; fournir 
l’utilisation d’un logiciel non téléchargeable pour fournir 
des informations concernant les sports, le développement 
d’aptitudes athlétiques, le coaching de fitness et 
l’entraînement de fitness via un site web en ligne et d’autres 
réseaux informatiques et de communication électronique 
pour les consoles de jeux, les ordinateurs personnels, les 
dispositifs numériques personnels et les téléphones 
intelligents ; fourniture d’un site web interactif qui permet 
aux utilisateurs d’entrer, d’accéder, de suivre les progrès, 
de surveiller et de générer des calories, des informations et 
des réalisations sur la forme physique, l’exercice personnel 
et l’activité sportive ; fourniture d’un service de réseau en 
ligne qui permet aux utilisateurs de transférer des données 
d’identité personnelles vers et de partager des données 
d’identité personnelles avec et entre de multiples 
installations en ligne ; fourniture de services de recherche 
informatique personnalisés, à savoir la recherche et la 
récupération d’informations à la demande spécifique de 
l’utilisateur via internet ; fourniture d’informations à partir 
d’index et de bases de données d’informations consultables, 
y compris du texte, des documents électroniques, des bases 
de données, des graphiques, des médias électroniques, des 
images et du contenu audiovisuel via internet et des réseaux 
de communication ; fournir des moteurs de recherche sur 
internet ; fournir des logiciels non téléchargeables pour 
permettre aux utilisateurs d’effectuer des transactions 
commerciales électroniques via internet et les réseaux de 
communication ; fournir des installations en ligne dotées 
d’une technologie qui permet aux utilisateurs en ligne de 
créer des profils personnels contenant des informations de 
réseaux sociaux et commerciaux, de transférer et de 
partager ces informations entre plusieurs installations en 
ligne pour s’engager dans un réseau social, et de gérer leurs 
comptes de réseaux sociaux ; fournir des installations en 

ligne qui donnent aux utilisateurs la possibilité de 
télécharger, de modifier et de partager des fichiers audio, 
vidéo, des images photographiques, des textes, des 
graphiques et des données ; fourniture d’installations en 
ligne dotées d’une technologie permettant aux utilisateurs 
en ligne de créer des profils personnels contenant des 
informations sur les réseaux sociaux et professionnels et de 
transférer et partager ces informations entre plusieurs 
installations en ligne ; fourniture d’un logiciel non 
téléchargeable en ligne pour installer, configurer et 
contrôler du matériel informatique portable et des 
périphériques informatiques portables ; fourniture de sites 
en ligne permettant aux utilisateurs de télécharger, modifier 
et partager du contenu, des informations, des expériences 
et des données de réalité virtuelle, de réalité mixte et de 
réalité augmentée ; fourniture d’un logiciel d’assistant 
personnel ; fourniture de plates-formes de recherche 
permettant aux utilisateurs de demander et de recevoir des 
photos, des vidéos, du texte, des données, des images et des 
travaux électroniques ; fournir des plateformes de recherche 
pour permettre aux utilisateurs de demander et de recevoir 
des contenus, des textes, des œuvres visuelles, des œuvres 
audio, des œuvres audiovisuelles, des œuvres littéraires, 
des données, des fichiers, des documents et des œuvres 
électroniques ; fournir un logiciel d’assistant social ; 
fournir un logiciel pour faciliter et organiser le financement 
et la distribution de collectes de fonds et de dons ; fournir 
un logiciel pour des services de collecte de fonds caritatifs 
en ligne et des services de dons financiers ; fournir un 
accès temporaire à des logiciels informatiques non 
téléchargeables pour des services de cartographie ; fournir 
une utilisation temporaire de logiciels informatiques non 
téléchargeables et héberger des installations en ligne pour 
permettre aux utilisateurs d’accéder à des logiciels 
informatiques et de les télécharger ; fourniture d’un accès 
temporaire à des logiciels non téléchargeables permettant 
le développement, l’évaluation, le test et la maintenance 
d’applications logicielles mobiles pour des appareils 
informatiques portables, à savoir des téléphones mobiles, 
des téléphones intelligents, des ordinateurs de poche et des 
tablettes informatiques ; fourniture d’un accès temporaire à 
des logiciels non téléchargeables permettant de partager et 
d’afficher l’emplacement d’un utilisateur, de planifier des 
activités avec d’autres utilisateurs et de faire des 
recommandations ; fourniture d’un accès temporaire à des 
logiciels non téléchargeables permettant d’établir des 
cartes sociales et de destination ; fourniture d’un accès 
temporaire à des logiciels non téléchargeables permettant 
de trouver du contenu et des éditeurs de contenu, et de 
s’abonner à du contenu ; fournir une utilisation temporaire 
de logiciels informatiques non téléchargeables pour 
accéder, collecter, afficher, éditer, lier, modifier, organiser, 
étiqueter, diffuser, partager, stocker, transmettre et fournir 
de toute autre manière des médias électroniques, des 
photographies, des images, des graphiques, des sons, des 
vidéos, des contenus audiovisuels, des données et des 
informations via internet et des réseaux de communication ; 
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fournir une utilisation temporaire de logiciels de commerce 
électronique non téléchargeables pour permettre aux 
utilisateurs d’effectuer des transactions commerciales 
électroniques via internet ; fournir une utilisation 
temporaire d’un logiciel informatique non téléchargeable 
tenant compte de l’emplacement pour rechercher, 
déterminer et partager l’emplacement de produits, de 
services et d’événements intéressants ; fournir une 
utilisation temporaire d’applications logicielles non 
téléchargeables pour rechercher et identifier des points 
d’intérêt, des événements, des points de repère, des 
opportunités d’emploi, des divertissements, des événements 
culturels, des achats et des offres locaux et basés sur 
l’emplacement ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’applications logicielles non téléchargeables pour fournir 
des informations météorologiques basées sur 
l’emplacement ; fourniture d’une utilisation temporaire 
d’applications logicielles non téléchargeables pour fournir 
des informations sur les actualités ou les événements en 
cours, ou pour établir des liens vers ces informations ou les 
diffuser en continu ; fournir une utilisation temporaire de 
logiciels non téléchargeables pour modifier des 
photographies, des images et du contenu audio, vidéo et 
audio-vidéo avec des filtres photographiques et des effets 
de réalité virtuelle, de réalité mixte et de réalité augmentée 
(ra), à savoir des graphiques, des animations, du texte, des 
dessins, des balises géographiques, des balises de 
métadonnées et des hyperliens ; fournir une utilisation 
temporaire de logiciels non téléchargeables pour prendre 
des photographies et enregistrer du contenu audio, 
audiovisuel et vidéo ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour le 
chargement, le téléchargement, l’archivage, la transmission 
et le partage d’images, de contenus audiovisuels et vidéo et 
de textes et données associés ; fourniture d’une utilisation 
temporaire d’un logiciel non téléchargeable pour la 
diffusion en continu de contenus de divertissement 
multimédia ; fournir une utilisation temporaire de logiciels 
et d’applications non téléchargeables en ligne pour la 
messagerie instantanée, la voix sur protocole internet 
(VOIP), la vidéoconférence et l’audioconférence ; fournir 
une utilisation temporaire de logiciels non téléchargeables 
en ligne pour une utilisation dans la conception, la gestion, 
la mesure, l’analyse, la diffusion et le service de la publicité 
des autres ; fourniture d’une utilisation temporaire d’un 
logiciel non téléchargeable pour la prise de photographies 
et l’enregistrement de contenus audio, audiovisuels et 
vidéo ; fourniture de services de moteurs de recherche sur 
internet ; location de logiciels informatiques permettant 
aux utilisateurs de télécharger, d’éditer et de partager des 
images, des vidéos et des contenus audiovisuels ; logiciel 
en tant que service (SAAS) comprenant un logiciel 
informatique permettant d’accéder, de naviguer et de 
rechercher en ligne des bases de données, du contenu 
audio, vidéo et multimédia, des jeux et des applications 
logicielles, des places de marché d’applications logicielles ; 
logiciel en tant que service (SAAS) comprenant un logiciel 

informatique permettant d’accéder, de surveiller, de suivre, 
de rechercher, de sauvegarder et de partager des 
informations sur des sujets d’intérêt général ; logiciel en 
tant que service (SAAS) comprenant un logiciel 
informatique pour la connexion, le fonctionnement, 
l’intégration, le contrôle et la gestion d’appareils 
électroniques grand public en réseau, d’appareils de 
climatisation domestique et de produits d’éclairage via des 
réseaux sans fil ; logiciel en tant que service (SAAS) 
comprenant un logiciel informatique utilisé pour contrôler 
des appareils autonomes d’information et d’assistance 
personnelle à commande vocale ; logiciel en tant que 
service (SAAS) destiné à être utilisé pour la conception, la 
création et l’analyse de données, de mesures et de rapports 
dans les domaines de la santé, de la forme physique, du 
sommeil, de la nutrition et du bien-être ; services de 
logiciels en tant que service (SAAS) comprenant un 
logiciel pour l’envoi et la réception de messages 
électroniques, de notifications et d’alertes ; services de 
logiciels en tant que service (SAAS) comprenant un 
logiciel pour l’utilisation d’un algorithme pour le calcul et 
la génération de données pour l’activité sportive, 
l’entraînement physique, l’évaluation du niveau de fitness, 
le coaching physique, les recommandations de fitness et la 
fixation d’objectifs ; services de logiciels en tant que 
service (saas), à savoir l’hébergement de logiciels destinés 
à être utilisés par des tiers pour l’utilisation d’un algorithme 
pour le calcul et la génération de données pour l’activité 
sportive, l’entraînement physique, l’évaluation du niveau 
de fitness, le coaching physique, les recommandations de 
fitness et la fixation d’objectifs ; services de logiciels en 
tant que service (SAAS), à savoir la fourniture d’un site 
web personnalisé et d’un portail mobile pour les particuliers, 
comprenant des analyses de données basées sur des 
mesures physiologiques à des fins de surveillance de la 
santé ; services de logiciels en tant que service (SAAS) qui 
permettent aux utilisateurs de gérer les comptes des 
employés, de programmer et de suivre la participation des 
employés, et de faciliter et de gérer les programmes de 
remise en forme et de bien-être des entreprises ; logiciels 
de messagerie électronique ; services d’assistance 
technique, à savoir le dépannage dans la nature du 
diagnostic des problèmes de matériel informatique et de 
logiciels ; services technologiques, à savoir les services 
d’entreposage de données. Classe 45 : Services de 
réseautage social et de rencontres en ligne ; services de 
réseautage social, d’introduction sociale et de rencontres 
fournis via l’accès à des bases de données informatiques et 
à des bases de données consultables en ligne dans les 
domaines du réseautage social, de l’introduction sociale et 
des rencontres ; fourniture d’informations dans les 
domaines du réseautage social et de l’introduction sociale ; 
fourniture de services de réseautage social, à savoir la 
fourniture d’informations dans le domaine du 
développement personnel, de l’amélioration de soi, de 
l’épanouissement personnel, des services caritatifs, 
philanthropiques, bénévoles, publics et communautaires, 
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et des activités humanitaires ; fournir des services de 
conciergerie pour d’autres afin de répondre aux besoins 
des individus, à savoir, réserver, faciliter les achats 
personnels, organiser les livraisons personnelles, prendre 
les dispositions personnelles demandées, fournir des 
recommandations sur les produits et les services, fournir 
des informations spécifiques aux clients afin de répondre 
aux besoins individuels ; services juridiques ; examen des 
normes et des pratiques relatives au contenu des médias 
sociaux ; conseil en conformité dans le domaine des médias 
sociaux ; services de conseil dans le domaine des réseaux 
sociaux en ligne et des services de médias sociaux ; services 
d’authentification ; réseau d’investissement social en ligne 
dans la nature d’un service de réseau social en ligne dans le 
domaine des investissements ; fourniture d’un site web 
présentant des informations sur le développement de la vie 
privée, de la sécurité, des technologies blockchain et des 
grands livres distribués, et du droit de la gouvernance des 
données ; conseil en conformité réglementaire dans le 
domaine des applications de monnaie numérique, de 
monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, d’actif numérique et 
blockchain, d’actif numérisé, de jeton numérique, de jeton 
cryptographique et de jeton utilitaire ; service de réseau 
social en ligne pour les investisseurs permettant les 
transactions financières et l’échange de monnaie 
numérique, de monnaie virtuelle, de crypto-monnaie, 
d’actifs numériques et blockchain, d’actifs numérisés, de 
jetons numériques, de jetons cryptographiques et de jetons 
utilitaires ; services de vérification de l’identification des 
entreprises ; services de vérification d’identification ; 
services de réseaux sociaux en ligne ; services de 
conciergerie personnelle pour autrui comprenant la prise 
de dispositions et de réservations personnelles demandées 
et la fourniture d’informations spécifiques au client pour 
répondre à ses besoins individuels ; fourniture d’accès à 
des bases de données informatiques et à des bases de 
données consultables en ligne dans les domaines des 
réseaux sociaux, de l’introduction sociale et des rencontres ; 
services d’introduction sociale et de mise en réseau et de 
rencontres ; services de réseaux sociaux liés à des activités 
sportives, de remise en forme et de coaching fournis par le 
biais d’un site web communautaire en ligne et d’autres 
réseaux informatiques et de communication électronique ; 
services de vérification d’utilisateurs.

Revendication de priorité(s) : Jamaïque N° 84473 du 
05-10-2021.

22/03/2019
N° 22.00171

Société TARTE, INC. 
1375 Broadway, Suite 800 
10018 NEW YORK - Etat de New York 
(États-Unis d’Amérique)

SUGAR RUSH
Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations 

auto-bronzantes ; sacs pour produits cosmétiques 
contenant des produits cosmétiques ; vernis à ongles ; 
préparations pour le soin des ongles ; shampooings et après-
shampooings ; préparations de coiffage ; préparations pour 
soins capillaires ; produits pour la désodorisation du corps ; 
produits cosmétiques, à savoir masques pour le corps sous 
forme de poudres, tampons cosmétiques, crèmes pour le 
contour des yeux, masques pour le visage. Classe 35 : 
Services de magasins de vente au détail en ligne proposant 
des produits de régime, articles de papeterie et produits en 
papier, produits pour la maison et produits à boire ; services 
de magasins de vente au détail proposant des produits de 
régime, articles de papeterie et produits en papier, produits 
pour la maison et produits à boire.

04/04/2022
N° 22.00172

S.A.M. MARQUES DE L’ETAT DE MONACO 
«L’Estoril» 
31, avenue Princesse Grace 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

MA CONSIGNE
Produits et services désignés : Classe 7 : Machines pour 

la collecte et le stockage d’emballages réutilisables ; 
machines de retour, à savoir machines automatiques de 
collecte et d’identification de la valeur de la consigne ou 
autre valeur de remboursement de contenants, en vue de la 
réutilisation des contenants ; machines d’emballage ; 
machines-outils ; machine à recycler les emballages ; 
machine à usage domestique ou industriel permettant de 
laver et décontaminer de la vaisselle et des accessoires 
réutilisables ; distributeurs automatiques ; robots 
(machines) ; mécanismes robotisés pour le traitement du 
verre ; mécanismes robotisés pour le traitement du 
plastique ; mécanismes robotisés pour le travail des 
matières plastiques ; mécanismes robotises pour le 
traitement de matériaux ; mécanismes robotisés pour le 
transport ; mécanismes robotisés pour le stockage, le 
transport, le nettoyage d’emballages réutilisables. 
Classe 8 : Couteaux biodégradables ; couverts 
biodégradables ; cuillères biodégradables ; fourchettes 
biodégradables ; vaisselle jetable en matières plastiques 
[couverts] ; coutellerie ; fourchettes ; cuillers ; couverts 
comprenant fourchette, couteau, petite et grande cuillère 
réutilisables en matières plastiques, en bioplastiques, en 
inox ou autres alliages, en métal, en bols ou en bambou 
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associés ou pas à une pochette de rangement. Classe 9 : 
Logiciels, (programmes enregistrés) ; machines 
automatiques à commande électronique pour le retour 
d’emballages réutilisables contre remboursement ; 
machines à commande électronique de déconsignation ou 
de remboursement ; appareils et instruments pour 
l’identification et la reconnaissance automatique des 
emballages réutilisables ; logiciels de localisation de 
points, de collecte, restaurants et commerces de proximité 
sur un plan interactif ; logiciels, et matériels informatiques 
à utiliser avec des machines automatiques pour le retour 
d’emballages réutilisables ; programmes informatiques 
enregistrés sur des supports électroniques, à utiliser avec 
des machines automatiques pour le retour d’emballages 
réutilisables ; imprimantes et écrans d’affichage à 
commande électronique, à savoir imprimantes de tickets de 
déconsignation et écrans d’affichage d’instructions à 
l’intention d’utilisateurs et du personnel de maintenance 
sur la manière de régler et d’utiliser des machines de 
déconsignation ; cartes lisibles par voie électronique ou 
optique, à savoir cartes à technique électronique ou optique, 
contenant des informations sur le recyclage et la consigne ; 
applications logicielles pour téléphones mobiles ; logiciel 
d’authentification de l’utilisateur création de cagnotte 
consigne personnalisée ; appareils et instruments de 
pesage ; instruments et  appareils de mesure ; appareils et 
instruments de vérification (contrôle) ; appareils de 
transmission d’images ; mécanismes pour appareils à 
prépaiement ; caisses enregistreuses ; machines à calculer ; 
équipements de traitement de données ; ordinateurs ; 
détecteurs ; base de données informatiques ; fichiers de 
données enregistrées ; dispositif optique de scannage, 
cartes prépayées et rechargeables ; logiciels pour la 
réalisation et la gestion d’opérations de paiement, de 
transactions financières, de transactions de monnaie 
électronique ; logiciels de programmes de fidélité ; logiciels 
pour les paiements sur Internet et tous autres réseaux de 
communication ; logiciels pour la réalisation et la gestion 
d’achats groupés ou de dépenses groupées, notamment 
chez des partenaires marchands ; matériel informatique, 
périphériques informatiques et logiciels pour les paiements, 
notamment les paiements électroniques et paiements sans 
fil ; matériel informatique, et logiciels facilitant l’accès à 
des comptes de paiement, notamment pour le commerce 
électronique et sans fil ; matériel informatique et logiciels 
de gestion de données ; appareils électroniques de 
récupération et transmission d’informations ; dispositifs de 
paiement de proximité ; machines d’identification de 
l’utilisateur à travers un code identifiant présent sur une 
application mobile. Classe 20 : Meubles ; meubles en bois 
contenant des logiciels et matériels informatiques à utiliser 
avec des machines automatiques pour le retour d’emballages 
réutilisables ; meubles en bois contenant des emballages 
réutilisables ; récipients et emballages pour le 
conditionnement d’aliments ; meuble modulable de type « 
e-réservation » avec combinaison de tiroirs interchangeables 
compatibles avec tout type de contenants réutilisables ; 

récipients d’emballage en matières plastiques ; boîtes en 
bois ou en matières plastiques ; boîte hermétique en 
plastique pour l’emballage. Classe 21 : Agitateurs pour 
boissons ; assiettes biodégradables ; assiettes biodégradables 
à base de pâte à papier ; assiettes en matières plastiques 
[vaisselle] ; assiettes en verre ; assortissements de boîtes de 
cuisine ; bocaux à confiture ; bocaux de conservation en 
verre ; bocaux de conserve ; bocaux en verre ; bocaux 
[pots] en verre pour les conserves ; boites à bento ; boîtes à 
biscuits ; boîtes à casse-croute ; boîtes à déjeuner en 
matières plastiques ; boites à déjeuner métalliques ; boîte à 
nourriture japonaises à emboîter [jubako] ; boites à pain ;  
boites à sandwich ; boîtes alimentaires emboîtables de 
style japonais [jubako] ; boîtes en céramique ; boites en 
faïence ; boites en porcelaine ; boites en verre ; boites pour 
pique-niques ; bols biodégradables ; bols biodégradables à 
base de pate a papier ; bouteilles a eau réutilisables en acier 
inoxydable ; bouteilles d’eau en plastique réutilisables 
vendues vides ; bouteilles en verre ; couvercles en verre 
pour récipients d’emballage à usage industriel ; gobelets 
biodégradables à base de pate à papier ; gourdes en acier 
inoxydable réutilisables et vendues vides ; paniers pour 
pique-niques vendus avec vaisselle ; plateaux 
biodégradables ; plateaux biodégradables à usage 
domestique ; plateaux-repas (vaisselle) ; plats à 
condiments ; plats en verre ; pots à confiture ; récipients à 
boire ; récipients de cuisson au four en verre ; récipients 
pour la conservation d’aliments ; sacs isothermes pour 
aliments ou boissons ; tasses biodégradables ; vaisselle ; 
vaisselle allant au four ; vaisselle creuse en céramique ; 
vaisselle en céramique ; vaisselle en porcelaine ; vaisselle 
en verre ; vaisselle pour, pique-niques ; verres à boire ; 
verres (récipients) ; verres [récipients] ; verres [récipients 
pour boire] ; verres, récipients pour liquides et accessoires 
de bar ; ustensiles de ménage ; ustensiles de cuisine ; 
récipients à usage ménager ; récipients pour la cuisine ; 
verres (récipients) ; vaisselle ; vaisselle ; emballages 
alimentaires (récipient, contenant, boîte, barquette, boite à 
pizza, sac pour le pain, cône de frites, pot à glace, boîte à 
burger, assiette, bol, verre, tasse) ; vaisselle et emballages 
alimentaires en bio plastiques ; vaisselle et emballages 
alimentaire en verre ; vaisselle et emballages alimentaires 
en céramique (faïence, porcelaine, grès) ; vaisselle et 
emballages alimentaires avec couvercle destinés à contenir 
des aliments et es plats préparés. Classe 37 : Location de 
lave-vaisselle ; location de lave-vaisselle à usage industriel ; 
location de lave-vaisselle à usage domestique ; location de 
machines à sécher la vaisselle ; location de machines à 
sécher la vaisselle à usage industriel ; location de machines 
pour le séchage de vaisselle ; nettoyage de conteneurs de 
stockage ; désinfection ; installation, entretien et réparation 
de machines ; service de location lave-vaisselle, location 
de machines à sécher la vaisselle ; services de lavage et de 
décontamination de la vaisselle et d’emballages 
alimentaires (récipient, contenant, boite, barquette, boite à 
pizza, sac pour le pain, cône de frites, pot à glace, boîte à 
burger, assiette, bol, verre, tasse) réutilisables en matières 
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plastiques, en bio plastiques, en verre, en céramique 
(faïence, porcelaine, grès), en bois, en mélamine ou en 
métal avec couvercle destines à contenir des aliments et 
des plats préparés ; services de location de machine à usage 
domestique ou industriel permettant de laver et 
décontaminer de la vaisselle et d’emballages alimentaires 
(récipient, contenant, boîte, barquette, boîte à pizza, sac 
pour le pain, cône de frites, pot à glace, boîte à burger, 
assiette bol, verre, tasse), réutilisables en matières 
plastiques, en bio plastiques, en verre, en céramique 
(faïence, porcelaine, grès), en bois, en mélamine ou en 
métal avec couvercle destinés à contenir des aliments et 
des plats préparés. Classe 39 : Services de mise à 
disposition d’emballages réutilisables ; services de mise à 
disposition et services de location de machines automatiques 
pour la collecte et le stockage d’emballages réutilisables ; 
distribution (livraison de produits) ; services de collecte de 
déchets ; transport de marchandises ; services de transport, 
de décharges de déchets, d’emballage ; Information en 
matière de transport, de collecte de déchets et d’emballage 
réutilisable. Classe 40 : Conservation d’aliments ; 
conservation des aliments et des boissons ; recyclage de 
bouteilles de boissons ; traitement d’aliments [conservation 
ou congélation] ; traitement des aliments cuits conservation 
des aliments] ; traitement et recyclage, d’emballages ; 
traitement des déchets (transformation) ; tri de déchets et 
de matières premières de récupération (transformation) ; 
recyclage d’ordures et de déchets ; services de recyclage, 
en particulier et le vaisselle et d’emballages alimentaires 
(récipient, contenant, boite, barquette, boîte à pizza, sac 
pour le pain, cône de frites, pot à glace, boite à burger, 
assiette, bol, verre, tasse) réutilisables en matières 
plastiques, en verre, en céramique (faïence porcelaine, 
grès), en bois, en mélamine ou en métal avec couvercle 
destines à contenir des aliments et des plats préparés ; 
services de mise à disposition et services de location de 
machine à usage domestique ou industriel permettant de 
laver et décontaminer de la vaisselle des emballages 
alimentaires (récipient, contenant, boîte barquette, boite à 
pizza, sac pour le pain, cône de frites, pot à glace, boite a 
burger, assiette, bol, verre, tasse) réutilisables en matières 
plastiques, en verre en céramique (faïence, porcelaine, 
grès), en bois, en mélamine ou en métal avec couvercle 
destinés à contenir des aliments et des plats préparés ; 
conseil en recyclage de vaisselle, emballages alimentaires 
(récipient, contenant, boîte, barquette boite à pizza, sac 
pour le pain, cône de frites, pot à glace, boite à burger, 
assiette, bol, verre, tasse) ; vaisselle et emballages 
alimentaires réutilisables en matières plastiques. 
Classe 41 : Formation, éducation ; formation pratique en 
vue de l’utilisation des machines et logiciels d’emballages 
réutilisables ; organisation et conduite de forums colloques, 
conférences, de sensibilisation à l’impact sur 
l’environnement à des fins éducatives ou culturelles ; 
recyclage professionnel ; microédition. Classe 42 : 
Conception et développement de logiciels applicatifs ; 

conception et développement de logiciels en rapport avec 
la localisation de consigne sur un plan interactif ; 
maintenance de logiciels ; logiciels services (SAAS) ; 
conseil en technologie de l’information ; installation de 
logiciels ; mise à jour de logiciels ; programmation pour 
ordinateurs ; conception de systèmes Informatiques ; 
services de recherches et développement de nouveaux 
produits pour des, tiers ; services de recherche et de 
développement scientifiques en matière de traitement et 
recyclage industriel des déchets, des matériaux, des 
emballages ; services d’ingénierie en matière d’automates 
dans le domaine du traitement et du recyclage de matériaux 
et d’emballages ; contrôle de qualité ; services de 
conception de sites de traitement, de recyclage de matériaux 
et d’emballages ; services d’informations techniques en 
matière de conception, réparation entretien et maintenance 
de machines industrielles et d’automates industriels pour le 
traitement et de recyclage de déchets, du papier, du cartons, 
du plastique, d’emballages réutilisables. Classe 43 : 
Location de couverts ; location de matériel de restauration ; 
location de vaisselle ; restaurants à service rapide et 
permanent ; service de restauration (alimentation) ; services 
de plats à emporter [préparation de repas] ; services de 
restaurants ; services de restaurants vendant des repas à 
emporter ; services de restauration ; services de restauration 
rapide ; services de restauration (alimentation) ; services de 
restauration d’entreprise ; services de restauration rapide à 
emporter ; services de restauration [alimentation] ; services 
de restauration (alimentation) ; services de traiteurs ; 
services de mise à disposition de vaisselle et d’emballages 
alimentaires (récipient, contenant, boite, barquette, boite à 
pizza, sac pour le pain, cône de frites, pot à glace, boite à 
burger, assiette, bol, verre, tasse) réutilisables en matières 
plastiques, en bio plastiques, en verre, en céramique 
(faïence, porcelaine, grès), en bois, en mélamine ou en 
métal avec couvercle destines à contenir des aliments et 
des plats préparés ; services de location de vaisselle et 
d’emballages alimentaires (récipient, contenant, boite, 
barquette, boîte à pizza, sac pour le pain, cône de frites, pot 
à glace, boite a burger, assiette, bol, verre, tasse) 
réutilisables en matières plastiques, en bio plastiques, en 
verre, en céramique (faïence, porcelaine, grès), en bois, en 
mélamine ou en métal avec couvercle destinés à contenir 
des aliments et des plats préparés.

04/04/2022
N° 22.00173

Société MCMARKET S.A.R.L. 
«Le Bahia» 
39, avenue Princesse Grace 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)
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Produits et services désignés : Classe 18 : Produits en 
cuir et imitation de cuir, compris dans cette classe, à savoir : 
valises, sacs, parapluie, laisses, colliers pour animaux, 
porte adresses pour bagages, porte cartes de visite et les 
portefeuilles, les boites et les caisses en cuir. Classe 25 : 
Articles vestimentaires compris dans cette classe, y  
compris articles chaussants ; accessoires vestimentaires 
à savoir bretelles, écharpes, châles, casquettes, gants, 
bandanas (foulards), paréos, collants, chaussettes, fixe 
chaussettes, manchons, jambières, masques pour dormir, 
cravates, boas, ceintures, cols (habilement), protège 
cols, faux cols, compris dans cette classe. Classe 35 : 
Gestions des affaires commerciales ; aide à la direction 
des affaires pour des tiers, notamment dans l’industrie 
de l’habillement ; regroupement pour le compte de tiers, 
d’une variété de produits, notamment vêtements (hormis 
leur transport), permettant a la clientèle de les examiner et 
de les acheter à loisir ; les services susmentionnés rendus 
également en ligne.

05/04/2022
N° 22.00174

Société BEIGENE SWITZERLAND GMBH 
Aeschengraben 27 
4051 BASEL 
(Suisse)

OKPERLA
Produits et services désignés : Classe 5 : Préparations 

pharmaceutiques ; préparations chimico-pharmaceutiques ; 
drogues à usage médical ; préparations biologiques à usage 
médical ; préparations chimiques à usage pharmaceutique ; 
médicaments pour la médecine humaine ; préparations 
chimiques à usage médical ; produits pharmaceutiques 
injectables ; médicaments bruts ; préparations biochimiques 
à usage médical.

05/04/2022
N° 22.00175

Société BEIGENE SWITZERLAND GMBH 
Aeschengraben 27 
4051 BASEL 
(Suisse)

EMDAUNZA
Produits et services désignés : Classe 5 : Préparations 

pharmaceutiques ; préparations chimico-pharmaceutiques ; 
drogues à usage médical ; préparations biologiques à usage 
médical ; préparations chimiques à usage pharmaceutique ; 
médicaments pour la médecine humaine ; préparations 
chimiques à usage médical ; produits pharmaceutiques 
injectables ; médicaments bruts ; préparations biochimiques 
à usage médical.

05/04/2022
N° 22.00176

Société BEIGENE SWITZERLAND GMBH 
Aeschengraben 27 
4051 BASEL 
(Suisse)

STENVIZY
Produits et services désignés : Classe 5 : Préparations 

pharmaceutiques ; préparations chimico-pharmaceutiques ; 
drogues à usage médical ; préparations biologiques à usage 
médical ; préparations chimiques à usage pharmaceutique ; 
médicaments pour la médecine humaine ; préparations 
chimiques à usage médical ; produits pharmaceutiques 
injectables ; médicaments bruts ; préparations biochimiques 
à usage médical.

05/04/2022
N° 22.00177

Société BEIGENE SWITZERLAND GMBH 
Aeschengraben 27 
4051 BASEL 
(Suisse)

AFFYPERL
Produits et services désignés : Classe 5 : Préparations 

pharmaceutiques ; préparations chimico-pharmaceutiques ; 
drogues à usage médical ; préparations biologiques à usage 
médical ; préparations chimiques à usage pharmaceutique ; 
médicaments pour la médecine humaine ; préparations 
chimiques à usage médical ; produits pharmaceutiques 
injectables ; médicaments bruts ; préparations biochimiques 
à usage médical.
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05/04/2022
N° 22.00178

Monsieur Clivio PICCIONE 
«Les Jardins d’Appoline» 
1, promenade Honoré II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

EK1
Produits et services désignés : Classe 7 : Machines, 

machines-outils et outils mécaniques moteur, à l’exception 
des moteurs pour véhicules terrestres, accouplements 
et organes de transmission, à l’exception de ceux pour 
véhicules terrestres, instruments agricoles autres qu’outils 
à main à fonctionnement manuel, couveuses pour œufs, 
distributeurs automatiques. Classe 12 : Véhicules, appareils 
de locomotion par terre, par air ou par eau.

05/04/2022
N° 22.00179

Monsieur Clivio PICCIONE 
«Les Jardins d’Appoline» 
1, promenade Honoré II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

EK2
Produits et services désignés : Classe 7 : Machines, 

machines-outils et outils mécaniques moteur, à l’exception 
des moteurs pour véhicules terrestres, accouplements 
et organes de transmission, à  l’exception de ceux pour 
véhicules terrestres, instruments agricoles autres qu’outils 
à main à fonctionnement manuel, couveuses pour œufs, 
distributeurs automatiques. Classe 12 : Véhicules, appareils 
de locomotion par terre, par air ou par eau.

05/04/2022
N° 22.00180

Monsieur Clivio PICCIONE 
«Les Jardins d’Appoline» 
1, promenade Honoré II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

EK3

Produits et services désignés : Classe 7 : Machines, 
machines-outils et outils mécaniques moteur, à l’exception 
des moteurs pour véhicules terrestres, accouplements 
et organes de transmission, à l’exception de ceux pour 
véhicules terrestres, instruments agricoles autres qu’outils 
à main à fonctionnement manuel, couveuses pour œufs, 
distributeurs automatiques. Classe 12 : Véhicules, appareils 
de locomotion par terre, par air ou par eau.

05/04/2022
N° 22.00181

Monsieur Clivio PICCIONE 
«Les Jardins d’Appoline» 
1, promenade Honoré II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

EKBABY
Produits et services désignés : Classe 7 : Machines, 

machines-outils et outils mécaniques moteur, à l’exception 
des moteurs pour véhicules terrestres, accouplements 
et organes de transmission, à l’exception de ceux pour 
véhicules terrestres, instruments agricoles autres qu’outils 
à main à fonctionnement manuel, couveuses pour œufs, 
distributeurs automatiques. Classe 12 : Véhicules, appareils 
de locomotion par terre, par air ou par eau.

05/04/2022
N° 22.00182

Monsieur Clivio PICCIONE 
«Les Jardins d’Appoline» 
1, promenade Honoré II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

EK MINI
Produits et services désignés : Classe 7 : Machines, 

machines-outils et outils mécaniques moteur, à l’exception 
des moteurs pour véhicules terrestres, accouplements 
et organes de transmission, à l’exception de ceux pour 
véhicules terrestres, instruments agricoles autres qu’outils 
à main à fonctionnement manuel, couveuses pour œufs, 
distributeurs automatiques. Classe 12 : Véhicules, appareils 
de locomotion par terre, par air ou par eau.
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05/04/2022
N° 22.00183

Monsieur Clivio PICCIONE 
«Les Jardins d’Appoline» 
1, promenade Honoré II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

EK JUNIOR
Produits et services désignés : Classe 7 : Machines, 

machines-outils et outils mécaniques moteur, à l’exception 
des moteurs pour véhicules terrestres, accouplements 
et organes de transmission, à l’exception de ceux pour 
véhicules terrestres, instruments agricoles autres qu’outils 
à main à fonctionnement manuel, couveuses pour œufs, 
distributeurs automatiques. Classe 12 : Véhicules, appareils 
de locomotion par terre, par air ou par eau.

05/04/2022
N° 22.00184

Monsieur Clivio PICCIONE 
«Les Jardins d’Appoline» 
1, promenade Honoré II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

EK SENIOR
Produits et services désignés : Classe 7 : Machines, 

machines-outils et outils mécaniques moteur, à l’exception 
des moteurs pour véhicules terrestres, accouplements 
et organes de transmission, à l’exception de ceux pour 
véhicules terrestres, instruments agricoles autres qu’outils 
à main à fonctionnement manuel, couveuses pour œufs, 
distributeurs automatiques. Classe 12 : Véhicules, appareils 
de locomotion par terre, par air ou par eau.

17/03/2018
N° 22.00185

Société COLGATE-PALMOLIVE COMPANY 
300, Park Avenue 
10022 NEW-YORK, Etat de New-York 
(États-Unis d’Amérique)

Caractéristiques particulières : La marque consiste dans 
une boite rouge avec le dessin d’un sourire en blanc.

Revendication de couleurs : Rouge et blanc.

Produits et services désignés : Classe 3 : Dentifrice, 
rince-bouche, blanchisseurs de dents cosmétiques. 
Classe 21 : Brosses à dents, nettoyants inter-dentaires, fil 
dentaire.

Revendication de priorité(s) : États-Unis d’Amérique 
N° 87652163 du 19-10-2017.

01/04/2022
N° R12.29245

S.A. CASINO GUICHARD PERRACHON 
1, cours Antoine Guichard 
42000 SAINT ETIENNE 
(France)

CASINO 
SUPERMARCHE

Produits et services désignés : Classe 35 : Regroupement 
pour le compte de tiers de produits alimentaires et non 
alimentaires (à l’exception de leur transport) permettant aux 
consommateurs de les voir et de les acheter commodément.

Premier dépôt le : 26/07/2012

29/03/2022
N° R12.29279

S.C.P. MONTE-CARLO LIFESTYLE 
11, rue Louis Auréglia 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)
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Produits et services désignés : Classe 31 : Graines et 
produits agricoles, horticoles et forestiers ; semences, 
plantes et fleurs naturelles.

Premier dépôt le : 27/07/2012

29/03/2022
N° R12.29342

S.C.P. MONTE-CARLO LIFESTYLE 
11, rue Louis Auréglia 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

BARONNE DE MONTE-
CARLO

Produits et services désignés : Classe 3 : Parfumerie, 
cosmétiques, lotions pour les cheveux. Classe 25 : 
Vêtements, chaussures, chapellerie. Classe 32 : Bières ; 
eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; boissons de fruits et jus de fruits. Classe 33 : 
Boissons alcooliques. Classe 35 : Aide à la conception, 
l’exploitation et la direction d’une entreprise commerciale, 
notamment l’hôtellerie. Classe 41 : Edition et publication 
de livres et revues, de magazine, discothèques. Classe 43 : 
Services de restauration et hôtellerie.

Premier dépôt le : 06/06/2012

29/03/2022
N° R12.29343

S.C.P. MONTE-CARLO LIFESTYLE 
11, rue Louis Auréglia 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

COMTE DE MONTE-
CARLO

Produits et services désignés : Classe 3 : Parfumerie, 
cosmétiques, lotions pour les cheveux. Classe 25 : 
Vêtements, chaussures, chapellerie. Classe 32 : Bières ; 
eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; boissons de fruits et jus de fruits. Classe 33 : 
Boissons alcooliques. Classe 35 : Aide à la conception, 
l’exploitation et la direction d’une entreprise commerciale, 
notamment l’hôtellerie. Classe 41 : Edition et publication 
de livres et revues, de magazine, discothèques. Classe 43 : 
Services de restauration et hôtellerie.

Premier dépôt le : 06/06/2012

29/03/2022
N° R12.29344

S.C.P. MONTE-CARLO LIFESTYLE 
11, rue Louis Auréglia 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

COMTESSE DE MONTE-
CARLO

Produits et services désignés : Classe 3 : Parfumerie, 
cosmétiques, lotions pour les cheveux. Classe 25 : 
Vêtements, chaussures, chapellerie. Classe 32 : Bières ; 
eaux minérales et gazeuses et autres boissons non 
alcooliques ; boissons de fruits et jus de fruits. Classe 33 : 
Boissons alcooliques. Classe 35 : Aide à la conception, 
l’exploitation et la direction d’une entreprise commerciale, 
notamment l’hôtellerie. Classe 41 : Edition et publication 
de livres et revues, de magazine, discothèques. Classe 43 : 
Services de restauration et hôtellerie.

Premier dépôt le : 06/06/2012

05/04/2022
N° R12.29441

Société  TRU KIDS INC. 
5 Wood Hollow Road 
07054 PARSIPPANY, New Jersey 
(États-Unis d’Amérique)

CARTE R US
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Produits et services désignés : Classe 9 : Cartes 
magnétiques et cartes à mémoire ou à microprocesseur ; 
appareils et instruments scientifiques autres qu’à usage 
médical, nautiques, géodésiques, photographiques, 
cinématographiques,  optiques, de pesage, de mesurage, 
de signalisation, de contrôle (inspection), de secours 
(sauvetage) et d’enseignement ; appareils et instruments 
pour la conduite, la distribution, la transformation, 
l’accumulation, le réglage ou la commande du 
courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, la 
transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; disques compacts, disques numériques 
polyvalents DVD et autres supports d’enregistrement 
numériques ; mécanismes pour appareils à prépaiement ; 
caisses enregistreuses, machines à calculer, équipement 
pour le traitement d’informations, ordinateurs ; logiciels ; 
extincteurs. Classe 35 : Services pour fidéliser la clientèle 
à buts commerciaux, promotionnels et/ou publicitaires ; 
services de cartes de fidélité ; organisation, fonctionnement 
et gestion de fidélisation de la clientèle, de programmes 
d’incitation et de promotion ; publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Emission de cartes de 
fidélité et de cartes prépayées ; services financiers ; 
services de financement encadrés dans un programme de 
fidélité, émissions de chèques-cadeaux ; tout service de 
financement, placements de fonds, transfert électroniques 
de fonds ; services de cartes de crédit et de débit, affaires 
financières et opérations financières, informations 
financières et informations relatives aux prestations 
précitées ; tous ces services pouvant être proposés en ligne ; 
assurances ; affaires monétaires ; affaires immobilières.

Premier dépôt le : 30/11/2012

31/03/2022
N° 4R92.14271

Société IMPERIAL TOBACCO LIMITED 
121 Winterstoke Road 
BS3 2LL BRISTOL 
(Royaume-Uni)

Produits et services désignés : Classe 34 : Tabac 
manufacturé ou non, substances à fumer vendues 
séparément ou mélangées avec du tabac, à l’exclusion 
de tout but médicinal ou curatif, articles pour fumeurs et 
allumettes

Premier dépôt le : 23/05/1977








